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T R E V O U X  –  F i c h e  d ’ i d e n t i t é  

 

T e r r i t o i r e   
 

Superficie : 571 ha 

Région : Auvergne-Rhône-Alpes 

Département : Ain 

Directive territoriale d’aménagement de l’Aire métropolitaine lyonnaise 

Intercommunalité : Communauté de Communes Dombes Saône Vallée 

SCoT : Val de Saône Dombes, approuvé en 2006 

 

E n v i r o n n e m e n t  
 

SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) - Rhône-Méditerranée 

Contrat de rivière – Azergues ; Saône, corridor alluvial et territoires associées ; Val de Saône 

ZNIEFF de type II – Val de Saône Méridional 

ZNIEFF de type I – Iles et Prairies de Quincieux 

Zones humides : Gravières de Trévoux ; Saône aval ; Rivière du Formans 

 

R i s q u e s  e t  c o n t r a i n t e s  
 

Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation et de mouvements de terrains approuvé le 27 février 2014 

Risque sismique de niveau 2 

Aléas retrait et gonflement des argiles faibles 

Infrastructures de transport terrestres bruyantes 

Canalisation de transport de matières dangereuses : canalisation de transport de gaz ARS-BRIGNAIS 

Ligne électrique 63 000 volts QUINCIEUX – SAINT-BERNARD 

 

P a y s a g e /  P a t r i m o i n e  
 

Unités paysagères – Agglomération de Trévoux ; Côtière Ouest de la Dombes et rive gauche du val de Saône ; Rive 
droite du val de Saône en aval de Villefranche et bassin de Lozanne  

3 entités paysagères – la plaine alluviale de la Saône, le coteau urbanisé, le plateau de la Dombes 

Site classé : Ensemble urbain de Trévoux 

Sites et monuments historiques : Trois tours de l‘ancien Château, Château de Fétan, Ancien hôtel du Gouverneur, 
Maison Angignieur, 33, Rue du Gouvernement, Château de Corcelles Rue du Port, Immeuble 1 Rue Casse-Cou à 
Trévoux ; Terrasse de Trévoux 
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D é m o g r a p h i e  

6768  habitants (INSEE 2015) 

Une population jeune (62% de moins de 45 ans ; indice de jeunesse de 1,5) mais vieillissante et en mutation (taille 
moyenne des ménages de 2,4) 

 

H a b i t a t  

2770 résidences principales en 2014 

91% de résidences principales / 8% de logements vacants / 1% de résidences secondaires 

48% de propriétaires / 24% de locataires privés / 26% de locataires sociaux 

45% de maisons individuelles 

 

E c o n o m i e  

Zone d’activités de Fétan 

Concentration de commerces et services de proximité dans le centre-ville 

3878 emplois sur le territoire communal 

Indicateur de concentration d’emplois de 130 

25% d’actifs-résidents travaillant dans la commune 

 

T o u r i s m e  

De nombreux équipements touristiques : camping, Cascades, Office de tourisme, bords de Saône 

 

A g r i c u l t u r e   

Aucun siège d’exploitation  implanté dans la commune 

46 ha de Surface Agricole Utile déclarés à la PAC (Politique Agricole 
Commune) 

 

E q u i p e m e n t s   

Equipements d’intérêt communautaire: cinéma, lycée, hôpital, gendarmerie, 
SDIS, Communauté de Communes, tribunal,… 
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Les procédures antérieures 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de Trévoux a été approuvé en octobre 2007. 

Il a fait l’objet d’une modification en janvier 2009, d’une révision simplifiée en 2012 et d’une modification simplifiée 

en 2013. 

 

Les objectifs de la révision 

 

La décision de mise en révision du PLU de Trévoux a été prise par Délibération du Conseil Municipal en date du 10 

février 2016. 

 

La révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Trévoux doit répondre aux objectifs généraux suivants, en 

prenant en compte la notion de développement durable : 

 Assurer un développement urbain encadré permettant notamment de limiter l’étalement 

urbain 

 Favoriser l’intégration architecturale, urbaine et paysagère des constructions et des 

opérations d’aménagement 

 Encourager l’exemplarité en matière de performances énergiques 

 Répondre aux besoins de logements pour accompagner l’augmentation démographique 

du territoire 

 Protéger et valoriser notre patrimoine environnemental, paysager et architectural 

 Clarifier et simplifier certaines règles afin de privilégier un urbanisme de projet 

 Intégrer les nouvelles dispositions issues des évolutions législatives récentes 

 Favoriser la mixité sociale en garantissant le seuil minimal de logements sociaux 

 

Les modalités de concertation retenues par la commune 

 Affichage en mairie de la délibération prescrivant la révision 

 Mise à disposition d’un registre en mairie pour le recueil des avis et des observations du 

public 

 Information par le biais du site internet de la mairie sur l’avancée de la procédure 

 Organisation d’une réunion publique au minimum 

 Diffusion d’informations dans le magazine municipal 
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Les lois cadres 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) _2000 

La loi Urbanisme et Habitat _2003 

La loi Engagement National pour le Logement (ENL) _2006 

La loi Grenelle 1 _2009 

La loi Grenelle 2 _2010 

La loi de Modernisation de l’Agriculture et de la Pêche (MAP) _2010 

La loi pour l’Accès au Logement et u Urbanisme Rénové (ALUR) _2014 

La Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt _2014 

Les documents de planification supra-communaux 

 

 

 

Politiques publiques transversales 

 
Le SCoT Val de Saône-Dombes _2006 

 

 

 

Politiques publiques thématiques 
BIODIVERSITÉ 

Le SRCE Rhône-Alpes _2014 

EAU 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée _2007 

AIR-ÉNERGIE 

Le SRCAE_2012 

HABITAT 

 

Le PLU de Trévoux 

COMPATIBILITÉ 

COMPATIBILITÉ 

Le contexte réglementaire 

 

Le PLU de Trévoux se situe en bas d’une chaîne composée par : 

- le cadre législatif en vigueur, 

- le contexte réglementaire local défini à travers les documents supra-communaux. 

 

Ces différents documents entretiennent entre eux des rapports de compatibilité que le PLU doit également assimiler. 
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Le SDAGE Rhône Méditerranée 

 

La commune de Trévoux est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône-Méditerranée. Tous les cours d'eau s'écoulent en direction de la mer Méditerranée. 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée 2010-2015 a 

été approuvé le 20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin. Il est entré en vigueur le 17 décembre 

2009. 

Un SDAGE (art. L212-1 et suivants du Code de l’Environnement), élaboré par un Comité de Bassin, a pour rôle de 

définir, à l’échelle d'un grand bassin hydrographique français, les orientations fondamentales pour une gestion 

équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques, et de fixer des objectifs de qualité et de quantité des eaux. Il s’agit 

d’un document d'orientations et de planification ayant une portée juridique. Les SCoT, les PLU, et les cartes 

communales doivent être compatibles ou rendus compatibles (dans un délai de trois ans) avec le SDAGE. 

 
 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 a fait ressortir 13 Questions Importantes lors d'une phase d'état des 

lieux/diagnostic du bassin versant. Puis il oriente la politique du bassin selon 8 Orientations Fondamentales (OF) de 

préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, déclinées ensuite en Dispositions, plus précises : 

− OF1- Prévention : « privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité » ; 

− OF2 - Non dégradation : « concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques » ; 

− OF3 - Vision sociale et économique : « intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en 

œuvre des objectifs environnementaux » ; 

− OF4 - Gestion locale et aménagement du territoire : « renforcer la gestion locale de l'eau et assurer la 

cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l'eau » ; 

− OF5 - Pollutions : « lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé » ; 

− OF6 - Des milieux fonctionnels : « préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des 

milieux aquatiques » ; 

− OF7 - Partage de la ressource : « atteindre et pérenniser l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l’avenir » ; 
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− OF8 - Gestion des inondations : « gérer les risques d’inondation en tenant compte du fonctionnement naturel 

des cours d’eau ». 

 

Le SDAGE s’accompagne d’un Programme de Mesures qui recense, de façon non exhaustive, les actions (ou 

mesures) clés à engager pour atteindre les objectifs (uniquement) environnementaux du SDAGE. Ce programme 

comporte : 

− des mesures dite « de base » qui correspondent à la réglementation en vigueur pour la protection de l'eau 

(rejets des stations d'épuration, rejets de substances dangereuses, qualité des eaux de baignade, de l'eau 

potable...), qu'elle relève des directives européennes ou de la législation nationale. 

− Des mesures dites « complémentaires », déclinées pour chaque Orientation Fondamentale du SDAGE, 

nécessaires à l'atteinte du bon état mais allant au-delà de la réglementation en vigueur. 

− Une répartition des mesures complémentaires par sous-bassin versant, en fonction des problèmes identifiés 

localement. 

 

Le SDAGE 2016-2021 oriente la politique du bassin selon 9 grands principes fondamentaux de préservation et de mise 

en valeur des milieux aquatiques, dans la continuité du précédent SDAGE dont les 8 principes fondamentaux ont 

été repris : 

- S’adapter aux effets du changement climatique 

- Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

- Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

- Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion 

durable des services publics d’eau et d’assainissement  

- Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et 

gestion de l’eau 

- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé 

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides  

- Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques. 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

La Trame verte et bleue a pour ambition première d’enrayer la perte de biodiversité. Par la préservation et la remise 

en état des sites à forte qualité écologique, riches en biodiversité (les réservoirs) et par le maintien et la restauration 

des espaces qui les relient (les corridors), elle vise à favoriser les déplacements et les capacités adaptatives des 

espèces et des écosystèmes, notamment dans le contexte de changement climatique. 

La Trame Verte et Bleue se veut également un véritable outil d’aménagement du territoire, selon les termes mêmes 

de la Loi Grenelle 1. Cette approche amorce une profonde mutation dans le regard porté sur les territoires. Il ne 

s’agit plus d’opposer conservation de la nature et développement des territoires, mais de les penser ensemble. Ce 

changement traduit la prise de conscience récente des services rendus par les écosystèmes pour le maintien de 

l’activité économique et le bien-être des populations. 

La constitution de la Trame Verte et Bleue nationale se fait à l’échelle de chaque région, via l’élaboration de 

Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) qui constituent de nouveaux documents dans la hiérarchie 

des outils de planification territoriale. 

Le SRCE est élaboré conjointement par l’Etat (DREAL) et la Région, avec l’assistance technique du réseau des 

agences d’urbanisme de Rhône-Alpes (URBA3). 

L’enjeu majeur du SRCE Rhône-Alpes est de réussir à concilier le développement du territoire avec le maintien et la 

restauration de la biodiversité et des services éco-systémiques qu’elle rend à l’Homme. Cette ambition passe par la 

mobilisation et la mise en cohérence des outils, démarches et dispositifs existants ainsi que par l’implication de 

l’ensemble des acteurs, tant élus que techniciens, pouvant agir en faveur de la Trame verte et bleue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

16                                  Rapport de Présentation 

Le plan d’actions stratégiques du SRCE propose sept grandes orientations, elles-mêmes déclinées en objectifs pour 

lesquels est proposé un certain nombre de mesures.  

 

1. Prendre en compte la Trame 
verte et bleue dans les 
documents d’urbanisme et dans 
les projets d’aménagement 

Préserver les réservoirs de biodiversité des atteintes pouvant être portées par leur 
fonctionnalité 

Reconnaitre les espaces perméables comme des espaces de vigilance 

Assurer la pérennité des corridors écologiques par la maitrise de l’urbanisation 

Préserver la Trame bleue 

Eviter, réduire et compenser l’impact des projets d’aménagement sur la Trame verte et 
bleue 

Décliner et préserver une « Trame verte et bleue urbaine » 

2. Améliorer la transparence des 
infrastructures et ouvrages vis-à-
vis de la Trame verte et bleue 

Définir et mettre en œuvre un programme d’actions de restauration des continuités 
terrestres et aquatiques impactées par les infrastructures existantes 
Donner priorité à l’évitement en prenant en compte la Trame verte et bleue dès la 
conception des projets d’infrastructures et des ouvrages 

3. Préserver et améliorer la 
perméabilité des espaces 
agricoles et forestiers 

Préserver le foncier agricole et forestier, support fondamental de la Trame verte et bleue 

Garantir le maintien d’espaces agricoles, cohérents et de qualité, favorables à la 
biodiversité 

Assurer le maintien du couvert forestier et la gestion durable des espaces boisés 

Préserver la qualité des espaces agropastoraux et soutenir le pastoralisme de montagne 

4. Accompagner la mise en 
œuvre du SRCE 

Assurer le secrétariat technique du Comité régional Trame verte et bleue 

Former les acteurs mettant en œuvre le SRCE 

Organiser et capitaliser les connaissances 

Communiquer et sensibiliser sur la mise en œuvre du SRCE 

Mobiliser les réseaux d’acteurs pertinents pour la mise en œuvre du SRCE 

5. Améliorer la connaissance 

Approfondir la connaissance cartographique et fonctionnelle des composantes de la 
Trame verte et bleue 

Renforcer la compréhension de la fonctionnalité écologique des espaces perméables 

Améliorer les connaissances des espèces 

Lancer une étude complémentaire sur les déplacements des espèces aériennes 

Améliorer la connaissance de la Trame verte et bleue péri-urbaine 

6. Mettre en synergie et favoriser 
la cohérence des politiques 
publiques 

Agir contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols afin d’en limiter les conséquences 
sur la Trame verte et bleue 
Limiter l’impact des infrastructures sur la fragmentation et le fonctionnement de la Trame 
verte et bleue 

Favoriser l’intégration de la Trame verte et bleue dans les pratiques agricoles et forestières 

Limiter l’impact des activités anthropiques sur la continuité des cours d’eau et leurs espaces 
de mobilité 

Maintenir et remettre en bon état les réservoirs de biodiversité 

Renforcer la prise en compte de la Trame verte et bleue dans la gouvernance propre aux 
espaces de montagne 
Accompagner le développement des énergies renouvelables pour concilier leur 
développement avec la biodiversité 

Favoriser les conditions d’adaptation de la biodiversité au changement climatique 

7. Conforter et faire émerger des 
territoires de projet en faveur de 
la trame verte et bleue 
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Le Schéma Régional Climat Air Energie 

 

La France s’est engagée, à l’horizon 2020, à : 

• réduire de 20% ses émissions de gaz à effet de serre 

• améliorer de 20% son efficacité énergétique, 

• porter à 23% la part des énergies renouvelables dans sa consommation d’énergie finale. 

Ces objectifs doivent être déclinés au niveau régional en fonction des potentialités des territoires. Chaque région 

doit définir sa contribution aux objectifs nationaux en fonction de ses spécificités, à travers un Schéma Régional 

Climat Air Energie (SRCAE). 

La loi Grenelle II confie la responsabilité de l’élaboration du SRCAE à l’Etat et au Conseil régional. L’objectif de ce 

schéma est de définir les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies 

renouvelables, de lutte contre la pollution atmosphérique et d’adaptation au changement climatique.  

 

Le schéma se fonde sur : 

• un état des lieux/diagnostic sur la question de la qualité de l’air, des énergies renouvelables, des émissions 

de gaz à effet de serre, de la consommation énergétique et de la vulnérabilité du territoire au changement 

climatique ; 

• un exercice de prospective aux horizons 2020 et 2050 sur ces différents éléments afin de déterminer les futurs 

possibles de la région ; 

• La définition d’objectifs et d’orientations découlant des exercices précédents 

Le SRCAE fixera ainsi : 

• les orientations permettant d’atténuer les effets du changement climatique et de s’y adapter, 

• les orientations permettant de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique, 

• les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière d’économie d’énergie, d’efficacité énergétique 

et de développement des énergies renouvelables aux horizons 2020 et 2050. 
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1. Urbanisme et 

transport 

Intégrer pleinement les dimensions air climat dans l’aménagement du territoire 

Préparer la mobilité de demain 

Optimiser les transports de marchandises en encourageant les schémas logistiques les moins 

polluants et les plus sobres  

Encourager les nouvelles technologies pour la mobilité et le transport 

2. Bâtiment 
Placer la rénovation du parc bâti au cœur de la stratégie énergétique 

Construire de façon exemplaire 

3. Industrie 

Réaliser des économies d’énergie dans les différents secteurs industriels 

Maitriser les émissions polluantes du secteur industriel  

Repenser l’organisation de l’activité industrielle sur les territoires 

4. Agriculture 
Promouvoir une agriculture proche des besoins des territoires 

Promouvoir une agriculture et une sylviculture responsable et tournées vers l’avenir 

5. Tourisme Développer un tourisme compatible avec les enjeux climatiques 

6. Production 

énergétique 

Développer la planification des énergies renouvelables au niveau des territoires 

Assurer un développement soutenu, maitrisé et de qualité de la filière éolienne 

Réconcilier l’hydroélectricité avec son environnement 

Développer le bois énergie par l’exploitation durable des forêts en préservant la qualité de l’air 

Limiter nos déchets et développer leur valorisation énergétique 

Faire le pari du solaire thermique 

Poursuivre le développement du photovoltaïque en vue de la parité réseau de demain  

Développer les réseaux de chaleur et privilégier le recours aux énergies renouvelables 

Développer une filière géothermie de qualité  

Adapter l’évolution des réseaux d’énergie aux nouveaux équilibres offre/demande 

Augmenter les capacités de stockage de l’électricité 
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

 

Conformément à la Loi Solidarité et Renouvellements Urbains, les Plans Locaux d’Urbanisme doivent être 

compatibles avec les orientations des Schémas de Cohérence Territoriale. 

 

La commune de Trévoux fait partie du périmètre du SCoT Val de Saône Dombes qui comprend deux Communautés 

de Communes (Val de Saône-Dombes et Dombes Saône Vallée), soit 34 communes et 56 800 habitants en 2014. 

 



 

20                                  Rapport de Présentation 

Les orientations du SCoT sont déclinées en plusieurs objectifs : 

 

Objectif 1 : l’habitat 

et le cadre de vie 

Accroître et diversifier l’offre de logements 

Maîtriser l’étalement urbain 

Garantir un aménagement raisonné et valoriser les paysages et l’environnement 

Améliorer l’équipement du territoire 

Prendre en compte les risques et maîtriser l’impact des activités humaines sur l’environnement 

Objectif 2 : la 

dynamique 

économique 

Privilégier une stratégie intercommunale pour le développement économique 

Œuvrer pour la qualité et l’équilibre de l’offre commerciale 

Privilégier une stratégie intercommunale pour le développement touristique 

Valoriser les ressources agricoles 

Objectif 3 : 

l’organisation et le 

fonctionnement du 

territoire 

Fonder le développement sur l’ensemble du territoire en confortant les polarités existantes 

Améliorer et qualifier les échanges du territoire avec les voisinages, notamment en transport en 

commun 

Permettre une mobilité facilitée, diversifiée et sécurisée au sein du territoire du SCoT 

 

 

La commune de Trévoux est identifiée en tant que pôle urbain dans l’armature urbaine du SCoT. Elle doit, à ce titre, 

répondre à plusieurs objectifs de développement démographique et résidentiel : 

- Produire au minimum 65 logements/an 
- Produire 30% minimum des logements par réinvestissement du tissu urbain (réhabilitation, 

urbanisation dans les dents creuses,…) 
- Produire au maximum 30% de logements individuels et au minimum 50% de logements collectifs  
- Assurer une densité minimale de 30 logements/ha dans les nouvelles opérations 

 

 

 

Le SCoT Val de Saône-Dombes est, en 2018, en cours de révision. 
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 

 

L’ancienne Communauté de Communes Saône Vallée a élaboré un Programme Local de l’Habitat à l’échelle de 

11 communes. 

Ce PLH, approuvé le 25 juin 2012, s’organise autour de quatre orientations stratégiques. 

 

- Développer une offre de logements diversifiés et accessibles financièrement 

- Favoriser l’adaptation et le développement d’un habitat durable 

- Améliorer la réponse aux besoins spécifiques d’hébergements et de logements  

- Développer des outils d’appui, de concertation et de suivi des actions habitat 

 

Ces orientations sont déclinées en 12 actions : 

- Un engagement solidaire des communes sur des objectifs de production de logements aidés 

- Un dispositif d’aide à la production de logements locatifs aidés 

- Un dispositif d’aide à la production de logements en accession sociale à la propriété 

- Le soutien à la maîtrise du foncier pour le logement, au sein de zones prioritaires d’intervention 

- La mobilisation des entreprises locales pour orienter les cotisations logement vers les besoins locaux 

- L’incitation aux travaux d’économie d’énergie par des actions d’information et de sensibilisation 

- L’assistance aux communes pour développer des opérations d’urbanisme exemplaires 

- L’amélioration de la réponse aux besoins de logements pour les jeunes 

- Le développement d’une offre de logements adaptés aux besoins des seniors et des handicapés 

- La création d’une offre de logements à vocation mixte : hébergements d’urgence, temporaires et/ou 

thérapeutiques 

- La mise en place d’une ingénierie habitat au sein de la Communauté de communes 

- La constitution et l’animation d’une instance de concertation : le comité local de l’habitat, associant 

l’ensemble des partenaires locaux de l’habitat 

 

En 2018, le PLH de la Communauté de Communes Saône Vallée est caduque. Il n’est actuellement pas renouvelé et 

fera l’objet d’une réflexion en compatibilité avec le futur SCoT Val-de-Saône Dombes dans une démarche future 

d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
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CHAPITRE 1 – Diagnostic du 

territoire et Etat Initial de 

l’environnement 
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PARTIE I - TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 
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I. Situation géographique  

 

I.1 La situation administrative 

Département de l’Ain 
La commune de Trévoux fait partie du département de l’Ain. Il regroupe, en 2014, 626 127 habitants pour 408 

communes. 

 

Arrondissement de Bourg-en-Bresse 
L’arrondissement de Bourg-en-Bresse regroupe, en 2014, 323 711 habitants pour 201 communes. 

 

Canton de Trévoux 

La commune de Trévoux appartient au canton de Trévoux qui regroupe 12 communes et compte 31 733 habitants 

en 2015. La commune de Trévoux est le chef-lieu du canton. 

 

Communauté de Communes Dombes-Saône-Vallée 

Depuis la loi sur l’Administration Territoriale de la République, (ATR) de 1992, créant les Communautés de Communes 

et les Communautés de villes, et la loi de 1995 relative à l’aménagement et au développement du territoire, l’Etat 

réaffirme sa volonté de favoriser le développement harmonieux de l’ensemble du pays, et notamment des zones 

rurales. 

Trévoux appartient à la Communauté de Communes Dombes-Saône-Vallée créée le 1er janvier 2014 par la fusion 

des Communautés de Communes Saône Vallée et Porte Ouest de la Dombes. Elle regroupe 19 communes pour une 

population de 35 967 habitants en 2014. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune Superficie en ha Population 2014 
Ambérieux-en-Dombes 1592 1627 
Ars-sur-Formans 550 1376 
Beauregard 94 886 
Civrieux 1976 1489 
Fareins 822 2180 
Massieux 310 2482 
Misérieux 741 1877 
Parcieux 314 1153 
Rancé 953 703 
Reyrieux 1570 4490 
Saint-Bernard 315 1416 
Saint-Didier-de-Formans 653 1853 
Sainte-Euphémie 461 1632 
Saint-Jean-de-Thurigneuux 1600 784 
Savigneux 1475 1268 
Toussieux 474 824 
Trévoux 571 6702 
Villeneuve 2679 1427 
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I.2 La situation géographique 
 

 

La commune de Trévoux est située dans la vallée de la Saône, sur la rive gauche de la rivière. 

Elle est située entre les agglomérations de Lyon (au Sud) et de Villefranche-sur-Saône (au Nord). La commune est 

traversée par la Route Département 933 qui permet de rejoindre Villefranche-sur-Saône et l’autoroute A6, en rive 

droite de la Saône ou Neuville-sur-Saône et l’autoroute A46 en rive gauche.  

 

Elle est située à proximité de plusieurs grandes agglomérations :  

− Lyon, distante de 25 km, pour laquelle un temps de trajet d’environ 45 mn. 

− Villefranche-sur-Saône, distante de 12 km, accessible en 25 mn.  

− Mâcon, distante de 52 km, accessible en 45 minutes 

− Bourg-en-Bresse, distante de 50 km, accessible en 1 heure 

 

Le territoire communal est bordé par la commune de Saint-Didier-de-Formans (Nord), de Reyrieux (Est), de Quincieux 

(Sud-Est), d’Ambérieux (Sud-Ouest) et de Saint-Bernard (Ouest). 
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II. Le milieu physique 

 

II.1 Topographie 
 

 Voir carte « Topographie » 

Trévoux se situe sur la Côtière de Saône, en bordure ouest du Plateau de la Dombes. L’altitude de la commune est 

faible, comprise entre 167 mètres au niveau de la Saône et 258 mètres sur le plateau à l’aplomb du bourg. Le 

dénivelé n’est donc que de 91 mètres, mais les pentes peuvent être très raides. 

On distingue trois entités topographiques : 

− la plaine alluviale de la Saône sur la bordure ouest et la moitié sud de la commune (environ 170 mètres 

d'altitude), 

− le plateau de la Dombes, qui se termine en pointe à la limite nord-est de la commune (environ 250 mètres 

d'altitude), 

− un coteau pentu dominant la Saône, entre plaine et plateau. 

La topographie contrastée explique en grande partie l'organisation du territoire. Le bourg et les axes de 

communication se cantonnent aux parties basses et planes (plaine alluviale de la Saône et pied de coteau) ainsi 

qu'au vallon de Préondes (accès au plateau par la RD 28F). L'occupation du sol et l'utilisation agricole des terrains 

varient également fortement entre ces différentes unités topographiques. La pente constitue en l'occurrence une 

contrainte majeure aux activités humaines sur certains secteurs. 
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II.2 La Géologie 
 

 Voir carte « Géologie » 

La topographie est corrélée à la présence de deux entités géologiques origines sédimentaires. 

 

 Le Plateau de la Dombes 

La partie nord de la commune (coteau et plateau) appartient au Plateau de la Dombes, qui occupe le quart sud-

est du département de l’Ain. Il est constitué d’une superposition de couches de sédiments issus de l’érosion des 

Alpes depuis environ 5 millions d’années (pour les couches affleurant sur la commune). Se superposent ainsi de bas 

en haut : 

− les « sables de Trévoux », qui affleurent sur les deux tiers inférieurs du coteau jusqu’à une altitude d’environ 

220 mètres, constitués de grains de sable moyen à grossier (quartz, calcaire, feldspath, micas) déposés il y a 

environ 4 à 5 millions d’années, cimentés par endroits en lentilles ou bancs plus durs. Cette roche est assez 

meuble et peu stable. 

− Les « cailloutis et sables ferrugineux des Dombes », qui occupent le haut du coteau, constitués de petits 

cailloux arrondis de diverses roches (grès, calcaires, roches cristallines…) dans une matrice sableuse cimentée 

par endroits, déposés il y a 2 à 3 millions d’années. Cette roche est également meuble et peu stable. 

− Les « limons des Dombes » dont il ne reste sur la commune que quelques nappes résiduelles mais qui 

couvrent la quasi-totalité du plateau de la Dombes. Ces limons de quelques mètres d’épaisseur, déposés par le 

vent après la dernière glaciation il y a 20 à 100 000 ans, ont surtout un intérêt agricole. En cas d'absence de 

couverture végétale, ces matériaux limoneux sont susceptibles de favoriser le ruissellement par formation d'une 

croûte de battance, et de favoriser les coulées de boues (grande sensibilité à l’érosion). 

Une terrasse alluviale très ancienne de la Saône (environ 150 à 300 000 ans) surmonte également les sables de 

Trévoux dans le secteur de Béluison. 

D’un point de vue hydrogéologique, les sables de Trévoux et les cailloutis et sables ferrugineux des Dombes sont 

poreux et perméables. L’eau s’infiltre facilement dans ces couches géologiques qui peuvent contenir une nappe 

importante s’écoulant ensuite dans la nappe alluviale de la Saône. Les zones humides, les sources, les étangs et les 

cours d’eau y sont ainsi peu nombreux, contrairement au reste du plateau de la Dombes où une couche de 

moraine argilo-sableuse imperméable d’origine glaciaire s’intercale entre les « cailloutis et sables ferrugineux des 

Dombes » et les « limons des Dombes ». Les dispositifs d’assainissement autonome avec infiltration dans le sol sont 

possibles. 

 

 Les alluvions récentes de la Saône 

Les deux tiers de la commune correspondent à la plaine alluviale de la Saône et du Formans. Les terrains sont 

constitués d’alluvions d’environ 8 mètres d’épaisseur sur la commune, déposées par la Saône depuis quelques 

centaines ou milliers d’années. Ces alluvions sont globalement sableuses ou caillouteuses en profondeur et 

limoneuses ou argileuses en surface. Il s'agit de matériaux très poreux (en profondeur) pouvant contenir 

d'importantes quantités d'eau à circulation rapide en provenance notamment des versants (nappes des sables de 

Trévoux) ou de la Saône (secondairement). C'est une ressource souterraine en eau très importante. Une partie de 

ces terrains est régulièrement recouverte par les eaux de crue de la Saône. 
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II.3 Le climat 

 
Le climat de Trévoux peut être qualifié de « continental de dépression » ou d’« océanique dégradé ». En effet, la 

région de Lyon au sens large est un carrefour climatique à l’échelle française entre les influences océanique, 

continentale et méditerranéenne 

D’altitude faible et protégée des perturbations océaniques venant de l'ouest par le massif du Beaujolais, la 

commune bénéficie d'une situation d'abri avec des précipitations faibles (environ 750 mm/an en moyenne d’après 

D. JOLY et Al., 2010, « Les types de climats en France, une construction spatiale », Cybergeo : European Journal of 

Geography.) et des températures assez élevées (environ 11,5 °C en moyenne) par rapport aux territoires voisins 

(plateau de la Dombes et Monts du Beaujolais). Comme dans tout le centre-est de la France, le printemps et 

l'automne sont les saisons les plus pluvieuses (précipitations maximales en octobre et mai), alors que l'hiver et l'été 

sont plutôt secs. L’amplitude thermique entre les saisons est forte avec à la fois de nombreux jours de fortes chaleurs 

en été et de nombreux jours de gelées en hiver. 

Les vents sont majoritairement orientés nord-sud et parfois violents. Le brouillard est un phénomène assez fréquent 

(55 jours par an en moyenne à Lyon), notamment entre octobre et février. 

La variété des expositions induite par le relief de la commune peut conduire à des variations spatiales locales 

significatives de conditions d’humidité, de température, d’ensoleillement et d’exposition au vent. 

Les orages sont fréquents dans la région (environ 30 jours par an), notamment en période estivale, et de violents 

« épisodes méditerranéens » ou « cévenols » peuvent atteindre occasionnellement la commune en automne.  

Une attention toute particulière doit donc être portée à la gestion des eaux pluviales et aux risques d'érosion et de 

coulées de boue. 
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II.4 Hydrologie 
  

 Hydrologie et débits 

 Voir carte « Hydrographie »  

La rivière du Formans 

Le tiers ouest de la commune est drainé par le ruisseau du Formans, affluent direct de la Saône et dont le bassin 

versant couvre 92,3 kilomètres carrés sur le plateau de la Dombes. 

Il n’existe pas de station de mesure des débits sur le Formans. Néanmoins, des mesures ponctuelles de débits 

réalisées par la DREAL Rhône-Alpes tendent à montrer que le Formans a des étiages sévères sur l’amont, lorsqu’il 

draine les moraines imperméables du plateau de la Dombes, et peu sévères sur l’aval, dès lors qu’affleurent les 

« sables de Trévoux » et « cailloutis et sables du Villafranchien » susceptibles de contenir des nappes souterraines 

importantes et donc d’alimenter le cours d’eau en été. 

 
Le Formans à Trévoux 

 

La Saône 

L’identité de Trévoux est largement marquée par la présence de la Saône. Il s'agit d'une voie fluviale importante 

pour le transport de marchandises. Le trafic sur l’axe Rhône-Saône est en augmentation (+73% entre 1999 et 2009). 

Le débit moyen de la Saône à Mâcon (50 kilomètres en amont de Trévoux) est de 407 m3/s (données EauFrance). Le 

régime hydrologique de la Saône y est de type pluvial avec de hautes eaux en hiver (maximum en janvier) et des 

eaux basses en été (minimum en août). Les crues peuvent être importantes sur ce cours d’eau à faible pente et 

recouvrir de grandes surfaces inondables, avec un niveau d’eau qui peut s’élever jusqu’à 4 à 6 mètres au-dessus du 

niveau d’eau moyen (crues de 1840, 1955, 1981, 1983, 2001…). 
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Débit mensuel moyen de la Saône à Mâcon 
Source : EauFrance-Banque Hydro, 1952-2015. 

 
La Saône à Trévoux. Cesame© 
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 Qualité des eaux 

La rivière du Formans 

Le Formans et le Morbier, son affluent principal, sont classés en deuxième catégorie piscicole (peuplements 

piscicoles dominés par les cyprinidés, poissons majoritairement d’eaux calmes et chaudes), mais l’Association 

Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) qui s’occupe de la pêche sur ces cours d’eau 

les gère comme des rivières de première catégorie (peuplements piscicoles dominés par les salmonidés, poissons 

essentiellement d’eau vives et froides). Une population naturelle de Truite fario existe en effet sur ces cours d’eau ; 

l’aval du Morbier est notamment classé « réservoir biologique » par le SDAGE 2016-2021 au motif d’une forte 

production de juvéniles de Truite fario pour le Formans aval. Ce tronçon est également classé en listes 1 et 2 de 

l'article L214-17 du Code de l'environnement par l’arrêté du préfet coordinateur du bassin Rhône-Méditerranée du 

19 juillet 2013, relatif à la continuité écologique des cours d'eau. À ce titre, « aucune autorisation ou concession ne 

peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité 

écologique » (en somme, pas de nouveau seuil en rivière de hauteur supérieure à 50 cm) et « tout ouvrage doit être 

géré, entretenu et équipé dans un délai de 5 ans (…) pour assurer le transport suffisant des sédiments et la 

circulation des poissons migrateurs » (construction de passe à poissons, arasement partiel...). 

 

La qualité du ruisseau du Formans est globalement moyenne à médiocre (voir tableau ci-dessous) alors que la 

Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) fixait un objectif d’atteinte du bon état écologique des eaux en 2015. 

L’état écologique a été qualifié de « moyen » en 2016. Pour toutes les années de mesure, le paramètre « nutriments » 

est qualifié de « médiocre », soit pour l’azote (N), soit pour le phosphore (P) ; ces substances, qui peuvent entraîner 

un développement excessif d’algues et de phytoplancton, peuvent être d’origine tant agricole que domestique ou 

industrielle (eaux usées). 

 

Le Formans peut avoir des crues subites et crée un risque d'inondation sur l’ouest de Trévoux. 

 

Qualité de l’eau du Formans (état très bon (TBE), bon (BE), moyen (MOY), médiocre (MED), 
mauvais (MAUV) ou indéterminé (Ind). 

Source : Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
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La Saône 

La qualité physico-chimique de l’eau de la Saône est globalement moyenne au vu des analyses réalisées 

régulièrement à Saint-Bernard (immédiatement à l’amont de Trévoux). En revanche, l’Indice Biologique Diatomées 

est qualifié de « moyen » d’où un potentiel écologique également qualifié de moyen (on parle de « potentiel  

écologique » plutôt que d’« état écologique » car la Saône entre Villefranche et Lyon est classée en « Masse d’Eau 

Fortement Modifiée »). L’état chimique est parfois « mauvais ». 

La Saône est classée en « deuxième catégorie piscicole » ; les espèces de poissons les plus abondantes sont en effet 

des espèces d’eau lente comme l’Ablette, le Gardon commun, la Perche commune, le Rotengle… On recense 

également des espèces d’intérêt patrimonial significatif comme la Bouvière commune, le Chabot commun, 

l’Anguille européenne ou le Brochet, mais également des espèces exotiques à caractère envahissant comme la 

Perche soleil, le Pseudo-rasbora, le Poisson-chat ou l’Ecrevisse américaine. 

La morphologie de la Saône est assez altérée. Malgré un trafic fluvial important, elle n’a pas fait l’objet d’une 

chenalisation aussi poussée que le Rhône. Des seuils / barrages ont été mis en place avec des écluses afin de 

rehausser le niveau d’eau et les fonds font l’objet de curages réguliers ; la Saône a donc perdu son alternance de 

zones courantes peu profondes et de zones calmes profondes au profit d’une succession de plans d’eau. La 

présence de digues n’est pas généralisée si bien que la Saône peut fréquemment déborder dans sa plaine alluviale. 

 
Qualité de l’eau de la Saône à Saint-Bernard (état très bon (TBE), bon (BE), moyen (MOY), médiocre (MED), mauvais 

(MAUV) ou indéterminé (Ind). 

Source : Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
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 Gestion des cours d’eau 

Etat des masses d’eau au regard du SDAGE Rhône-Méditerranée Corse 

 Voir carte « Masses d’eau » 

Selon le SDAGE Rhône-Méditerranée, Trévoux est concernée par deux masses d'eau superficielles et par quatre 

masses d'eau souterraines. Les objectifs d'atteinte du bon état de ces quatre masses d'eau et leur état en 2009 sont 

donnés dans le tableau ci-dessous (données Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée). 

 

Masses d’eau et objectifs d’atteinte des bons états  

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021. 
Rq : les ubiquistes sont des substances chimiques présentes globalement sur l’ensemble du territoire 

N° et nom des masses d'eau 

Objectif d'atteinte du 

bon état (motif du 

report) 

Masses d'eau superficielles Écologique Chimique 

FRDR1807b La Saône de Villefranche-sur Saône à la confluence avec le Rhône 

2027 

(Faisabilité 

technique(

FT)) 

2015 (sans 

ubiquiste) 

2027 (avec 

ubiquiste, FT) 

FRDR11047a Ruisseau le Formans 2027 (FT) 2015 

Masses d'eau souterraines Quantitatif Chimique 

FRDG 177 Formations plioquaternaires de la Dombes (niveau 1 et 2) 2015 2027 (FT) 

FRDG 525 
Formations morainiques de la Dombes  

(niveau 1) 
2015 2027 (FT) 

FRDG 361 
Alluvions de la Saône entre le seuil de Tournus et la confluence avec le 

Rhône (niveau 1) 
2015 2015 

FRDG212 Miocène de Bresse (niveau 2 et 3) 2015 2015 

FRDG225 Sables et graviers pliocènes du Val de Saône 2015 2015 

 

Le Formans subit des pressions liées à la continuité écologique, à la morphologie, aux nutriments, aux pesticides, aux 

substances dangereuses et aux matières organiques et oxydables. La Saône subit des pressions liées à la 

morphologie, l’hydrologie, aux pesticides et aux substances dangereuses. 

 

SAGE 

Aucun Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ne couvre le territoire. 
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Contrat de milieu 

Trévoux adhère au « Contrat de milieu Saône, corridor alluvial et territoires associés », signé en juin 2016 pour une 

durée de 3 ans et porté par l’EPTB Saône et Doubs. Il couvre 589 communes soit un territoire de 5 080 km2 

comprenant la vallée de la Saône depuis sa source dans les Vosges jusqu’à sa confluence avec le Rhône à Lyon, 

ainsi que le bassin versant de quelques affluents mineurs, dont le Formans. Il affiche cinq axes stratégiques : 

− reconquérir la qualité des eaux et préserver les ressources stratégiques afin d’atteindre les objectifs de la 

DCE (Directive européenne Cadre sur l’Eau) ; 

− réhabiliter les milieux naturels et préserver la biodiversité ; 

− prendre en compte le risque inondation dans l’aménagement du territoire et réduire l’impact des crues ; 

− renforcer l’identité et accompagner le développement du Val de Saône ; 

− améliorer la connaissance de la Saône et des affluents orphelins. 

Le contrat de milieu prévoit d’engager une étude de diagnostic et d’opportunité sur le bassin versant du Formans 

dans l’objectif d’analyser l’état des cours d’eau et des pressions, de recenser les enjeux et de proposer les modalités 

de mise en œuvre d’un programme d’actions spécifique. 

Trévoux adhère au Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de Trévoux qui a pour compétence 

l’aménagement du réseau hydrographique de Trévoux et des communes environnantes ; cette compétence a 

récemment été reprise par la communauté de communes Dombes-Saône-Vallée. Parmi les actions prévues ou en 

cours, on peut noter : 

− le rétablissement de la continuité écologique du Formans ; 

− la réalisation d’un diagnostic hydraulique des rejets des zones industrielles ; 

− des travaux de restauration morphologique du Formans aval sur Trévoux. 

 

Zone vulnérable aux nitrates / zone sensible à l’eutrophisation 

La commune de Trévoux est classée en « Zone vulnérable » au titre de la directive européenne « Nitrates ». Elle est 

également située en « zone sensible à l'eutrophisation » au titre de la directive « Eaux Résiduaires Urbaines » pour les 

paramètres « azote » et « phosphore », ce qui implique alors un traitement plus rigoureux de ces éléments dans les 

eaux usées que sur le reste du territoire national. 

 

Les milieux aquatiques sur la commune de Trévoux présentent un intérêt écologique assez fort. La Saône abrite au 

droit de la commune plusieurs espèces de poissons patrimoniales ; le Formans, bien que subissant de nombreuses 

perturbations, abrite une population de Truites fario. Ces deux cours d’eau revêtent un intérêt non négligeable 

pour la pêche de loisirs. L'urbanisation des abords de ces cours d’eau ou la mauvaise gestion des effluents urbains 

ou industriels et des eaux pluviales sont susceptibles d’en détériorer la qualité chimique et la qualité physique.  
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III. Ressources naturelles 
 

III.1 Sol et sous-sol 
 Ressources minérales 

Selon les bases de données du BRGM, il existe une ancienne carrière de sable à ciel ouvert au lieu-dit le Roquet, qui 

exploitait la couche géologique des « sables de Trévoux ». Les « sables et cailloutis » du Villafranchien ont également 

fait l’objet par le passé de petites extractions de sables et de graviers sur les communes voisines. Les alluvions de la 

Saône constituent également une ressource potentielle de granulats ; elles sont actuellement exploitées sur la 

commune d’Anse, à seulement un kilomètre au nord de Trévoux. 

Le Schéma Départemental des Carrières de l’Ain, approuvé par arrêté préfectoral le 7 mai 2004, contient une carte 

(voir ci-dessous) des ressources en matériaux du département. Il distingue ainsi : 

− des « zones à éléments favorables » (ZEF), dans lesquelles des carrières actuelles ou anciennes témoignent 

de l’exploitabilité du matériau ; 

− des « zones à préjugés favorables » (ZPF), présentant des roches de nature a priori comparable aux ZEF sans 

qu’il y ait eu d’exploitation ; 

− des « zones hétérogènes » (ZH), dans lesquelles le matériau considéré est dilué ou intercalé avec une autre 

roche (exemple : alternances marnes et calcaires). 

La commune de Trévoux est couverte par des « zones à préjugés favorables » et une « zone à éléments favorables » 

en sables et graviers alluvionnaires et non alluvionnaires. 

 

Ressource en matériaux sur la commune de Trévoux. 
Source : Schéma départemental des carrières de l’Ain 2004. 
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 Types de sols 

Les types de sols rencontrés sur Trévoux sont intimement liés à la géologie.  

Les sols sur alluvions récentes de la Saône et du Formans ont des potentialités agronomiques intéressantes mais 

variables dans l’espace car ils sont plats, profonds, argileux à argilo-limoneux, mais par endroits hydromorphes à 

cause de l’affleurement de la nappe de la Saône en périodes de hautes eaux voire d’une inondation temporaire. Il 

existe, de plus un réseau d’irrigation. 

Les sols sur les « sables de Trévoux » et les « cailloutis et sables ferrugineux des Dombes » sont à dominante sableuse, 

superficiels (car sur pentes fortes principalement), séchants, filtrants. Ils présentent ainsi un très faible intérêt 

agronomique et ne sont pas contraignants pour l’installation de dispositifs d’assainissement individuel. Leur intérêt 

agronomique peut être légèrement meilleur sur le plateau (faible superficie sur Trévoux), notamment au niveau de 

quelques nappes résiduelles de limons des Dombes. 

 

Le sous-sol de la commune constitue une ressource potentielle, mais d’intérêt limité, en sable et granulats. 

Les sols du coteau sont d’un intérêt agronomique faible. Plats et profonds, les sols de la plaine ont quant à eux de 

bonnes potentialités agronomiques. 
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III.2 Ressource en eau 
 La nappe alluviale de la Saône 

 Voir carte « Ouvrages souterrains » 
Les alluvions de la Saône, qui couvrent les parties basses de la commune, constituent un aquifère très important ; il 

s’agit d’une ressource de tout premier ordre pour l’approvisionnement en eau potable de la commune mais 

également de tout le secteur du Val de Saône, de Villefranche sur Saône et du Nord de l’agglomération Lyonnaise. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée identifie ainsi toute la nappe alluviale de la Saône, depuis le département de la 

Haute-Saône jusqu’à Lyon, comme une « ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable ».  

En effet, ces alluvions récentes présentent des couches très perméables où les transferts sont rapides ce qui en fait 

un aquifère très productif et quasiment inépuisable, mais très vulnérable aux pollutions. Cette vulnérabilité est 

accrue par la proximité des infrastructures de transport, les activités commerciales et industrielles, les habitations, 

l'agriculture... comme en témoignent les contaminations de certains puits de la commune au tétrachloréthylène 

(solvant organique) ou au 2,6-dichlorobenzamide (métabolite d’un herbicide). Ainsi, les puits de Fétan, de l’Abattoir 

et des Sables, situés sur la commune et exploités par le passé pour l’approvisionnement en eau potable, ont tous été 

abandonnés (puits des Sables abandonné en février 2017) à cause de pollutions.  

Trévoux est actuellement alimentée par les puits de Massieux, qui captent également la nappe alluviale de la Saône 

environ 5 kilomètres en aval de la commune. Il est très peu probable que les alluvions de la Saône situées sur la 

commune soient de nouveau sollicitées dans le futur pour l’alimentation en eau potable mais la commune conserve 

une responsabilité vis-à-vis de la qualité de la nappe exploitée à l’aval.  

D’autres ouvrages sont représentés sur la carte « ouvrages souterrains » ; forages ou sondages réalisés dans la nappe 

et recensés dans la Base de données du Sous-Sol (BSS) du BRGM, mais dont l’usage est inconnu (eau industrielle, 

irrigation, simple piézomètre…). La nappe alluviale de la Saône fait l’objet d’autres usages sur la commune, pouvant 

nécessiter tout de même une eau de qualité raisonnable. 

 

La nappe alluviale de la Saône a été polluée sur la commune par l’industrie et l’agriculture, ce qui a conduit à 

l’abandon de trois captages d’eau potable. Par ses compétences en urbanisme, la commune est garante de la 

qualité de la nappe alluviale de la Saône en limitant le développement d’activités potentiellement polluantes sur 

les terrains alluviaux. 
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IV. Volet air, énergie et gaz à effet de serre 
 

IV.1 Documents stratégiques 
 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie de Rhône-Alpes (SRCAE) 

Le SRCAE (Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie) de Rhône-Alpes a été arrêté par le Préfet de Région 

le 24 avril 2014. Il définit les objectifs régionaux à atteindre aux horizons 2020 et 2050 en incluant les objectifs 

nationaux, pour les 3 thématiques du climat, de l’air et de l’énergie. 

Les polluants posant problème et faisant l’objet de contentieux avec l’Europe sur le territoire sont les particules fines 

(PM10 et PM2,5) et les oxydes d’azote (NOx). Ces composants sont issus du secteur résidentiel/tertiaire (notamment du 

chauffage au bois ou au fioul), de l’industrie manufacturière et des transports routiers. 

D’après l’Observatoire de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre (OREGES) Auvergne - Rhône-Alpes, en 2014, le 

territoire rhône-alpin a émis 40,6 MteqCO2, soit 9 % des émissions de GES en France (461,1 MteqCO2). Ces émissions 

sont en majorité liées aux transports, au tertiaire puis au secteur résidentiel. 

Pour l’urbanisme, le SRCAE définit les orientations suivantes : 

− UT1 : intégrer pleinement les dimensions air et climat dans l’aménagement des territoires : orienter les 

nouvelles constructions de préférence vers les zones déjà relativement denses et équipées de services afin 

d’améliorer l’efficacité de ces services, diminuer les besoins de déplacements et de préserver les espaces 

naturels et agricoles ;  

− UT2 : préparer la mobilité de demain en préservant la qualité de l’air : développer les modes de transport 

doux, repenser l’accès aux centres-villes, rationnaliser l’offre de stationnement, pour atteindre les objectifs de 

qualité de l’air ; 

− A2 : accroître la prise en compte de la qualité de l’air dans les politiques d’aménagement du territoire et 

notamment la sous-orientation A2.1 urbanisme : les SCoT et PLU intégreront systématiquement les enjeux de la 

qualité de l’air. Les zones dans lesquelles des problèmes de qualité de l’air sont présents seront identifiées. La 

cohérence avec le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) sera recherchée et les politiques urbaines seront 

mobilisées pour mettre en œuvre les actions prévues par les PPA ou autres plans de la qualité de l’air. 

− AD1 : intégrer l’adaptation climatique dans les politiques territoriales et notamment la sous-orientation AD1.1 

Aménager en anticipant le changement climatique : une attention particulière sera portée à l’aménagement 

des zones urbanisées, prendre en compte l’accentuation des risques due aux effets du changement climatique 

afin de limiter l’impact des évènements climatiques extrêmes, par exemple par la végétalisation des espaces 

publics ou la planification de zones vertes intra-urbaines.  

Les choix communaux devront prendre en compte les enjeux liés à l’énergie et la limitation des gaz à effet de 

serre. 

Trévoux est classée en « zone sensible pour la qualité de l’air » par le SRCAE : zone où les orientations destinées à 

prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique peuvent être renforcées. Ces zones représentent les territoires 

critiques en matière de quantité d’émissions ou de concentrations de polluants atmosphériques sur lesquels des 

actions prioritaires seront engagées pour réduire l’exposition des populations ou des zones naturelles protégées. 
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Dans ces zones, les actions en faveur de la qualité de l’air (polluants atmosphériques irritants, toxiques…) doivent 

être jugées préférables à des actions sur le climat (gaz à effets de serre) en cas d’effets antagonistes. 

Le PLU n’a pas d’obligation de compatibilité ni de prise en compte du SRCAE. Il peut néanmoins s’appuyer sur la 

politique qu’il définit pour orienter sa stratégie. 

Ce document est actuellement en suspens car annulé par le tribunal de Lyon le 2 juillet 2015. Il servira néanmoins de 

base au futur SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoire). 

 

 Le Plan Climat de la Région Rhône-Alpes 

La Région Rhône-Alpes a adopté en mars 2013 un Plan Climat Régional (PCR). Dans son deuxième programme 

(Action II.5.04), le schéma précise que, pour limiter les émissions de gaz à effet de serre, il est devenu nécessaire 

d'organiser la vie des habitants en favorisant l'urbanisation autour des gares, la mixité des fonctions urbaines, la 

densification, la réhabilitation des friches, en organisant la desserte en transports en commun (soumise à des critères 

de densité), en agissant sur toutes les fonctions de la ville, sans omettre la nature en ville, la gestion des eaux...  

Le PLU devra intégrer cette dimension climatique.  

 

 Le Plan Climat Energie Territorial du Département de l’Ain 

Le Conseil Départemental de l’Ain a adopté un Plan Climat Energie Territorial (PCET) en octobre 2013. 

Il comporte une analyse du bilan carbone des activités propres du Conseil Départemental (patrimoine et activité de 

ses agents), du bilan carbone à l’échelle du territoire et de la vulnérabilité climatique et énergétique du 

département de l’Ain. 

Il comporte également un programme d’actions, commun avec l’Agenda 21 du Conseil Départemental, décliné en 

6 axes : 

− développer l’exemplarité de la collectivité départementale, 

− développer un territoire durable, 

− préserver les ressources naturelles, 

− anticiper l’activité économique de demain, 

− agir pour les solidarités, 

− maintenir les dynamiques sportives, culturelles, associatives et accompagner les jeunes vers l’autonomie. 

Le PLU doit prendre en compte le PCET du Département de l’Ain. 
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 Le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’agglomération lyonnaise 

Trévoux est incluse dans le périmètre du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’agglomération lyonnaise, 

approuvé par l’arrêté inter-préfectoral du 26 février 2014. Il comporte 20 actions sur les thèmes de l’industrie, de 

l’habitat, des transports et de l’urbanisme. En particulier, l’action numéro 17 « améliorer la prise en compte des 

enjeux de la qualité de l’air dans les projets d’urbanisme » a pour objectif de « ne pas aggraver et si possible réduire 

l’exposition de la population à des dépassements des normes de qualité de l’air ». Elle prescrit que : 

− l’état de la qualité de l’air doit être décrit dans les rapports des documents d’urbanisme (cf. pages 

suivantes) ; 

− le PADD du PLU doit comporter une orientation spécifique sur l’amélioration de la qualité de l’air dans les 

communes comprises à l’intérieur des « zones sensibles pour la qualité de l’air » (cas de Trévoux) ; 

− les OAP et le règlement des PLU doivent : 

− limiter l’urbanisation (en particulier des établissements sensibles comme les crèches, écoles, maisons de 

retraite…) à proximité des grands axes routiers,  

− relier l’implantation d’équipements commerciaux à la desserte par les transports collectifs, 

− prévoir des obligations maximales de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés,  

− encadrer l’implantation d’installations qui ajouteraient des émissions supplémentaires dans une zone déjà 

défavorisée du point de vue de la qualité de l’air. 

Le PPA est un document de référence pour le PLU, sans obligation de compatibilité.  

 



 

C o m m u n e  d e  T R E V O U X  –  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e    49 

IV.2 Qualité de l’air 
Qualité de l’air et santé, généralités 

Selon le rapport de la DREAL Rhône-Alpes sur la « Prise en compte de la qualité de l’air dans les documents 

d’urbanisme » de juin 2014, la pollution atmosphérique peut être à l’origine de symptômes respiratoires. L’ozone est 

notamment considéré́ comme un facteur majorant du nombre de crises d’asthme, d’allergies et de leurs 

conséquences. La pollution atmosphérique peut également favoriser les pathologies cardio-vasculaires et les 

irritations nasales, des yeux et de la gorge. 

La gestion d'épisodes de pollution est définie par un arrêté inter-préfectoral. 4 polluants principaux peuvent être 

simultanément à l’origine d’un épisode pollué :  

- Le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2) et les particules en suspension de taille inférieure à 10 

microns (PM10) sont directement émis dans l’atmosphère. Ces polluants se rencontrent à de plus fortes 

concentrations près de leurs lieux d’émissions (agglomérations, zones industrielles, voiries très empruntées). 

- L’ozone (O3) est formé par recombinaison d’autres polluants (oxydes d’azote et Composés Organiques 

Volatils ou COV) sous l’action du rayonnement solaire. 

Dès qu’un dépassement de seuil est constaté ou prévu pour un de ces 4 polluants, un dispositif préfectoral est 

activé. Ce dispositif repose sur deux niveaux : 

- le niveau d’information et de recommandations a pour but d’informer les personnes les plus sensibles à la 

pollution (diffusion d'un message à la population sur les recommandations sanitaires et comportementales à suivre) ; 

- le niveau d’alerte, quant à lui, a pour objectif la préservation de la santé de l’ensemble de la population. A 

ce niveau, des mesures de restriction des émissions peuvent être prises sur décision des préfectures (limitation des 

vitesses de circulation, interdiction de l'écobuage, suspension d'activités industrielles polluantes...). 

 

Qualité de l’air à Trévoux 

Une station de mesure de la qualité de l'air est installée à Trévoux (station dite « Villefranche périurbain » dans les 

données Air Rhone-Alpes). D'après Air Rhône-Alpes, à la station de mesure de Trévoux, les concentrations en 

particules fines dépassent fréquemment les seuils d'information et d’alerte, comme le montre le tableau ci-dessous. 

 2011 2012 2013 

Nombre de jours avec dépassement du 

seuil d’information 
34 10 24 

Nombre de jours avec dépassement du 

seuil d’alerte 
1 0 1 

Nombre de jours par an de dépassement des seuils d’information et d’alerte pour les 
particules fines à la station de mesure de la qualité de l’air de Trévoux. 

Source : Air Rhône-Alpes. 

Le dispositif préfectoral est ainsi activé fréquemment sur la zone « Ouest Ain » et très fréquemment sur la zone 

« Bassin lyonnais et nord-Isère » voisine, qui est la zone de Rhône-Alpes la plus sujette aux épisodes de pollution 

atmosphérique (cf. graphique ci-dessous).  
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Nombre de jours par an d’activation du dispositif préfectoral pour les zones « Ouest Ain » et 
« Bassin lyonnais et nord-Isère » entre 2011 et 2015. 

Source : Air Rhône-Alpes. 

Pour la zone « Ouest Ain », ce sont les PM10 qui sont à l’origine de la quasi-totalité des déclenchements du dispositif ; 

l’ozone (O3) est le seul autre polluant à être impliqué dans quelques déclenchements. Pour la zone « Bassin lyonnais 

et nord-Isère », les PM10 sont responsables de plus de 80 % des activations du dispositif mais les trois autres polluants 

(NO2, O3 et SO2) ont également été à l’origine de plusieurs déclenchements. 

L’origine des émissions de particules fines sur la commune de Trévoux est présentée dans le graphique ci-dessous. Le 

secteur « résidentiel et tertiaire » (chauffage individuel au bois essentiellement) est responsable de la majorité des 

émissions de PM10 sur la commune de Trévoux, suivi par l’industrie et le transport routier (véhicules diesel 

essentiellement). 

 

Sources d’émission des particules fines sur la commune de Trévoux en 2014. 
Source : Air Rhône-Alpes. 

 

Outre cette gestion locale d'épisodes pollués, une directive européenne (Directive 2008/50/CE) fixe des seuils 

réglementaires de concentration dans l'air des principaux polluants. En 2014, la France fait l'objet d'un contentieux 

européen, en partie à cause des dépassements de seuils observés en région Rhône-Alpes, notamment pour les 
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particules fines (PM10). D’après les modélisations d’Air Rhône-Alpes, ces seuils n’ont pas été dépassés en 2015 sur 

Trévoux (voir tableau ci-dessous), mais ils l’ont été sur les communes rhodaniennes voisines, où les valeurs maximums 

sont très supérieures aux seuils règlementaires à proximité immédiate des autoroutes A6 et A46. 

 

Sources d’émission des particules fines sur la commune de Trévoux en 2014. 
Source : Air Rhône-Alpes. 

 

L’Indice de Qualité de l’Air (IQA), qui donne une note synthétique de la qualité de l’air sur la base des 

concentrations en principaux polluants, a été calculé pour chaque jour sur Villefranche-sur-Saône et sa périphérie 

entre 2006 et 2013 sur la base des stations de mesures de Villefranche centre et de Trévoux. Les résultats sont 

présentés dans le graphique ci-après. La qualité de l’air n’est pas bonne (Très mauvais à Moyen) pendant un tiers de 

l’année ; elle est parfois « très mauvaise à mauvaise » plus de 20 jours par an, comme en 2013 par exemple. 

 

Indice de la Qualité de l’Air journalier (IQA) pour l’agglomération de Villefranche-sur-Saône 
entre 2006 et 2013. 

Source : Air Rhône-Alpes. 

 

Air Rhône-Alpes a également calculé un indicateur annuel de qualité globale de l'air pour chaque commune pour 

2012 et 2013. Il est de 0,50 à Trévoux en 2012, ce qui est moyen (voir carte ci-après), et d’environ 0,7 en 2013, ce qui 

est médiocre. 
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Indicateur de qualité global de l'air en 2012. 
Source : Air Rhône-Alpes 

 

A Trévoux, la qualité de l'air est relativement médiocre, notamment à cause des fortes concentrations hivernales 

en particules fines ; il s’agit d’un enjeu majeur pour la commune. Ces particules sont issues de la combustion 

incomplète du bois, du pétrole (gasoil en particulier) ou du charbon. Elles peuvent irriter les voies respiratoires et 

avoir un effet cancérigène, même à faible concentration. La proximité d’axes de communications très fréquentés 

(autoroutes A6 et A46), la forte densité de population, la forte activité industrielle sur la région lyonnaise et la 

position topographique de la commune (dans la vallée de la Saône) sont les principales raisons de cette 

mauvaise qualité de l’air. La pollution à l'ozone en période estivale est assez fréquente ; il s'agit d'une 

problématique généralisée à l'ensemble de la région Rhône-Alpes. 

Afin de ne pas détériorer, voire d'améliorer, la qualité de l'air de la commune, on encouragera les modes de 

transport doux et les transports en commun, et on limitera l'urbanisation diffuse qui favorise l'utilisation de la voiture 

personnelle et donc l'émission de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques. Les appareils de chauffage 

au bois, fortement émetteurs de particules fines, sont à éviter. Le règlement du PLU ne devra favoriser la 

construction de bâtiments économes en énergie voire à énergie positive et quant à l'installation de dispositifs de 

production d'énergie renouvelable (panneaux solaires par exemple). Les établissements sensibles (crèches, 

écoles, maisons de retraites…) devront dans la mesure du possible être éloignés des principaux axes routiers de 

la commune (RD933 notamment). Une « Carte stratégique Air » précise devrait être produite prochainement par 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes (organisme né de la fusion de Air Rhône-Alpes et Atmo Auvergne) afin d’identifier 

les zones fortement exposées à la pollution atmosphérique. 
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IV.3 L'énergie 
 

L'Observatoire Régional de l'Énergie et des Gaz à Effet de Serre (OREGES) de Rhône-Alpes estime pour chaque 

commune de la région une vingtaine d'indicateurs relatifs à la consommation et à la production d'énergie et à 

l'émission de gaz à effet de serre. 

 

 Consommation d'énergie 

La consommation d'énergie finale (énergie livrée au consommateur) par an sur la commune de Trévoux est 

représentée dans le diagramme ci-dessous, par secteur de consommation.  

 

Consommation d'énergie finale en tep (tonne équivalent-pétrole) par secteur et par an sur la 
commune de Trévoux. Source : OREGES 2017. 

Les secteurs du bâtiment résidentiel (chauffage des habitations, eau chaude sanitaire, électroménager...), du 

bâtiment tertiaire, des transports et de l’industrie sont les principaux consommateurs d'énergie, alors que l'agriculture 

est très faiblement consommatrice. Le chiffre relatif aux transports est cependant biaisé par le fait que la commune 

compte sur son territoire des axes routiers très fréquentés comme la RD933 (plus de 13 000 véhicules par jour à 

Trévoux en 2014 d’après les comptages du Département de l’Ain), la RD6 (environ 4 000 à 6 000 véhicules par jour), 

ou moyennement fréquentées comme la RD28F (de 3 500 à 5 000 véhicules par jour), si bien que la consommation 

de carburant par des personnes non résidentes sur la commune (mais la traversant simplement) est comptabilisée ; 

la consommation de carburant des Trévoltiens hors du territoire communal échappe par contre au calcul. Après une 

augmentation entre 1990 et 2005, la consommation d'énergie finale sur la commune de Trévoux tend à se stabiliser 

(tendance générale à la baisse en Rhône-Alpes et en France). 

Principal consommateur d'énergie sur Trévoux, le secteur résidentiel présente un mix énergétique caractéristique 

d'une zone à dominante urbaine (voir graphiques ci-dessous). Par rapport à la moyenne Rhône-alpine, il se 

caractérise par une part très importante du gaz et une part faible des produits pétroliers (fioul) et des énergies 

renouvelables thermiques (bois essentiellement, mais aussi solaire thermique) pour le chauffage des habitations. La 

consommation d’énergie à partir de combustibles minéraux solides (charbon), d’organo-carburants ou de déchets 

est insignifiante. Bien qu’émettrice forte de gaz à effet de serre d’origine fossile (dioxyde de carbone voire méthane 
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en cas de fuite), la combustion du gaz de ville n’émet quasiment aucun polluant atmosphérique (PM10, SO2, NO2, 

O3) et ne contribue donc pas à dégrader la qualité de l’air de la commune. Le mix énergétique du secteur 

résidentiel à Trévoux est donc actuellement plus favorable à la préservation de la qualité de l’air qu’à la limitation du 

réchauffement climatique, ce qui est en accord avec les objectifs du SRCAE dans les « zones sensibles pour la 

qualité de l’air ». 

Le chauffage est responsable de plus des 2/3 de la consommation d’énergie par le secteur résidentiel sur Trévoux. 

Un habitat groupé, bien isolé et bien exposé est donc un moyen efficace de faire diminuer la consommation 

d’énergie par les ménages. 

 

Mix énergétique par usage domestique de la consommation d'énergie finale du secteur 
résidentiel en 2014 sur la commune de Trévoux. Source : OREGES. 

Entre 1990 et 2005, les parts de l’électricité et du gaz de ville ont progressé dans le mix énergétique du secteur 

résidentiel au détriment du fioul, du bois et du charbon, qui a presque totalement disparu. De 2005 à 2014, la part du 

fioul continue de se réduire au profit des énergies renouvelables thermiques et de l’électricité. 

 

Evolution du mix énergétique de la consommation d'énergie finale du secteur résidentiel sur 
la commune de Trévoux. Source : OREGES. 
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 Émissions de gaz à effet de serre 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) sur la commune de Trévoux sont présentées dans le diagramme ci-

dessous. Elles ont augmenté entre 1990 et 2005 et sont globalement stables depuis. La responsabilité du secteur des 

transports devient proportionnellement plus importante car il consomme surtout des produits pétroliers fortement 

émetteurs de GES, tandis que les secteurs résidentiels, tertiaires et industriels consomment une part importante 

d’électricité, très faiblement émettrice de GES (origine nucléaire ou hydraulique). 

 

Émissions de gaz à effet de serre sur la commune de Trévoux.  
Source : OREGES. 

  

1990 2000 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

Transport routier Tertiaire Résidentiel Industrie hors branche 
énergie

Agriculture, sylvicul -
ture et aquaculture

Autres transports Gestion des déchets

Année

Em
is

si
on

s 
de

 g
az

 à
 e

ffe
t d

e 
se

rre
 (t

eq
C

O
2)



 

56                                  Rapport de Présentation 

 Production d'énergie 

D'après l'OREGES, la production d’énergie renouvelable est faible sur la commune ; on recense ainsi, en 2014, 50 m2 

de panneaux solaires thermiques (chauffe-eau solaire), une puissance installée de 155 kW de panneaux 

photovoltaïque et 5 chaudières automatiques au bois (pour une puissance de 109 kW). Il n’y a pas de production 

d’hydro-électricité ni d’électricité d’origine éolienne. 

 

Potentiel d’énergie solaire 

Le gisement solaire (valeur de l'énergie du rayonnement solaire exploitable) à Trévoux est d'environ 1400 kWh/m2/an, 

sachant qu'en France métropolitaine, il varie de moins de 1100 (Ardennes) à plus de 1900 kWh/m2/an (Var). Le 

potentiel de production d'énergie solaire sur la commune est donc relativement intéressant. La tendance régionale 

est d'ailleurs à l'augmentation forte de la valorisation de l'énergie solaire puisqu'entre 2009 et 2012, la puissance 

photovoltaïque installée a été multipliée par plus de 8 et continue d'augmenter.  

 

Le gisement solaire en France.  
Source : Union européenne. 
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Installation solaire sur la commune. Cesame© 

 

Potentiel d’énergie éolienne 

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) de la région Rhône-Alpes, annexé au SRCAE, a été approuvé le 26 octobre 2012 

par le Préfet de région. Il a été annulé le 2 juillet 2015 par le tribunal administratif de Lyon. Il donne néanmoins des 

indications sur le potentiel éolien de la commune. Trévoux se situe en zone favorable au développement éolien 

compte tenu des caractéristiques météorologiques et topographiques.  

Le Schéma éolien du département de l’Ain, validé en 2008, complète le SRE. Il répartit le territoire départemental en 

4 zones : 

− les zones propices, sans contraintes identifiées et avec une vitesse moyenne de vent supérieure à 4 m/s, 

− les zones possibles, sans contraintes identifiées et avec une vitesse moyenne de vent inférieure à 4 m/s, 

− les zones peu propices, avec contraintes identifiées et vitesse moyenne de vent supérieure ou égale à 4 m/s, 

− les zones exclues, avec contraintes techniques, paysagères, architecturales et environnementales fortes, où 

tout projet est inenvisageable.  

Selon ce document (voir extrait de carte ci-dessous), le territoire trévoltien est très majoritairement en « zone peu 

propice » et en « zone d’exclusion » ; une partie infime du territoire est en « zone propice » du fait notamment de 

l’urbanisation importante de la commune.  
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Autres ressources potentielles d’énergie  

 

La commune ne recèle pas de massif forestier important susceptible de fournir une ressource significative en bois de 

chauffage. 

Le Formans possède un débit et une pente faibles sur la commune ; son potentiel de production d’hydroélectricité 

est faible. Le potentiel de production hydroélectrique de la Saône est déjà exploité par les usines hydroélectriques 

associées aux barrages de navigation de Dracé (30 kilomètres à l’amont de Trévoux) et de Couzon (13 kilomètres à 

l’aval de Trévoux). 

 

La consommation d'énergie sur Trévoux est due aux secteurs résidentiels, tertiaire, industriel et au transport. Après 

une augmentation jusqu'en 2005, elle se stabilise. Dans le secteur résidentiel, le chauffage domestique est 

responsable de plus de 2/3 de la consommation d’énergie. Les chauffages au fioul, au charbon et au bois, 

principaux émetteurs de polluants atmosphériques (PM10 notamment), tendent depuis 1990 à être remplacés par 

le gaz et l’électricité, ce qui contribue à améliorer la qualité de l’air de la commune. Cette tendance s'inscrit dans 

les objectifs du Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE), notamment pour les « zones sensibles pour la qualité 

de l’air » auxquelles appartient Trévoux. En revanche, les énergies renouvelables sont encore peu développées, 

malgré un potentiel solaire non négligeable. 

 

Le secteur résidentiel et les transports sont les principaux émetteurs de gaz à effet de serre sur la commune. Le PLU 

doit aller dans le sens d’une diminution des émissions de gaz à effet de serre et d’une optimisation de la 

consommation d’énergie, en évitant par exemple l'urbanisation diffuse qui conduit, par rapport à une urbanisation 

groupée, à une extension des réseaux d'énergie (coûts d'installation et d'entretien pour la collectivité) et des réseaux 

d'éclairage public (coûts d'installation, d'entretien et énergétique), à un recours massif à la voiture personnelle 

(émission de gaz à effet de serre, coût énergétique et congestion du trafic) et à une augmentation des déperditions 

énergétiques (jusqu'à 2,5 fois plus d'énergie consommée par habitant pour le chauffage d'une maison individuelle, 

par rapport à un logement collectif, déperdition également par augmentation de la longueur des réseaux). Le 

règlement du PLU ne devra pas être trop restrictif quant à la construction de bâtiments économes en énergie voire à 

énergie positive et quant à l'installation de dispositifs de production d'énergie renouvelable notamment solaire 

(photovoltaïque ou thermique) puisque le potentiel de la commune est significatif. 
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V. Risques Majeurs et nuisances 
 

D'une manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreux sinistrés, un coût important de dégâts et 

des impacts sur l'environnement. Les autres risques, comme les accidents de la circulation ou les feux d'habitation, 

font partie des risques de la vie quotidienne et n'entrent pas dans la catégorie des risques majeurs.  

Les risques majeurs sont classés en deux catégories : 

- les risques majeurs naturels (inondations, mouvements de terrain...) ; 

- les risques majeurs technologiques (industriels, nucléaires, transport de matières dangereuses...). 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Ain, établi par le Préfet en mars 2016, recense à l’échelle 

départementale les risques naturels et technologiques auxquels sont exposées les communes. D’après ce 

document, Trévoux est concernée par trois risques naturels majeurs : inondation, mouvement de terrain et risque 

sismique ; et un risque technologique majeurs : le transport de matières dangereuses (TMD), ici de gaz. 

Néanmoins, bien que n'étant pas inscrits au DDRM pour la commune, d'autres risques naturels sont à ne pas négliger. 

 

Trévoux est exposée à un grand nombre de risques majeurs qui doivent être intégrés dans le PLU de la commune. 

 

D'après le Portail de la Prévention des Risques Majeurs (prim.net), Trévoux a connu 6 arrêtés de reconnaissance de 

catastrophes naturelles depuis 1882,  

 

Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle sur la commune de Trévoux 
Source : www.prim.net 

Le nombre d'arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle pris par Trévoux est important puisque dans le 

département de l’Ain, seulement 9 % des communes ont connu 4 arrêtés ou plus depuis 1982 (données de l'Institut 

des Risques Majeurs de Grenoble). 

http://www.prim.net/
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V.1 Inondation 
 

Une inondation est la submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau variables. Elle est due 

au débordement de cours d’eau, suite à une augmentation de son débit, provoquée par des pluies importantes et / 

ou la fonte de stocks neigeux.  

La commune de Trévoux est soumise à deux types de risques inondations :  

− Les crues à débordement lent de la Saône,  

− Les crues torrentielles du Formans : souvent de courte durée mais dévastatrices par la vitesse du courant et 

dans certains cas la présence de matériaux emportés.  

A cela s’ajoutent les phénomènes de ruissellement directement liés aux pratiques agricoles et à l’augmentation des 

surfaces imperméabilisées.  

Le risque d’inondation sur la commune fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques (cf. paragraphe suivant).  

 
Crue de 2001 à Trévoux. Source : PPRN 

 
Crue de 1955 à Trévoux. Source : EPTB 
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Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) : 
 Voir carte « Territoires à Risques Important d’inondation de LYON » 

Par transposition de la directive européenne « Inondation » au droit français et suite à l’Evaluation Préliminaire des 

Risques Inondations (EPRI) adoptée le 21 décembre 2011, le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée a 

arrêté une liste de 31 Territoires à Risque Important d’Inondation (TRI) le 1er décembre 2012. Ces 31 TRI ont fait l’objet 

d’une cartographie des surfaces inondables et des risques d’inondation pour trois niveaux d’aléa (événements 

fréquent, moyen, extrême). Cette cartographie a été ́ arrêtée en deux temps par le préfet coordonnateur du bassin 

Rhône - Méditerranée, un premier arrêté ́ le 20 décembre 2013 pour 24 TRI et un second arrête ́ pour les 7 autres le 1er 

août 2014. 

Pour chaque TRI, une ou plusieurs « stratégies locales » de gestion des risques (SLGRI), doivent être élaborées en 

cohérence avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée validé le 7 

décembre 2015. Ce plan définit les objectifs de réduction des conséquences négatives des inondations pour les 

enjeux humains, économiques, environnementaux et patrimoniaux ainsi que les mesures à mettre en œuvre pour les 

atteindre.  

A noter que les cartographies des zones inondables n’ont pas de valeur réglementaire. De plus, elles n’ont pas 

vocation à se substituer aux cartes d’aléa des PPR dont les fonctions et les significations ne sont pas les mêmes. Elles 

apportent néanmoins de la connaissance sur le risque inondation qu’il semble important de prendre en compte dès 

à présent pour l’élaboration du PLU.  

 
Transposition de la directive inondation au territoire français (source : préfecture de l’Isère) 
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Trévoux appartient au TRI de Lyon, marqué par une très forte densité urbaine. 

Bien que le territoire du TRI de Lyon n’ait pas connu de grandes crues depuis un demi-siècle sur le Rhône et sur la 

Saône, leurs affluents ont été particulièrement touchés par des phénomènes de type méditerranéen au cours de la 

dernière décennie (2003, 2005 et 2008) mettant en lumière la vulnérabilité du territoire.  

Les figures suivantes représentent la cartographie des zones inondables pour les 3 gammes de crues retenues : 

fréquente (période de retour de 10 à 30 ans), moyennes (période de retour comprise entre 100 et 300 ans) et 

extrême (au moins millénale) sur le territoire de Trévoux.  

Le tableau suivant résulte de l’analyse des cartes du risque inondation à l’échelle du territoire du TRI. Il donne une 

estimation de la population permanente et de l’emploi présents dans les différentes surfaces inondables à l’échelle 

communale.  

Habitants permanents en 2010 6 730 
Taux d’habitants saisonniers 0,07 

Scénario Fréquent Moyen Extrême 
Habitants permanents en zone 

inondable 
203 273 756 

Emploi en zone inondable* 4 à 7 176 à 363 235 à 464 
L’évaluation du nombre d’emplois présents dans les différentes surfaces inondables se présente sous forme de fourchette 
(minimum – maximum). Elle a été définie en partie sur la base de données SIRENE de l’INSEE. L’exploitation de ce fichier qui ne 
mentionne pas les effectifs salariés ni ne géolocalise ses données contraint à une présentation de l’estimation sous forme 
d’intervalle.  

Tableau d’estimation des populations exposées sur la commune de Trévoux 

Les cinq objectifs prioritaires pour la stratégie locale du TRI de Lyon sont :  

1) Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à 

l’inondation,  

2) Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques, 

3) Améliorer la résilience des territoires exposés,  

4) Organiser les acteurs et les compétences,  

5) Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation.  

Sur le bassin versant de la Saône, la stratégie locale (SLGRI) se décline sous forme de Programmes d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) de la Saône.  

Un premier PAPI a été validé pour la période 2004-2009 et prolongé jusqu’en 2013. Il ne prévoyait pas d’action 

spécifique sur Trévoux. Néanmoins, dans le cadre de ce contrat des actions transversales ont été menées sur le 

territoire trévoltien : pose de repères de crue sur la passerelle, fourniture d’un kit communal d’information en Mairie.  

Le second PAPI (2014-2016) ne prévoyait pas d’action spécifique sur le territoire de Trévoux mais un troisième PAPI 

pourrait voir le jour.  

 
Repère de crue à Trévoux. Source : EPTB 
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V.2 Risque mouvements de terrain 
 

 Voir carte « Mouvement de terrain » 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, 

d'origine naturelle ou anthropique. On distingue les mouvements lents et continus (affaissements, tassements, retrait-

gonflement d'argile, glissements de terrain) des mouvements rapides et discontinus (effondrements, écroulements et 

chutes de blocs, coulées boueuses et torrentielles). 

D’après la base de données Mouvement de terrain de Géorisques, 5 mouvements de terrain ont été recensés sur la 

commune de Trévoux dont 4 de type glissement de terrain survenus en 1983 et le dernier de type éboulement de 

terrain en 1991. Tous sont situés au niveau du coteau. La commune est également concernée par des mouvements 

de terrain non localisés.  

L’année 1983 a été particulièrement touchée par les mouvements de terrain du fait d’évènements pluvieux 

importants au début du printemps. Les désordres identifiés ont été de différents types :  

− Des éboulements atteignant directement la falaise des sables de Trévoux,  

− Des glissements superficiels (fissures, tassements) affectant les dépôts de pente (terre végétale, colluvions, 

frange altérée des sables),  

− Des écroulements des murs d’appui (contre les sables plus ou moins entaillés) ou de soutènement retenant 

indifféremment du remblai, de la terre végétale ou des colluvions sableuses.  

Suite à ces évènements, des travaux importants ont été réalisés sur les ouvrages de soutènement et des suivis ont été 

lancés sur les différents secteurs à risque.  

Le risque de mouvement de terrain sur la commune fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques (cf. paragraphe 

suivant).  

 

A noter que la commune est également concernée par la présence de cavités naturelles souterraines non 

localisées :  

− Le réseau de la Salle des Gardes,  

− La source du lavoir ou source Lafont.  

 

La prise en compte du risque de mouvements de terrains est un enjeu fort pour la commune de Trévoux. On 

veillera, lors de l'élaboration du zonage du PLU, à éviter la construction dans les zones à risque. Certains éléments 

du paysage (haies, murets...) susceptibles de limiter le risque de coulée de boue pourront être protégés au titre de 

l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme. Si des aménagements de type bassin de rétention ou de décantation 

sont prévus par la collectivité, des emplacements réservés pourront être prévus. 
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V.3 Plan de Prévention de Risque (PPR) 
 

 Voir carte « Plan de prévention des risques naturels » 

 

La commune a approuvé son PPR : inondations de la Saône et du Formans, mouvement de terrain sur les communes 

de Trévoux et Saint-Bernard le 27 février 2014. Comme son nom l’indique, celui-ci synthétise les éléments de 

connaissance liés au risque inondation et au risque de mouvement de terrain. 

Ce PPRN vaut servitude d’utilité publique qui s’impose au PLU et notamment à son règlement et son zonage.  

Le zonage du PPR subdivise le territoire communal en trois zones suivant l’importance estimée des risques 

d’inondations et de mouvement de terrain : 

− Zone rouge : zone d’interdiction, la zone est inconstructible à l’exception de certains types d’aménagement 

légers 

− Zones bleues B1 et B2 et violette : zone de prescriptions, constructibles sous réserve d’un certain nombre de 

règles 

− Zone blanche : ne présentant aucune contrainte.  

 

Les risques inondation et mouvement de terrain représentent des contraintes fortes pour la commune de Trévoux. 

Le PLU devra intégrer dans son plan de zonage les zones du PPR. Le règlement sera compatible avec les 

servitudes d’utilité publique afférentes.  
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V.4 Risque sismique 
 

La France dispose depuis l'arrêté ministériel du 24 octobre 2010 d'une nouvelle réglementation et d'un nouveau 

zonage sismique, dont les dispositions sont entrées en vigueur le 1er mai 2011. 

Il impose un certain nombre de règles de construction parasismique à suivre pour les bâtiments neufs en fonction de 

leur type et de la zone dans laquelle ils se trouvent. Ces règles sont définies par « l'Eurocode 8 », norme issue d’un 

consensus européen et relative au calcul des structures pour leur résistance au séisme. Elles sont applicables aux 

permis de construire déposés après le 1er Mai 2011.  

Trévoux est incluse dans la zone de sismicité faible (niveau 2). Ce classement implique que les bâtiments neufs de 

type :  

- Etablissements recevant du public (ERP) d’une capacité de plus de 300 personnes ; établissements 

sanitaires et sociaux, établissements scolaires ; 

- Habitation collective et bureau de plus de 28 m de haut ; 

- Bâtiment pouvant accueillir plus de 300 personnes ; 

- Centre de production collective d’énergie ; 

- Bâtiment indispensable à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public ; assurant 

le maintien des communications, la production et le stockage d’eau potable, la distribution publique de 

l’énergie ; assurant le contrôle de la sécurité aérienne ; 

- Etablissements de santé nécessaires à la gestion de crise ; 

- Centres météorologiques ; 

Doivent respecter les normes parasismiques de l’Eurocode 8.  

Le risque sismique sur Trévoux n'implique pas de contraintes d'urbanisme mais impose des règles de construction. 

 
Risque sismique dans le département de l’Ain  

Trévoux 
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V.5 Aléa retrait-gonflement d'argile 
 

 Voir carte « Retrait et gonflement des argiles » 

La présence d’argile gonflante dans les sols peut entraîner des risques de dégradation des bâtiments (fissuration) du 

fait de l’alternance de retrait en période sèche et de gonflement en période humide.  

Ce phénomène est devenu en France la deuxième cause d’indemnisation derrière les inondations. Ainsi, avoir une 

connaissance de l’aléa sur la totalité du territoire contribue à diminuer le nombre de sinistres causés par ce 

phénomène en donnant certains principes de prévention à respecter sur les secteurs a priori sensibles.  

L’ensemble du territoire de Trévoux est concerné par un aléa faible de retrait-gonflement des argiles.  

Un certain nombre de recommandations géotechniques existent pour la construction des bâtiments dans les zones 

présentant un aléa (rigidification de la structure, adaptation des fondations, étanchéification des canalisations, 

drainage, écran anti-racines, éloignement de la végétation...). 

 
Disposition préventive pour construire sur un sol argileux 

L’aléa retrait et gonflement des argiles n'implique pas de contraintes d'urbanisme mais donne des 

recommandations pour la construction. 
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V.6 Transport de matières dangereuses par route ou voie ferrée 
 

D'après le DDRM, « une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou 

bien par la nature des réactions qu'elle est susceptible de mettre en œuvre, peut présenter un danger grave pour 

l'homme, les biens ou l'environnement. Elle peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. » 

Le risque lié au transport de matières dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se produisant lors du transport, 

par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisation, de matières dangereuses. Il peut entrainer des 

conséquences graves pour la population, les biens et l’environnement. Les principaux dangers sont l'explosion, 

l'incendie, le nuage toxique et la pollution de l'atmosphère, de l'eau et du sol.  

La commune est soumise à ce risque du fait de la présence près de sa limite ouest d’une canalisation souterraine de 

gaz naturel TRIANGLE LYONNAIS de diamètre 300 mm et de 67,7 bars. Trévoux est uniquement concernée par ses 

zones de dangers. Cette canalisation est exploitée par GRT-Gaz.  

Elle fait l’objet d’une servitude d’utilité publique I1 relative à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de 

transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques et de certaines canalisation de distribution de gaz.. 

Les zones de dangers atour des canalisations de gaz et des installations annexes doivent être représentées sur les 

documents graphiques des documents d’urbanisme en application des articles R. 151-31 et R.151-34 du Code de 

l’Urbanisme.  

Nom Canalisation Diamètre 
Nominal PMS (bar) 

Distance SUP en mètres (de part et d’autre de la 
canalisation 

 
SUP 1 SUP 2 SUP 3 

TRIANGLE 
LYONNAIS 

300 67,7 95 5 5 

Zones de dangers liées aux canalisations de gaz et installations annexes 

 

Localisation des zones de dangers 
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A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité d’accueil de l’ERP et 

de la zone d’implantation : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence 

majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement: 

La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 

100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d'une analyse de compatibilité 

ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet 

rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 

L'analyse de compatibilité  est  établie  conformément  aux  dispositions  de  l'arrêté  ministériel  du 5 mars 2014 

susvisé. 

 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens 

de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 

L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble 

de grande hauteur est interdite. 

 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence 

réduit au sens de l'article  R.555-39  du code de l'environnement: L'ouverture d'un établissement recevant du public 

susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 

 

GRTgaz doit être consulté pour tout projet d’aménagement ou de construction et ce dès le stade d’avant-projet 

sommaire dans la zone de dangers significatifs. De plus, le futur PLU veillera à limiter dans cette zone toute évolution 

en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels occasionnés par les 

canalisations. Cela passe par l’évitement de création de zone à urbaniser au sein de la SUP et de la densification 

des zones urbanisées.  

La commune est directement concernée par le transport de matière dangereuse. Le PLU veillera à ne pas 

amplifier l’exposition de la population de Trévoux au risque de TMD.   
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V.7 Nuisances et santé 
 

Nuisances sonores :  

 

Considéré comme la première source de nuisance environnementale, le bruit est un risque pour la santé. Le Projet 

Régional de Santé (PRS) de Rhône Alpes 2012-2017 fait de la prévention des risques sanitaires liés à l’environnement 

sonore sa priorité n°4. L’un des objectifs de ce plan est l’amélioration de la prise en compte du bruit dans les 

documents de planification et d’aménagement urbains.  

Le nouveau classement sonore des infrastructures existantes (routière et ferroviaire) est défini par l’arrêté du 9 

septembre 2016. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre constitue un dispositif réglementaire 

préventif. Il n’est pas une servitude, ni une règle d’urbanisme mais une règle de construction fixant les performances 

acoustiques minimales que les constructeurs de futurs bâtiments sensibles doivent intégrer dans leur projet. La 

classification sonore des infrastructures du département se fait selon cinq catégories de : 1 pour la plus bruyante à 5 

pour la moins bruyante. Pour chacune de ces catégories sont associées des prescriptions d’isolation acoustique 

minimum applicables dans les secteurs affectés par le bruit. De plus, à titre de prévention, l’éloignement des zones 

constructibles des infrastructures les plus bruyantes est recommandé.  

Selon cet arrêté, la RD933 et la RD6 sont concernées par ce classement ainsi que la D87 à l’entrée de la commune.  

 
Classement sonore des infrastructures de transport sur la commune de Trévoux (source : Préfecture de l’Ain) 
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Les nuisances sonores liées aux différentes infrastructures de transport constituent un enjeu modéré pour la 

commune. Les classements sonores n’impliquent pas de contraintes pour l’urbanisme mais imposent des règles de 

construction en termes d’isolation acoustique. Les secteurs de nuisance définis doivent être reportés sur le zonage 

du PLU. 
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Transport d’électricité et santé 

 

 Voir carte « Ligne électrique » 

Les lignes aériennes Haute-Tension et les postes électriques émettent des ondes électromagnétiques. Le territoire est 

traversé par la ligne électrique 63 000 volts QUINCIEUX – SAINT-BERNARD à l’ouest du territoire.  

Ces lignes électriques font l’objet d’une servitude d’utilité publique (servitude I4) imposant une réglementation 

particulière.  

Le PLU ne devra pas augmenter le nombre de personnes sensibles exposées autour des lignes électriques. Ainsi, selon 

son avis « Synthèse de l’expertise internationale sur les effets sanitaires des champs électromagnétiques 

extrêmement basse fréquence », l’AFSSET propose la création d’une zone d’exclusion de nouvelles constructions 

d’établissements recevant du public (hôpitaux, écoles, …) qui accueillent des personnes sensibles (femmes 

enceintes et enfants) d’au moins 100 m de part et d’autres des lignes de transport d’électricité à hautes tensions. De 

même, les futures implantations de lignes de transport d’électricité ne doivent pas être implantées à moins de 100 m 

de ces mêmes établissements. Cette distance peut être réduite pour les lignes souterraines.  

Le PLU devra limiter l’urbanisation le long des lignes électriques et particulièrement pour les installations recevant 

des personnes sensibles, ce qui ne sera pas l’origine de contrainte supplémentaire, la ligne étant localisée en 

zone inondable.  

 

 
Ligne électrique QUINCIEUX – SAINT-BERNARD sur Trévoux 
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Localisation de la ligne électrique QUINCIEUX – SAINT-BERNARD 

 



 

78                                  Rapport de Présentation 

Lutte contre l’Ambroisie 

L’Ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) est une plante annuelle dont le pollen est à l’origine de fortes réactions 

allergiques. La région Rhône-Alpes subit l’invasion de cette plante qui se développe sur des terrains non entretenus 

(chantiers, linéaires des infrastructures routières, et ferroviaires, berges des rivières, terrains agricoles ou résidentiels). 

C’est en août et en septembre que le risque d’allergie est le plus élevé. Les effets négatifs de cette plante sur l’état 

de santé des populations, la biodiversité et les rendements agricoles sont de plus en plus marqués. C’est pourquoi il 

est essentiel d’endiguer cette prolifération avant qu’elle ne rende la lutte beaucoup plus difficile et onéreuse. 

Sur le plan sanitaire, un arrêté préfectoral prescrivant la destruction obligatoire de l’Ambroisie a été pris le 3 juin 2013 

pour le département de l’Ain. Il stipule que la lutte contre la prolifération et la dissémination de l’ambroisie qui 

incombe à tout propriétaire, locataire, ayant-droit ou occupant à quel titre que ce soit, doit avoir lieu avant la 

pollinisation et avant la grenaison de la plante. La prévention ainsi que l’élimination non-chimique de l’ambroisie 

doivent être privilégiées.  

L’application de ce décret est confiée au secrétaire général de la Préfecture de l’Ain, aux Sous-Préfets des 

arrondissements, aux Présidents des communautés de communes ou de communautés d’agglomération, au 

Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS) Rhône-Alpes, au Directeur Départemental des Territoire, 

au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, au commandant de groupement de gendarmerie 

départementale ainsi qu’aux officiers de police judiciaire. 

           
Plans d’Ambroisie (source : Photothèque CESAME) 

L’arrêté de lutte contre l’ambroisie n’impose aucune contrainte pour le PLU. Néanmoins, sa réglementation est à 

appliquer.  
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V.8 Sites industriels 
 

 Voir cartes « Sites Basol et anciens sites industriels » et « ICPE » 

 

Site et sols pollués : 

BASIAS est l’acronyme d’une base de données française créée pour récolter et conserver la mémoire des « anciens 

sites industriels et activités de service » (site abandonnés ou non), susceptibles d’avoir laissé des installations ou des 

sols pollués (ce qui signifie que tous les sites répertoriés ne sont pas nécessairement pollués). BASOL est également 

une base de données nationale identifiant les « sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action 

des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif ».  

 

Deux sites à sol pollué ou potentiellement pollué sont recensés sur la commune par BASOL. 

Le premier est le site de l’ancienne usine Tissus Techniques Trévoux, placée en liquidation judiciaire en 2010. Lors des 

opérations d’évacuation de l’usine, il a été découvert un transformateur électrique vandalisé dont les 500 litres de 

diélectrique contenant des PCB (substances très toxiques et très persistantes dans l’environnement) ont été déversés 

pour partie dans une zone boisée du site et pour partie sur la voirie, d’où ils ont rejoint ensuite le réseau d’eaux 

pluviales. En 2005, il avait été mis en évidence une pollution aux phtalates (DEHP) dans l’eau du forage de l’usine ; 

cette pollution mise en évidence par la surveillance de la nappe d’eau souterraine s’est progressivement atténuée. 

En 2012, d’importantes quantités de déchets et produits dangereux (solvants chlorés, phtalates, fuel…) étaient 

encore présentes sur le site et ont été évacuées par la suite. En 2016, les sources de pollution potentielle restantes sur 

le site sont des sols significativement pollués aux PCB (malgré l’excavation et l’évacuation d’une grande partie de la 

terre polluée) et d’autres encore pollués aux hydrocarbures et phtalates ; les campagnes d’analyse des eaux 

souterraines ne mettent pas en évidence de transferts significatifs des polluants présents dans les sols vers la nappe. 

Le site est toujours en cours de dépollution. Il devrait faire l’objet d’une servitude d’utilité publique.  

Le second site est l’usine Duparchy, spécialisée dans les traitements de surface des métaux (cadmiage et zingage 

électrolytiques) et les peintures industrielles. La nappe alluviale au droit de l’usine présente, depuis 1996, des teneurs 

élevées en tétrachloréthylène, ayant conduit à l’abandon d’un puits de captage d’eau potable. Cependant, les 

investigations conduites ont montré que la société Duparchy n’était pas à l’origine de cette pollution. Une 

surveillance des eaux souterraines est en place pour plusieurs polluants potentiels (cadmium, chrome, cuivre, zinc, 

fer, nickel, hydrocarbures). 

 

Selon la Mairie, le site de l’ancienne entreprise MAMET, situé avenue Bollet est également pollué. Des morceaux 

d’amiante ont été découverts récemment suite à d’anciennes démolitions de bâtiments industriels.   
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Installation classée pour la protection de l’environnement :  

Trévoux n’est pas soumise au risque majeur industriel. Elle présente néanmoins quatre Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE) soumise au régime de l’autorisation. D’autres installations sont seulement 

soumises à déclaration ou enregistrement.  

Nom de la société Régime ICPE Type d’activité 

DUPARCHY Autorisation Traitement de surface 
SOFRADIM PRODUCTION Autorisation Fabrication d’implants chirurgicaux 

TANORGA Autorisation Fabrication de produits chimiques pour le 
traitement des cuirs (produits vendus aux 
tanneries) 

TFM PNEUS Autorisation Stockage et négoce de pneumatiques 
usagés 

 

ICPE sur la commune (source : base de données des IPCE et PAC) 

La zone industrielle de Fétan, à l’ouest de la commune, comporte encore aujourd’hui des sols pollués par diverses 

substances dangereuses d’origine industrielle (PCB, phtalates, tétrachloréthylène…), qui constituent notamment 

une menace potentielle pour la qualité des eaux souterraines. 
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VI. Les milieux naturels et la biodiversité 

 

VI.1 Occupation du sol et habitats naturels 
 

 Occupation du sol actuelle 

 Voir carte « Occupation du sol 

L’occupation des sols présentée ici est issue de la base de données OSCOM (Occupation des Sols à l’échelle 

COMmunale). Cette dernière a été produite à partir de diverses couches de données dites à grandes échelles : BD-

Topo®, BD-Foret, Majic, …) collectées entre 2012 et 2014. 

La base OSCOM utilise 5 catégories de l’occupation des sols :  

- les territoires artificialisés, 

- les territoires agricoles,  

- les forêts et milieux semi-naturel,  

- les surfaces en eau,  

- les surfaces indéterminées.  

L'occupation des sols de la commune est principalement dominée par les territoires artificialisés et les territoires 

agricoles. Ils couvrent à eux seuls près de 80% de la surface communale de Trévoux. 

Les zones urbanisées occupent 46% du territoire. Elles s'étendent d'ouest en est le long des axes routiers avec une 

zone plus dense au niveau du centre historique de la commune. Dans la partie ouest de la commune, ce sont 

essentiellement la zone industrielle de Fétan et des zones pavillonnaires (Beluison, les Planches). Dans la partie est, ce 

sont principalement des zones pavillonnaires denses remontant sur les coteaux (St-Sorlin). 

Les territoires agricoles occupent près d'un tiers de la superficie de la commune (31%). Ces zones sont 

principalement cantonnées à la plaine alluviale de la Saône. Dans la partie ouest un secteur relativement vaste situé 

entre la D6 et la Saône (le Grand Champ) et un secteur à l'extrême nord-ouest. A l'est, on distingue un unique 

secteur riverain de la Saône (le Sabot). Les autres parcelles à vocation agricole sont morcelées et isolées au sein du 

tissu urbain. 

La Saône occupe 7% de la superficie communale. 

Les espaces forestiers et milieux semi-naturels, qui couvrent 12% du territoire communal, se répartissent selon le relief. 

Ils se situent principalement soit en bordure de Saône sous forme de boisements alluviaux et de plantations de 

peupliers soit sur les pentes les plus escarpées au niveau des coteaux. 

A noter qu’aucune forêt publique n’est présente sur Trévoux. L’ancien PLU identifie de nombreux Espaces Boisés 

Classés (EBC) localisés notamment autour du château, au Roquet, le long de la Saône, … 
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Occupation des sols de la commune d’après la base de données OSCOM 

 
 

Le territoire de la commune de Trévoux est avant tout occupé par le tissu urbain. Cette urbanisation est dense et 

continue sur l'ensemble de la commune. Les secteurs encore agricoles se limitent principalement à la plaine 

inondable de la Saône et les milieux boisés et semi-naturels sont isolés et restreints. D'après le DOG du SCoT Val 

de Saône-Dombes, les communes et structures intercommunales doivent entre autres, réinvestir en priorité les 

tissus urbains existants et favoriser une urbanisation sur de petites parcelles. 
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Évolution de l'occupation du sol au cours des dernières décennies : 

 Voir carte « Evolution de l’urbanisation » 

En 1954, 50 hectares du territoire communal étaient urbanisés, soit mois de 10% de la surface totale. L'urbanisation se 

cantonnait au centre historique et l’habitat diffus était principalement agricole. La majeure partie des parcelles de 

la commune avaient à cette époque une vocation agricole. 

Entre 1954 et 1970, ce sont 35 hectares qui ont été urbanisés, soit 2,2 ha/an. Cette urbanisation s'est principalement 

réalisée dans la partie est de la commune autour des axes reliant Trévoux à la commune de Reyrieux. 

C'est entre 1970 et 1986 que les zones urbanisées se sont étendues : passant de 85 hectares à 145 hectares (3,7 

ha/an). On observe une poursuite de la densification du tissu urbain dans la partie est de la commune et 

notamment sur les coteaux. Dans la partie ouest, on observe la création de la Z.I. de Fétan et la création de zones 

d'habitations individuelles (Beluison, le Pin, les Planches). 

De 1986 à 2000, le rythme de consommation d'espace se poursuit, avec près de 45 hectares aménagés (3,5 ha/an), 

principalement dans la partie ouest de la commune. Les zones pavillonnaires d'habitations s'agrandissent, de même 

que la zone industrielle. Le complexe sportif de Trévoux, situé à proximité du Formans, ainsi que la base de loisirs des 

Cascades sont créés. Dans la partie est, une grande surface est bâtie ainsi que différentes zones pavillonnaires. 

Entre 2000 et 2014, la surface urbanisée augmente encore d'environ 34 hectares pour atteindre près de 40% de la 

surface communale : la Z.I. s'agrandit (ouest de la D933), de nouvelles zones d'habitations sont construites à la limite 

communale avec Saint-Didier-de-Formans. Dans la partie est, de nombreuses « dents creuses » au sein du tissu urbain 

déjà dense sont bâties. 

 
Evolution de la population et des surfaces urbanisée sur Trévoux depuis 1954  

(Source : extrapolation des données de recensement des populations d'après INSEE et cassini.ehess.fr) 

Les surfaces urbaines et artificialisées ont quadruplé sur la commune de Trévoux depuis 1950 alors que la 

population a seulement doublé pendant cette période. Cette urbanisation s’est faite au détriment d'espaces 

naturels ou à vocation agricole. 
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VI.2 Natura 2000 
 Voir carte « Sites naturels réglementaires » 

Le réseau des sites NATURA 2000 rassemble des sites naturels européens identifiés pour leur intérêt écologique. Son 

objectif est de contribuer de manière cohérente à la conservation de la diversité biologique en Europe, par la 

protection des habitats naturels et des espèces menacées. 

Il est composé de deux types de sites désignés spécialement par chacun des États membres : 

  - Sites éligibles au titre de la Directive Oiseaux (CEE/2009/409) : Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

  - Sites éligibles au titre de la Directive Habitats (CEE/92/43) : Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui 

peuvent devenir Zones Spéciales de Conservation (ZSC) après arrêté ministériel. 

En France, chaque site fait l’objet d’un document d’objectif (DOCOB), document cadre non opposable aux tiers, 

qui définit l’état initial du site, les orientations de gestion et de conservation, les modalités de leur mise en œuvre.  

L’objectif poursuivi est d’atteindre un équilibre entre la préservation de la biodiversité et les activités humaines, 

assurant une conservation durable des habitats naturels et des espèces d'intérêt communautaire. L'intégration d’un 

site au sein du réseau Natura 2000 n’entraîne pas la limitation des activités, pour autant qu’elles demeurent 

compatibles avec le maintien de la qualité de l’environnement et n’affectent pas l’intégrité de la zone, des habitats 

naturels ou les objectifs de conservation des espèces.  

 

La commune de Trévoux n'est directement concernée par aucun site Natura 2000.  

Tableau récapitulatif des sites Natura 2 000 les plus proches 

 
Le site le plus proche se situe à plus de 5 km au nord-est de la commune : il s’agit du site de la Dombes. Il est défini à 

la fois au titre de la Directive Habitat – Faune-Flore (ZSC FR 8201635) et de la Directive Oiseaux (ZPS FR821206). 

Les périmètres de ces deux sites se superposent et occupent une superficie de 47 656 ha correspondant 

globalement au plateau dombiste. Le site est constitué de plus de mille étangs crées par l'homme depuis plusieurs 

centaines d'années : cette entité est une des zones humides d'importance majeure en France. 

Le site abrite notamment 3 catégories principales d'habitats communautaires, tous menacés et en régression à 

l'échelle européenne : 

• les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea et/ou des Isoeto-

nanojuncetea (3130), 

• les lacs eutrophes naturels avec végétation de type Magnopotamion ou Hydrocharition (3150), 

• les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. (3140). 
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La Dombes est d'importance internationale comme zone humide favorable aux oiseaux d'eau. Son grand intérêt 

tient à la forte diversité d'espèces d'intérêt communautaire qui s'y reproduisent, à l'importance de leurs effectifs, ainsi 

qu'à l'ampleur des stationnements d'oiseaux d'eau toutes espèces confondues, en migration et en hivernage. 

D'après la base de données de la LPO, peu d'espèces d'oiseaux ont été observés sur la commune de Trévoux (46 au 

total). Parmi ces espèces, seul le Milan noir (Milvus migrans) est inscrit à l'annexe 1 de la Directive Oiseaux et présente 

un statut de nidification « possible » sur le territoire communal. 

 

Un second site Natura 2000 FR8202006 « Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône aval » est présent en 

amont de la Saône (à plus de 8 km de la commune). Ce site désigné comme ZSC en 2014 couvre une surface de 

1041 hectares et présente des intérêts relatifs aux habitats (Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior, 

Forêts mixtes riveraines des grands fleuves) et espèces (Cuivré des marais, Triton crêté, Bouvière) associés à la Saône. 

 

Le territoire communal de Trévoux ne revêt pas une importance significative pour la conservation des habitats et 

espèces d'intérêt communautaire des sites Natura 2000. Les plus proches sont distants de plusieurs kilomètres et 

ne présentent pas de lien fonctionnel direct avec la commune. 
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VI.3 Espaces naturels inventoriés 
 

 Voir carte « Espaces naturels inventoriés » 

 ZNIEFF 

Les sites naturels patrimoniaux sont répertoriés au sein d'un inventaire national en tant que Zones Naturelles d'Intérêt 

Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Cet inventaire ne représente pas une mesure de protection 

réglementaire mais constitue un outil de connaissance et une base de dialogue pour la prise en compte des 

richesses naturelles dans l'aménagement du territoire.  

On distingue deux types de zones : 

- les ZNIEFF de type I, secteurs d'une superficie en général limitée, caractérisés par la présence d'espèces ou de 

milieux rares, remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national. Ces zones sont 

particulièrement sensibles à des transformations même limitées. 

- les ZNIEFF de type II, grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, etc) riches et peu modifiés, ou qui offrent 

des potentialités biologiques importantes. On recommande d'y respecter les grands équilibres écologiques, en 

tenant compte notamment du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. Les ZNIEFF de type II renferment 

généralement une ou plusieurs ZNIEFF de type I. 

Trévoux est concernée par deux ZNIEFF.  

 
 

− ZNIEFF de type 1 

Au total, près de 7% de la commune de Trévoux (soit 41 ha) sont couverts par un zonage de type ZNIEFF 1, localisé 

au sud de la commune dans le lit majeur de la Saône :la ZNIEFF « Iles et prairies de Quincieux » 01010011. 

Cette ZNIEFF, d'une superficie d'environ 377 hectares située le long de la Saône (majoritairement sur la commune de 

Quincieux), seulement 11 % de la superficie de la ZNIEFF se situant sur la commune de Trévoux. Elle comporte un 

ensemble naturel cohérent d'îles, de ripisylves continues sur 8 kilomètres, d'un réseau bocager relativement dense et 

de diverses zones humides : prairies inondables, près de fauche ou jachères plus ou moins en eau, phragmitaie. 

L'intérêt de cette ZNIEFF réside principalement dans la diversité des espèces faunistiques qu'elle abrite au sein des 

différents habitats naturels et semi-naturels qui la composent.  

Les forêts alluviales sont ainsi fréquentées de manière irrégulière par le Castor d'Europe (Castor fiber). L'avifaune y est 

remarquable avec 120 espèces d'oiseaux identifiées. Parmi elles, plusieurs espèces relevant de l'annexe 1 de la 

Directive Oiseaux tel que : le Martin pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) présent en forte densité, l'Oedicnème criard 

(Burhinus oedicnemus) et le Râle des Genêts (Crex crex) (un mâle chanteur signalé en 2001), espèce dont le statut 

de conservation est considéré comme « en danger » à l'échelle nationale et « critique » en Rhône-Alpes. La fiche 

ZNIEFF signale également la nidification du Courlis cendré (deux couples), la présence en densité importante de 

Loriots sur les îles et l'observation de migrateurs rares et occasionnels (Grande Aigrette, Bihoreau gris, Balbuzard 

pêcheur, Gorgebleue à miroir, Phragmite des joncs etc). 
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Signalons également la présence de l'Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), odonate protégé inscrit à 

l'annexe II de la Directive Habitat-Faune-Flore, du Pâturin des marais (Poa palustris), graminée dont le statut de 

conservation est défavorable en Rhône-Alpes et également protégée à cette échelle et de diverses espèces de 

poissons comme la Bouvière, le Toxostome et le Grand Brochet (espèce « vulnérable » et protégée à l'échelle 

nationale). 

Au regard de la surface concernée par le zonage de la ZNIEFF de type I localisé au niveau de la Saône et de ses 

ripisylves, l'enjeu correspondant est relativement faible. Toutefois, le Document d'Orientations Générales du SCoT 

Val de Saône-Dombes préconise une protection des ZNIEFF de type I dans les documents d'urbanisme locaux. 

 

− ZNIEFF de type II 

Ce sont environ 19% (soit 108,5 ha) de la commune de Trévoux qui sont concernés par une ZNIEFF de type II. La 

ZNIEFF « Val de Saône méridional » 0101 occupe ainsi la partie sud de la commune au niveau du lit de la Saône et 

de ses berges ainsi que la pointe sud-est de la commune (sud de la D933). 

Cette ZNIEFF couvre une superficie conséquente de plus de 17 130 hectares du sud de Tournus jusqu'à Lyon. La 

commune de Trévoux occupe de ce fait une partie minime peu significative de la superficie totale de la ZNIEFF 

(moins de 1%). Cet ensemble naturel concerne le cours de la Saône, ses annexes fluviales, sa plaine inondable et 

certains milieux naturels annexes. 

Les critères d'intérêts de cette ZNIEFF sont ainsi de plusieurs ordres : 

• Intérêt fonctionnel : le zonage couvre la zone d’expansion des crues, atout fondamental pour la gestion des 

risques d'inondation de la vallée de la Saône et participe au soutien de l'étiage, ainsi qu'à la préservation 

d'importants réservoirs d'eaux souterraines, 

• Intérêt Paysager : le Val de Saône constitue la zone humide la plus étendue du bassin hydraulique Rhône-

Méditerranéenne-Corse, et l'une des plaines alluviales les mieux conservées de France. L'ensemble est cité 

comme exceptionnel dans l'inventaire régional des paysages, 

• Intérêt écologique : les ensembles de prairies humides et milieux associés en font un site remarquable de par 

son étendue et sa biodiversité du point de vue des habitats, de sa flore (Ranunculus ophioglossifolius, 

Gratiola officinalis, Lycopodiella inundata etc) et de sa faune. La vallée correspond à un axe migratoire 

majeur pour l'avifaune (étape migratoire, zone d'alimentation de reproduction etc.), mais aussi pour la 

faune piscicole. 

Les ZNIEFF de type II, inscrites sur de plus grandes surfaces, peuvent faire l'objet d'éventuels projets de loisirs ou de 

tourisme par le biais d'aménagements légers ou sur de petites surfaces par rapport à la totalité du périmètre 

concerné selon les préconisations du DOG du SCoT Val de Saône-Dombes. 
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 Zones humides 

 Voir carte « Zones humides inventoriées » 

Selon l'article L-122-1 du Code de l'environnement, « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

Dès 2006, le Conseil Général de l'Ain avait lancé le premier inventaire des zones humides du département. Pour 

répondre à des besoins d'homogénéisation régionale et intégrer les critères de délimitation définis en 2008, une 

actualisation de cet inventaire a été réalisé en 2011 par le Conservatoire Rhône-Alpes des espaces naturels (CREN) 

et validé par le Département le 1er février 2013.  

Sur la commune de Trévoux, trois zones humides ont été inventoriées. Elles représentent une surface de 56,6 ha soit 

environ 10 % du territoire. Ces zones humides se rattachent à deux principaux types :  

• les zones humides associées aux cours d'eau et à leurs ripisylves (végétation arborée rivulaire, boisements 

alluviaux ou peupleraie) qui se retrouvent sur l'ensemble du lit du Formans et de la Saône de manière 

linéaire (01IZH1651/0693).  

• les zones humides liées à un plan d'eau stagnante correspondant à l'ancienne gravière de Trévoux et sa 

ceinture de végétation (01IZH0651), située dans la partie est de la commune. 

 
Ancienne gravière de Trévoux 

 

Limitées aux ripisylves et boisements humides adjacents à la Saône ainsi qu'à l'ancienne gravière, l'enjeu de 

préservation des zones humides de la commune de Trévoux est relativement faible. Toutefois, selon le DOG du 

SCoT, les documents d'urbanisme et d'aménagement des collectivités doivent s'assurer de leur préservation et de 

leur non dégradation. Au titre de la loi sur l'eau, leur suppression amènera à la mise en place de mesures 

compensatoires sur le même bassin versant (création de zones humides équivalentes ou remise en état de zones 

humides dégradées). 

 

A noter qu’en bordure de la rue Robert Baltié (parcelles AN 55, 56 et en partie 46, 57 et 39), une petite zone humide 

est présente mais dans un mauvais état de conservation. La mairie mène actuellement une réflexion avec le CEN 
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(Conservatoire des Espaces Naturels) Rhône-Alpes et l’EPTB pour restaurer la zone humide et permettre sa mise en 

valeur (installation de panneaux pédagogiques, de passerelles, …). Les travaux d’aménagement devraient être 

réalisés en 2018.  

La restauration de cette zone humide se fait dans le cadre du Contrat de milieu Saône, corridor alluvial et territoires 

associés.  

 

 
Zone humide le long de la rue Robert Baltié 

 

Lors du parcours de terrain réalisé dans le cadre de la révision du PLU, une autre zone humide de 0,5 ha a 

également été repérée de l’autre côté de la Rue Robert BALTIE, à cheval sur les parcelles AO0046 et AO0069 et en 

quasi-continuité avec la zone humide décrite ci-dessus. 
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Zone humide de la Rue Robert BALTIE et la base de loisirs 
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 Autres Espaces naturels répertoriés 

 Voir carte  « Sites classés / inscrits» 

 

 Sites classés ou inscrits  

Un site peut être « classé » ou « inscrit » au titre des articles L341-1 à L341-22 du Code de l'environnement. C'est un lieu 

dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national. L’objectif est de conserver les 

caractéristiques du site en le préservant de toute atteinte à l’esprit des lieux. 

Trévoux est concerné par trois sites inscrits ou classés :  

- L’Ensemble urbain de Trévoux classé par arrêté du 16 janvier 1935, 

- L’Immeuble 1 rue Casse-Cou à Trévoux inscrit par arrêté du 16 janvier 1935,  

- La Terrasse de Trévoux inscrite pas arrêté du 17 octobre 1936.  

Les sites inscrits et classés sont à l’origine de la servitude AC2 qui s’impose au PLU. Toute modification de leur aspect 

nécessite une autorisation préalable du Ministère de l'Environnement ou du préfet de Département après avis de la 

DREAL, de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) et, le plus souvent, de la Commission départementale des 

sites.  

Ces sites sont à l’origine d’une SUP (servitude AC2) qui s’impose au PLU. 

 

 
Localisation des sites inscrits et classés 

Aucun Arrêté de Préfectoral de Protection de Biotope (APPB), ENS, site du CEN ou réserve biologique n’est présent sur 

le territoire communal.  
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VI.4 Corridors écologiques - Trame verte et bleue 
 

 Définitions 

La Trame Verte et Bleue (TVB), instaurée par le Grenelle de l’environnement est un outil d’aménagement du territoire 

qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’espaces et d’échanges sur le territoire national pour que les milieux 

naturels puissent fonctionner entre eux et pour que les espèces animales puissent circuler, s’alimenter, se reproduire, 

se reposer...  

La trame verte et bleue comprend trois types d’éléments :  

- les « réservoirs de biodiversité » : espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ;    

- les « corridors écologiques » : voies de déplacement de la faune et la flore reliant les réservoirs de 

biodiversité entre eux, soit continues et linéaires, soit discontinues ou en « pas japonais » ;    

- une composante aquatique (Trame bleue), constituée de certains cours d'eau, lacs, zones humides...    

 

Les trois composantes de la Trame Verte et Bleue. 
Source : SRCE Rhône-Alpes 

Les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité se définissent pour différents milieux et différentes espèces 

(par exemple forêts pour le chevreuil ou l'écureuil, milieux ouverts pour les perdrix, mares et zones humides pour les 

grenouilles ou tritons...) ainsi qu'à différentes échelles (régionale, communale, parcellaire...). 

Les corridors écologiques sont fragiles car ils peuvent être facilement interrompus par les infrastructures et 

l'urbanisation. Les populations d'animaux et végétaux des différents réservoirs de biodiversité se trouvent alors isolées 

les unes des autres ce qui met en danger leur pérennité (apparition de consanguinité, perte de diversité génétique, 

impossibilité de recolonisation suite à une disparition locale due à une pollution, un accident, une sécheresse...). 

Des obligations réglementaires découlent de la loi de juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

(loi dite « Grenelle II »). Ainsi, les documents d’urbanisme doivent « prendre en compte » les Schémas Régionaux de 

Cohérence Écologique (SRCE), ainsi que les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques.  
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 Trame Verte et Bleue à Trévoux 

 Voir carte « SRCE» 

Le PLU de Trévoux doit donc « prendre en compte » le SRCE, le territoire ne faisant pas l’objet d’un SCoT « grenellisé » 

− Le SRCE : 

Le SRCE de Rhône-Alpes a été approuvé par arrêté préfectoral du 16 juillet 2014. Il définit une cartographie des 

réseaux écologiques sur le territoire Rhône-Alpin.  

L'extrait cartographique du SRCE (cf. figure suivante) montre une prépondérance des secteurs urbanisés et 

artificialisés sur la commune de Trévoux. Le reste du territoire communal correspond à des grands espaces agricoles 

localisés à l'ouest et à l'est le long de la Saône ainsi qu'à des espaces terrestres à perméabilité moyenne. 

Concernant la Trame Bleue, deux cours d'eau permanents sont schématisés : le Formans et la Saône dont une 

partie, apparaît comme « cours d'eau d'intérêt écologique à préserver ». Riverains de ces cours d'eau apparaissent 

des espaces perméables liés aux milieux aquatiques. Deux zones humides sont inventoriées sur la commune : un 

boisement humide en bordure de la Saône, au sud du lieu-dit « le Grand Champ », et le plan d'eau (ancienne 

gravière) à l'est de la commune.  

Un réservoir de biodiversité correspondant au zonage de la ZNIEFF de type 1 « Iles et prairies de Quincieux » est situé 

dans la partie sud de la commune sur les rives de la Saône. Aucun corridor d'importance régionale n'est présent sur 

la commune de Trévoux ou à proximité immédiate. 

Les documents cartographiques du SRCE ne sont exploitables qu'à une petite échelle (1/100 000e) et doivent être 

précisés dans le cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme. 

 

A noter qu’en l’absence de SCoT intégrateur, le SRCE s’impose directement au PLU dans un rapport de prise en 

compte.
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− Le SCoT 

Le SCoT précise les orientations du SRCE. Ainsi, selon sa cartographie, la coupure verte entre Jassans-Riottier, Saint-

Bernard, Saint-Didier-de-Formans et Sainte-Euphémie ne concerne pas le territoire trévoltain. Néanmoins, des 

coupures larges évitant toute continuité urbaine devront être prévues et notamment entre Saint-Bernard et Trévoux. 

Ainsi, il est conseillé de limiter l’urbanisation en se rapprochant du Formans.  

Enfin, les communes veilleront à contenir tout développement de type linéaire en particulier le long de la RD933.  

 

− Les continuités éco-paysagère de l’Ain, selon le CEN Rhône-Alpes :  

Le Département de l’Ain et le CEN Rhône-Alpes ont produit en 2017 une cartographie des continuités éco-

paysagères d’intérêt départemental et local (cartographie au 1/25 000e). Un extrait est présenté ci-dessous. Trévoux 

est concernée par la continuité éco-paysagère « zone humides » qui couvre globalement la Saône et sa ripisylve, et 

le Formans et sa ripisylve (en partie). 
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− Synthèse des continuités écologiques de la commune 

La carte ci-dessous synthétise les principales continuités écologiques qui peuvent être identifiées sur le territoire 

communal au vu des éléments de continuités définis par d’autres documents et de l’occupation du sol existante. 

Il ressort ainsi : 

- Une continuité de milieux aquatiques et humides au niveau de la Saône et de ses abords immédiats 

- Une continuité milieux aquatiques et humides au niveau du Formans et de ses abords, qui concerne 

également les milieux agricoles ouverts, mais plutôt en rive droite du Formans sur la commune de Saint-

Bernard ; 

- Une continuité plus ténue de milieux boisés sur le coteau et à l’intérieur du tissu urbain existant.  
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 Biodiversité ordinaire 

Suite à l'artificialisation des terres de la commune depuis quelques décennies, peu de secteurs sont aujourd'hui 

propices à accueillir une forte biodiversité sur le territoire communal de Trévoux.  

Parmi ces secteurs, les bords de Saône et les milieux humides associés sont susceptibles d'abriter diverses espèces 

végétales patrimoniales. Il s'agit d'espèces liées aux prairies humides fauchées telles que l'Œnanthe de Lachenal 

(Oenanthe lachenalii) ou le Pigamon des rives (Thalictrum flavum), de bords de cours d'eau tel que le Séneçon des 

marais (Jacobea paludosa) ou de forêt alluviales tel que l'Orme lisse (Ulmus laevis). Néanmoins, d'après la base de 

données du Pôle d'Information Flore Habitat en Rhône-Alpes (PIFH), de nombreuses espèces floristiques, associées 

aux zones humides notamment, n'ont pas été signalées sur la commune depuis la fin des années 50... Les ripisylves 

liées à la Saône et à ses affluents sont également susceptibles d'abriter des espèces faunistiques remarquables tel 

que le Martin pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) ou le Héron cendré (Ardea cinerea) et s'apparentent à des corridors 

écologiques. 

Plusieurs secteurs boisés sont également présents sur la commune faisant office de refuge pour une biodiversité dite 

« ordinaire » (Pic vert, Pinson des arbres, Sitelle torchepot, Verdier d'Europe etc). Il s'agit des boisements localisés sur 

les coteaux, au niveau du Château de Corcelles ou au sein des parcs urbains et des jardins. 

Cette biodiversité se retrouve également au sein des parcelles agricoles restantes où l'on observe encore un certain 

maillage bocager autour du Grand Champ ou au sud-est de la commune. Ces secteurs peuvent abriter une faune 

commune (notamment de gibier) dont le réseau de haies favorise le déplacement. 

A noter que le Formans est largement colonisé par la Renouée du Japon, espèce invasive.  

 
Bords de Saône et milieux humides associés. Cesame© 

 
Boisement de coteaux. Cesame© 
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Parcelles agricoles au Grand Champ et à l’est de la commune. Cesame© 

 
Renouée du Japon en bordure du Formans. Cesame© 

 

 Usages 

Les milieux naturels et les paysages ont une valeur pour diverses activités de loisirs. 

Promenade / randonnée : la commune est traversée par plusieurs itinéraires de randonnée balisés et notamment le 

GR de Pays Beaujolais – Bugey par les Dombes (voir paragraphe sur le tourisme). 
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VII. Paysage et patrimoine 

 

Le grand paysage 

 

Parmi les sept grandes familles paysagères identifiées par la 

DREAL, la commune fait partie de l’entité de l’agglomération 

de Trévoux classée dans la famille des paysages urbains et 

périurbains. Toutefois, la commune est également sous 

l’influence directe de l’entité de la côtière Ouest de la Dombes 

et Rive gauche du Val de Saône (famille des paysages 

émergents) ainsi que l’entité de la rive droite du Val de Saône 

en aval de Villefranche et Bassin de Lozanne (famille des 

paysages de grands aménagements). 

 
L’agglomération de Trévoux 

 

Les paysages urbains ou périurbains concernent l’ensemble des territoires qui présentent visuellement une part 

prépondérante de constructions, d’infrastructures, d’espaces revêtus ou bâtis. Cette famille englobe des 

morphologies urbaines très distinctes : centres historiques vernaculaires ou réguliers, faubourgs transformés et 

rattachés à la ville-centre, quartiers pavillonnaires, grands ensembles, zones industrielles, entrées de villes… 

Dans la cartographie DIREN ont été retenus les ensembles urbains de plus de 2 km2 significatifs par leur dimension à 

l’échelle régionale. 

 

OBJECTIFS 

- Identifier les structures paysagères d’ensemble et les éléments susceptibles de servir de trames 

directrices ou de points d’appui à l’urbanisme des secteurs d’extension. 

- Inventorier et conserver les éléments significatifs du patrimoine récent afin de développer la perception 

de l’historicité des lieux (quelques réussites que la Z.P.P.A.U.P. a su permettre, tels que le C.I.A.P. du Pays 

d'art et d'histoire Trévoux Saône Vallée, l’ancrage paysager, etc.). 

- Réduire l’impact visuel de la publicité dans les quartiers périphériques. 

- Réduire la place de l’automobile dans les paysages des villes et des banlieues, au profit de modes de 

déplacement moins consommateurs d’espace et plus favorables à la qualité des paysages et à leur 

appréciation. 

- Poursuivre la valorisation du paysage patrimonial et des espaces publics des centres historiques tout en 

développant la recherche architecturale et paysagère contemporaine, qui participe à la dimension 

culturelle des quartiers. 

- Maintenir des politiques de mixité sociale et d’habitat pour conserver aux centres historiques un 

caractère vivant et habité. 

- Répondre à la demande des habitants en renforçant la présence des diverses formes de « nature en 

ville » et conserver des espaces naturels non bâtis au sein de la ville dense. 

- Favoriser la participation des habitants à l’élaboration et à l’amélioration du cadre de vie. 
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La rive droite du Val de Saône en aval de Villefranche et Bassin de Lozanne 

 

Les paysages marqués par de grands aménagements correspondent essentiellement à des couloirs géographiques 

de déplacement fortement aménagés aux XIXème et XXème siècles.  

Ces espaces fonctionnels, initialement naturels ou ruraux, sont également ponctués de grands équipements 

industriels ou énergétiques : usines, centrales nucléaires ou thermiques, aménagements hydrauliques, carrières, etc. 

L’habitat reste secondaire par rapport à la monumentalité de ces aménagements. Des unités paysagères plus 

spécifiques peuvent également se rattacher à ce type de paysage : celles marquées par les grands aéroports, ou 

peut-être demain des secteurs à forte implantation éolienne dans le sud de la région. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS 

 

- Pérenniser les coupures vertes (d’aspect naturel ou rural) sur les itinéraires, et éviter le développement d’une 

urbanisation continue et monotone aux abords des infrastructures. 

- Identifier les espaces très perçus visuellement par les usagers des grandes infrastructures : piémonts, points 

focaux particuliers, crêtes et lisières, seuils. Préserver spécialement la qualité paysagère de ces espaces et 

mettre en valeur des cônes de vue intéressants. 

- Assurer la requalification paysagère des sites de reconversion industrielle. 

- Aborder les projets d’infrastructures nouvelles comme des projets paysagers. 

- Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie des riverains par la reconquête paysagère des abords 

d’infrastructures, berges, coteaux… 

- Identifier les caractéristiques identitaires fortes (trames paysagères, architecture, petit patrimoine...) en vue 

de leur préservation. 

 
 

 

 



 

C o m m u n e  d e  T R E V O U X  –  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e    107 

Côtière Ouest de la Dombes et rive gauche du val de Saône 

 

Les paysages ici appelés émergents sont des paysages naturels ou ruraux qui ont évolué à partir de la seconde 

moitié du XXème  siècle, vers des formes d’urbanisation diffuse à vocation résidentielle. 

Ils ont perdu, en tant que dominante, les caractéristiques des types de paysages précédents, sans être pour autant 

assimilables aux types de paysages urbains ou périurbains. Ils sont marqués par des constructions, des 

aménagements et des comportements liés à l’urbanité, tout en présentant une faible densité globale 

d’urbanisation. 

 

OBJECTIFS 

 

- Développer la connaissance paysagère et sociologique des paysages émergents. 

- Évaluer l’acceptabilité de l’étalement urbain en termes de développement durable et les moyens de sa 

limitation. 

- Conserver et mettre en valeur les éléments forts des anciennes structures paysagères rurales ou naturelles 

(comme support de projet). 

- Favoriser la participation des citoyens à la gestion de leur environnement et cadre de vie, assurer un rôle de 

médiation dans les conflits d’usages par le biais du paysage. 

- Développer les espaces publics non marchands (places, squares, mails, parcours…). 
- Limiter l'étalement urbain. 



 

108                                  Rapport de Présentation 

Le paysage communal 

 
La carte d’Etat-major (seconde moitié du XIXème siècle) témoigne de l’implantation historique de la ville de Trévoux, 

le long d’un axe de communication principal. A cette époque, le paysage communal était ponctué par de 

nombreuses constructions isolées le long des routes principales et caractérisé par un coteau largement cultivé et 

non investi par l’urbanisation. La partie Sud du territoire était occupée par des espaces agricoles et des milieux 

humides liés à la présence de la Saône.  

La commune de Trévoux est située à cheval sur trois entités paysagères principales : la plaine de la Saône (au Sud et 

à l’Ouest), le coteau urbanisé (dans la partie centrale) et le plateau de Dombes qui occupe un petit espace au 

Nord. 

Ces différentes entités paysagères sont définies selon le socle physique (topographie et hydrographie) ainsi que par 

l’occupation du sol et les activités humaines (agriculture, emprises urbaines, boisements,…). 
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110                                  Rapport de Présentation 
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La plaine de la Saône 

 
Caractéristiques et occupations 

La plaine de la Saône est occupée par des espaces agricoles (céréales, maraîchage principalement) dans les 

secteurs contraints par le risque d’inondation. Dans les secteurs moins contraints, la plaine a fait l’objet d’un 

développement de zones d’activités économiques (ZA de Fétan) et d’emprises destinées aux loisirs et au tourisme 

(stades, camping,…). Cette entité paysagère est également marquée par la présence d’éléments naturels tels que 

la ripisylve de la Saône ainsi que des alignements d’arbres et un réseau de haies bocagères.  

 

Perceptions  

L’hétérogénéité des occupations du sol de la plaine de la Saône 

engendre des perceptions variées du paysage.  La présence 

d’espaces agricoles ouverts permet de dégager des cônes de vue 

sur le coteau et la vieille ville de Trévoux, révélant ainsi toute la 

qualité urbaine et architecturale du centre ancien lié à sa 

topographie.  

Le maillage bocager et la ripisylve de la Saône et du Formans 

soulignent les limites communales et assurent une transition graduelle 

entre les espaces agricoles, naturels et urbains et permettent, en 

outre, de donner de la verticalité à ce paysage plan. La 

végétalisation et le traitement « naturel » de certaines emprises 

urbaines valorise les franges urbaines et assure une continuité 

paysagère entre les différentes masses boisées de la plaine. En effet, 

les aménagements paysagers de la zone du camping et de 

l’espace de loisirs des cascades permettent de prolonger les 

espaces naturels des bords de Saône jusqu’aux franges de la vieille 

ville.  

Les franges urbaines de la partie Nord/Ouest sont toutefois plus 

impactantes dans la perception du paysage compte-tenu d’une 

carence de traitement végétal des limites entre zones urbaines et 

zones agricoles et d’éléments bâtis en rupture avec les 

caractéristiques architecturales locales (teintes, volumétries,…). 

 

Enjeux  

- Maintenir des paysages ouverts et l’alternance des espaces 

agro-naturels 

- Protéger les ripisylves de long de la Saône et du Formans 

- Protéger le réseau de haies bocagères 

- Intégrer des éléments paysagers (végétation) dans les zones 

à vocation économique 

- Valoriser la frange urbaine Nord-Ouest (ZA, Chemin des Planches) 

- Préserver les vues sur la façade urbaine de la vieille ville 
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Le coteau urbanisé 

 
Caractéristiques et occupations 

Le coteau de Trévoux est un paysage qui a connu de nombreuses évolutions quant à son occupation du sol. 

Autrefois cultivé, il a laissé place à un paysage fermé et boisé compte-tenu des difficultés de mécanisation de ses 

terrains à forte pente. A partir de la deuxième moitié du XXème siècle, le coteau a connu un développement 

important de l’urbanisation avec l’aménagement de zones résidentielles pavillonnaires ainsi que des équipements 

publics (école, collège, lycée, gymnase,…).  

Aujourd’hui, le paysage du coteau est caractérisé par une forte dominante urbaine de faible densité entrecoupée, 

dans les secteurs les plus pentus et aux abords du château, de boisements ou espaces semi-naturels. Le pied du 

coteau, quant à lui, est occupé par la vieille ville de Trévoux ainsi que par des espaces urbains plus denses 

(opérations de logements collectifs).  

 

Perceptions  

La vieille ville de Trévoux accrochée au pied du coteau est l’élément 

majeur de cette entité paysagère. Surplombant la Saône et 

chapeauté  d’un écrin de verdure dominé par l’ancien château, la 

vieille ville jouit de l’homogénéité et de l’harmonie de son tissu urbain 

et de son architecture.  

La présence du végétal est essentielle dans la perception que l’on a 

du coteau. Il met à la fois en valeur le bâti dense implanté en pied de 

coteau et donne un cadre naturel sur les parties hautes et ses toitures 

en tuiles de terre cuite. Les masses boisées épargnées par 

l’urbanisation permettent également d’atténuer les nappes 

pavillonnaires et les équipements implantés au sommet. Les voies et 

espaces publics aménagés en balcon sur le coteau offrent des points 

de vues remarquables et lointains sur le val de Saône. 

Le développement urbain sur les pentes a toutefois eu des impacts 

sur la perception paysagère de cette entité. De nombreuses 

constructions ont en effet été bâties au-delà des limites 

topographiques sensibles. 

 

Enjeux  

- Préserver les boisements sur les coteaux  

- Marquer des limites à l’urbanisation sur le coteau 

- Maintenir l’ambiance végétale de l’entrée de ville du quartier 

de la gare 

Coteau de Trévoux en 1950 Coteau de Trévoux en 2017 
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Le plateau 

 
Caractéristiques et occupations 

Cette entité paysagère correspond au rebord de plateau de Dombes, et plus particulièrement à la Côtière Ouest 

de la Dombes qui marque la transition entre la vallée de la Saône et le plateau de Dombes. Si, à l’échelle régionale, 

cette entité est relativement vaste, elle ne concerne qu’une petite partie du territoire de Trévoux.  

Cette partie du plateau est bordée au Nord par le Chemin d’Arras et par la Rue Carriat qui forment les limites 

communales. Elle est caractérisée par deux occupations principales. Entre le Chemin d’Arras et la Montée de 

Préonde, l’occupation est dominée par des constructions de logements pavillonnaires alors qu’aux abords de la Rue 

Carriat, des espaces naturels et semi-naturels ont été maintenus. 

 

Perceptions  

La faible emprise du plateau sur le territoire de Trévoux réduit la 

perception que l’on peut avoir de ce paysage. De plus, l’urbanisation 

a entrainé une fermeture du paysage avec des cônes de vue de plus 

en plus rares depuis le Chemin d’Arras. Ici, le lien avec la Saône et sa 

vallée sont quasi-inexistant, seules quelques petites fenêtres 

permettent des vues sur le grand paysage. 

La topographie plus douce et les quelques parcelles encore vierges 

de toute construction permettent toutefois d’appréhender ce 

plateau agricole.  

La présence de milieux boisés assure une ambiance naturelle le long 

de la Rue Carriat et permet également le maintien d’une continuité 

paysagère et écologique avec les communes voisines de Reyrieux et 

Saint-Didier-de-Formans ainsi qu’avec les espaces boisés du coteau 

de Trévoux. 

 

 

Enjeux  

- Préserver des vues sur les espaces agro-naturels depuis le Chemin d’Arras. 

- Maintenir les continuités paysagères boisées entre le coteau et le plateau. 
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Les entrées de ville 

 
La commune de Trévoux dispose de sept entrées sur son territoire depuis le 

réseau routier principal. 

 

Entrée Est (RD 933) : cette entrée de ville est marquée par un secteur à vocation 

mixte (activités et habitat) assez peu valorisé compte-tenu de l’hétérogénéité du 

tissu urbain et de la présence d’éléments architecturaux peu qualitatifs. Le 

gabarit important de la chaussée et un le traitement végétal déjà engagé 

offrent toutefois un potentiel de valorisation et de requalification.  

 

Entrée Est (RD 6) : cette entrée de ville est caratérisée par une séquence où 

s’alternent un tissu urbain ancien (bâtiments implantés à l’alignement) et une 

végétation dense. L’ambiance générale végétale est accentuée par des 

aménagements de voirie (terre-plein plantés) qui tendent à valoriser cette 

entrée. Toutefois, il faut souligner une carance en termes de sécurité piétonne.  

 

Entrée Nord-Est (Montée de Préonde) : cette entrée de ville est marquée par la 

présence d’un carrefour et de bâtiments anciens implantés à l’alignement. Le 

tissu urbain ancien est accompagné par une forte présence du végtal (parcs,…), 

ce qui génère une ambiance naturelle qualitative. Si la sécurité des piétons est 

peu assurée, un projet de réaménagement est prévu.  

 

Entrée Ouest (RD 933) : cette entrée est caractérisée par une séquence aux 

paysages et perceptions variés. En effet, après le passage le long de la zone 

d’activités de Fétan, le paysage se ferme et se transforme en paysage plus 

naturel avec la présence du parc du Château de Corcelle. La topographie offre 

quelques vues sur la plaine de la Saône même si l’opacité des haies et clôtures 

tend à fermer ce paysage.  

 

Entrée Ouest (RD 6) : l’entrée depuis la commune de Saint-Bernard offre une 

séquence paysagère de grande qualité avec, d’une part, le Château de Fétan 

et son parc et, d’autre part, la plaine agricole de la Saône et son réseau de 

boisements.  

 

Entrée Sud (passerrelle) : cette entrée piétonne depuis la passerelle est 

caractérisée par une forte patrimonialité. La façade de la vieille ville surplombant 

la Saône est une entité urbaine remarquable.  

 

Entrée Sud (Pont RD 87) : l’entrée de ville depuis le Pont Charles de Gaulle est 

aussi de grande qualité paysagère. Les bords de Saône et le coteau offrent une 

forte densité végétale qui assure une transition douce entre les espaces naturels 

(Saône, coteau) et la ville de Trévoux. 
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Le patrimoine 

 

 Un patrimoine riche et diversifié 

Un site remarquable, plusieurs siècles d’occupation humaine, ont permis à Trévoux de présenter un patrimoine 

architectural, urbain et paysager très riche et diversifié. 

   

   

Église                 Hôpital Montpensier    Ancienne prison 

Vue aérienne du centre ancien    Pont suspendu   

 

Château de Trévoux 
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Ce patrimoine architectural, urbain et paysager est 

également enrichi par un patrimoine archéologique, 

historique et culturel de premier plan.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’histoire de Trévoux est marquée par ses tréfileries qui ont fait connaître la ville et lui ont permis de se développer 

économiquement en proposant de nombreux emplois. Ces nombreuses usines ont fait de Trévoux la capitale 

internationale de la filière d’or et d’argent. Certaines entreprises, comme la tréfilerie des fils de Xavier Richard, ont 

quitté Lyon pour s’installer à Trévoux. Depuis 1920, une vingtaine d’usines de fabrication de filières en diamant se sont 

succédé sur le territoire Trévoltien. Il en reste actuellement deux : l’usine Brussin et l’usine Meunier.  
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 Protections patrimoniales actuelles  

Actuellement, le site de la commune de Trévoux possède plusieurs protections patrimoniales.  

Une ZPPAUP protège le centre 

ancien. Ce Site Patrimonial 

Remarquable (SPR) est en cours 

de révision afin de se doter d’un 

PVAP (Plan de Valorisation de 

l’Architecture et du Patrimoine).  

Plusieurs édifices de la 

commune sont protégés au titre 

des monuments historiques. 

Leurs abords génèrent chacun 

un périmètre de 500 m, lesquels 

évolueront vers un Périmètre 

Délimité des Abords (PDA). La 

loi de 1930 protège trois sites du 

centre-ville.  

 

Monuments historiques : 

- Château de Trévoux, classé au titre des monuments historiques 

- Maison Guerrier, 6, rue du Port, inscrite partiellement au titre des monuments historiques 

- Hôtel du Gouverneur des Dombes, inscrit partiellement  

- Maison Anginieur, 19, rue du Gouvernement, inscrite en totalité 

- Maison Thermac, 25, Grande Rue, inscrite partiellement 

- Château de Fétan, inscrit partiellement 

- Maison des « Sires de Villars », 33, rue du Gouvernement, inscrite en totalité (le bâtiment est aujourd’hui 

nommé « Hôtel Pierre et Anne de Bourbon » 

- Château de Corcelles, inscrit partiellement 

- Le Parlement de Dombes, inscrit en totalité au titre des monuments historiques. 

Sites (Loi 1930) 

Certains sites sont protégés au titre de la loi de 1930. C’est le cas du site classé formé par les rues du Gouvernement, 

Casse-Cou et Grande-Rue. L’ensemble urbain situé au 1, rue Casse-cou et le site de la Terrasse sont inscrits. 

Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager  

Le périmètre englobe schématiquement le coteau dans sa partie comprise entre les remparts et tout le bâti ancien 

de Trévoux. La ZPPAUP permet de définir un règlement et de protéger le patrimoine bâti, urbain et paysager compris 

dans ses limites (arrêtées le 24 février 1994).  

Mais le patrimoine communal ne se limite pas au SPR et il est nécessaire de le préserver et de le valoriser.  Hors des 

limites de ce Site Patrimonial Remarquable, le patrimoine repéré fera l’objet de protections avec les outils du PLU. 

Monuments historiques 
Périmètre de la ZPPAUP 
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Protections archéologiques 

De nombreux vestiges oubliés ont 

été retrouvés au cours des siècles. 

L’antiquité romaine est bien 

représentée, la vallée de la Saône 

étant très circulée à cette période. 

Ce sont des vestiges de petites 

dimensions.  

Il n’y a pas à proprement parler 

d’édifices ou de ruines antérieures à 

l’époque médiévale sur la 

commune, ou même aux alentours 

immédiats. Les lieux présentant une 

certaine densité d’objets trouvés ont 

été intégrés dans des « Zones de 

présomption de prescriptions 

archéologiques » dont la carte est présentée ci-contre. Tout projet situé dans ces espaces est soumis à un droit de 

regard des services compétents. 

  

 

 Patrimoine bâti, urbain et paysager du territoire communal  

Le SPR concentre un grand nombre d’édifices, d’espaces et éléments identifiés et protégés. La carte de repérage et 

le règlement permettent de conserver et valoriser le patrimoine dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable.  
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Hors SPR, la commune comporte également un grand nombre d’éléments patrimoniaux.  

Ainsi, quelques demeures bourgeoises et maisons de maître, souvent agrémentées de parcs, illustrent encore 

aujourd’hui l’attractivité du territoire communal. 

 

Le passé artisanal et industriel de la commune est aussi visible par quelques édifices, réutilisés ou non. L’ancien 

moulin du bief, visible sur le cadastre napoléonien, est encore en place (malgré les ruptures progressives de 

continuité de l’ancien bief) au cœur de la zone d’activités.  

La halle des marchandises et le château d’eau témoignent de l’ancienne ligne ferroviaire « Trévoux / Croix-Rousse ». 
 

Quelques fermes et communs attestent du passé rural 

de la commune et ponctuent le territoire de leur 

implantation offrant en limite d’extension récente ou 

dans les espaces agricoles des lieux porteurs d’identité. 

Murs, clôtures et haies végétales composent en 

général leur relation avec le paysage environnant. 
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De nombreux murs de clôture subsistent, offrant une qualité urbaine intéressante dans les secteurs faubouriens ou 

autour de domaines et parcs remarquables. Portails, grilles et ferronneries accompagnent ces différents éléments et 

donnent leur qualité aux espaces urbains. Des structures paysagères renforcent l’identité du territoire : alignements, 

arbres remarquables, parcs et jardins, anciens biefs… 

  

La ville de Trévoux est également marquée au niveau paysager par l’intervention d’un horticulteur, obtenteur, 

paysagiste de renom : François Treyve. Originaire de Misérieux (canton de Trévoux), il étudie l’horticulture à Paris. Il fit 

l’acquisition de terrains à Trévoux, au lieu-dit Sous-Corcelles, où il développa son art. Il permit d’acclimater à Trévoux 

de nombreuses espèces végétales exotiques et créa de nouvelles espèces de poires et de magnolias. Il participa à 

de nombreux concours horticoles où il portait fièrement les couleurs de Trévoux. Très actif pour sa commune, 

François Treyve siège longtemps au conseil municipal et propose ses services de paysagistes. On lui doit la réalisation 

de la place de la Terrasse et de nombreux parcs privés sur le territoire communal.  

1 : Glycine   

2 : un grand bouleau    

3 : magnolia à feuilles caduques   

4 : grande graminée herbe de la pampa.  

 

 

 

 
1 Source de l’image : PRIVALS, association pour la sauvegarde des patrimoines du Val de Saône et de la Dombes du 

Sud 

Mur de clôture       Alignement d’arbres 

   Maison Treyve en 1911 1            Serre dans le jardin des Treyve en 1920 1 
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Certains végétaux plantés par ses soins subsistent encore 

aujourd’hui comme les arbres de la place de la Terrasse. La 

maison familiale et les jardins sont entièrement préservés et 

transformés en centre social. Il est capital de conserver ce 

patrimoine paysager, témoin d’un savoir-faire unique qui fit 

longtemps de Trévoux un haut lieu de l’horticulture lyonnaise.          

 

 

Les infrastructures sont également des éléments patrimoniaux importants pour la commune de Trévoux. Les ponts ont 

permis de désenclaver la ville et de la connecter à la rive opposée de la Saône, vers la région du Beaujolais et vers 

les grands axes routiers menant à Lyon. La première pierre du pont suspendu est posée en 1850 par le général de 

Castellane, commandant de la Place de Lyon. Le pont est inauguré le 18 mai de l’année suivante (Cf. photo ci-

dessous fournie par PRIVALS). Un péage lui fut associé mais il devint rapidement insuffisant et fut menacé de 

destruction.  

     Plan de la Place de la Terrasse réalisés en 18731         Maison Treyve en 20131 
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Le tablier de bois est remplacé par une passerelle métallique réservée à l’usage des piétons.  

Cette transformation sauva le pont. Cependant, l’accroissement du trafic routier et des échanges entre les deux 

rives nécessite la construction d’un nouveau pont, plus grand. Il fut implanté plus en aval et réalisé en béton armé 

doté de trois arches. Il entre en service en 1976 et est baptisé Pont Général de Gaulle en 1990.  

Outre les transports terrestres, la ville s’est développée autour de la Saône et dépendait de son activité portuaire. 

Enfin, la ligne ferroviaire reliant Lyon à Trévoux construite en 1882 relance l’économie de la commune. 

 

La majorité des édifices majeurs se situent au sein de la vieille ville. Cependant quelques sujets existent en périphérie 

notamment à l’ouest, route de Jassans. Les édifices remarquables sont également nombreux dans la vieille ville, et 

parsemés à l’est et à l’ouest de la commune. Les édifices d’accompagnement font le paysage urbain du centre-

ville, marquent les hameaux et le caractère rural de la périphérie (route de Jassans/chemin des Planches, montée 

de Préonde). 

Gare ferroviaire de Quincieux-Trévoux, fin XIXème 

Tramway du bourg sur les quais de Trévoux, début XXème 
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I. Dynamique sociodémographique 

 

Cette analyse a été faite à partir :  

• Des données des recensements généraux de population (1968 à 2014), fournies par l’INSEE. 

Elle porte sur 3 échelles de territoire :  

• la commune de Trévoux 

• la communauté de communes du Dombes Saône Vallée 

• le département de l’Ain 
 

 

Quelques définitions préalables 

Population municipale : elle comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret n°2003-485) 

sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les 

établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les 

personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune. 

Population comptée à part : il s’agit des élèves dont la résidence principale est sur une autre commune, les 

personnes devant vivre sur la commune dès lors qu’elles exercent une activité d’ordre public ou privée, de santé ou 

sociale, religieuse ou militaire, les étudiants de moins de 25 ans vivants sur une autre commune pour leur étude et les 

personnes sans-abris rattachées à la commune non recensées sur le territoire communal.  

Population totale : elle est égale à la somme de la population municipale et de la population comptée à part. 

Population des ménages : il s’agit uniquement  de la population comptabilisée dans les résidences principales, quels 

que soit les liens qui les unissent. On tient compte des élèves résidents pour leurs études hors de la commune et les 

militaires du contingent ou de carrière.  

Taux de variation annuel de population : il correspond à l'évolution annuelle d'une population sur une période 

donnée. 

Solde naturel : il correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur une période 

donnée. 

Solde migratoire : il enregistre la variation entre le nombre de personnes arrivant dans un 

territoire et le nombre de personnes quittant ce territoire sur une période donnée. 

Taux de natalité : c’est le rapport du nombre de naissances de l'année à une population de 1000 habitants.  

Indice de jeunesse : c’est le rapport entre les effectifs des moins de 20 ans sur les plus de 60 ans.  

Taux de mortalité : c’est le rapport du nombre de décès de l'année à une population de 1000 habitants 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/commune.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/logement.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/communaute-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/etablissement-penitentiaire.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-municipale-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/popul-comptee-a-part-rrp.htm
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I.1 Evolution de la population 

 

Depuis la fin du XVIIIème siècle, la commune de Trévoux a connu une évolution démographique en plusieurs phases. 

Le graphique ci-dessous met en avant une longue période de stabilité démographique avec une population 

oscillant entre 2500 et 3000 habitants entre 1793 et 1950. Cette stabilité démographique est en partie due à 

l’importance de Trévoux et à son rôle central sur le territoire (industrie de l’étirage d’or et d’argent, filière diamant, 

sous-préfecture l’Ain jusqu’en 1926). A partir des années 1950, la démographie trévoltienne connait une forte hausse, 

avec  une population multipliée par plus de deux entre 1954 et 2006. Entre 2006 et 2014, on constate que la 

population a tendance à diminuer. 

 

 

La période 1968 – 1982 

Cette période est marquée par un rythme de 

croissance régulier avec un taux de croissance annuel 

moyen de 1,2%, soit 25 habitants supplémentaires par 

an. 

 

La période 1982 – 1990 

C’est la période la plus dynamique de la commune 

en termes de démographie. Avec un taux de 

croissance annuel moyen de l’ordre de 2,5%, Trévoux 

a gagné plus de 1100 habitants, soit près de 140 

habitants par an. 

 

La période 1990 – 2008 

Durant près de 20 ans, le rythme de croissance 

démographique de Trévoux va ralentir pour atteindre 

un taux annuel de 0,5%, soit une hausse de 20 

habitants par an. 
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La période 2008 – 2014 

La commune enregistre entre 2008 et 2014 une diminution 

de la population (-66 habitants).  

Ces données sont toutefois à relativiser au regard de la 

reprise de la dynamique de construction enregistrée à 

Trévoux depuis 2012. En effet, si la période 2009-2013 s’est 

soldée par la construction de 102 logements (soit 20 

logements/an), entre 2014 et 2017, plus de 250 logements 

ont été construits (soit plus de 60/an). Cette dynamique 

immobilière va engendrer une reprise démographique qui 

n’a pas encore été enregistrée par l’INSEE. 

 
La comparaison de la dynamique démographique de la 

commune avec la Communauté de Communes Dombes 

Saône Vallée et le Département de l’Ain montre le rythme 

relativement faible de Trévoux, hormis les années 1980 où 

la commune a connu une forte hausse de sa population. 

En effet, le territoire de la Communauté de Communes est très attractif avec un taux de croissance supérieur à 2% 

jusque dans les années 2000. Quant au département, il connait un rythme de croissance régulier depuis 1968 avec 

un taux oscillant entre 1,5% et 2%. Globalement, il s’agit de territoires dynamiques compte-tenu de la proximité des 

agglomérations lyonnaises (pour la Communauté de Communes) et genevoises (pour le département de l’Ain). 

 

 

I.2 Une évolution principalement due au solde naturel 
 

  

Le graphique ci-contre met en avant le poids du solde 

migratoire et du solde naturel dans la croissance 

démographique de Trévoux.  
Si les années 1980 se caractérisent par un important 

phénomène d’accueil de population nouvelle avec un 

solde migratoire de 1,4% et un solde naturel de 1,1%, on 

constate que le solde naturel est toujours supérieur au 

solde migratoire. La commune a ainsi plus de capacités 

à renouveler sa population par un phénomène naturel 

(les naissances) que par un phénomène migratoire 

(apport extérieur de la population). Il faut également 

souligner que ce solde migratoire devient négatif à partir 

des années 1990, période où la démographie de 

Trévoux a commencé à ralentir. La population jeune et 

en âge de procréer de la commune (voir ci-après) permet donc à Trévoux, via de nombreuses naissances, d’éviter 

de perdre une population trop importante.  

 

1968-
75

1975-
82

1982-
90

1990-
99

1999-
09

2009 -
14

Trévoux 1,2% 1,2% 2,5% 0,5% 0,5% -0,1%

CCDSV 2,0% 4,1% 2,9% 1,7% 1,5% 1,0%

Dépt. Ain 1,5% 1,5% 1,5% 1,0% 1,3% 1,3%

-1%
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Évolution démographique comparée
Source. INSEE recensement 2013
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I.3 La population par âge 
 
L’indice de jeunesse est le rapport entre les jeunes de 

moins de 20 ans et les personnes âgées de plus de 60 

ans. Comme on peut le voir sur le graphique 

comparatif ci-contre, l’indice de jeunesse à Trévoux 

s’élève à 1,5 contre 1,4 pour la Communauté de 

Communes et 1,19 pour le département de l’Ain. 

Autrement dit, à Trévoux, il y a 150 personnes de moins 

de 20 ans pour 100 personnes de plus de 60 ans. Cette 

donnée met en avant une population jeune sur le 

territoire communal. 

 

En effet, le graphique ci-dessous montre qu’en 2014, 61,8% de la population trévoltienne est âgée de moins de 45 

ans. 

Si entre 1968 et 1990, on constate un rajeunissement de la population (65,7% de personnes de moins de 45 ans en 

1968 contre 72,2% en 1990), la commune de Trévoux connaît un phénomène de vieillissement de sa population entre 

1990 et 2014. Les personnes âgées de plus de 45 ans représentent en 2014 38,2% de la population, contre 26,8% en 

1990. 

Ces données sont fortement liées à l’analyse faite sur le taux de croissance démographique de la commune. En 

effet, on peut voir que plus la population est jeune, plus le solde migratoire est élevé et plus la population globale 

s’accroît. Il est ainsi primordiale pour une commune de maintenir une population jeune pour assurer un bon 

renouvellement démographique. 
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I.4 La structure familiale  

 
Entre 1968 et 1999, on peut noter une forte 

diminution de la taille moyenne des ménages, 

autant à l’échelle communale, intercommunale 

que départementale. Alors qu’un ménage était 

composé d’environ 3 personnes en 1968, il n’est, 

en 2014, composé que de 2,4 personnes.  

 

On peut toutefois observer une légère hausse de 

la taille moyenne des ménages entre 1982 et 

1990, résultat d’un apport conséquent d’une 

population jeune et familiale. 

 

Cette évolution, à la baisse, est la conséquence 

de plusieurs facteurs notamment liés à la 

diminution généralisée de la natalité en France, aux séparations et divorces qui augmentent mais aussi au 

vieillissement de la population. Cette hausse des personnes seules et familles monoparentales entraine donc une 

baisse de la taille moyenne des ménages.  

 

Ce phénomène a des conséquences importantes sur les besoins en logements. En effet, alors qu’en 1968 la 

commune de Trévoux avait besoin de 33 logements pour loger 100 personnes, aujourd’hui, il faut 42 logements pour 

en loger autant, c’est-à-dire qu’il faut construire plus de logements pour maintenir une population stable. 

 

A Trévoux, on estime qu’il est nécessaire de produire environ 100 logements pour maintenir la population actuelle 

pour les 10 prochaines années en considérant qu’en 2028, la taille moyenne des ménages sera de 2,30 dans la 

commune. 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2014

Trévoux 3,00 2,90 2,80 2,90 2,70 2,50 2,4

CCDSV 3,10 3,00 3,00 3,00 2,90 2,70 2,6

Dépt. Ain 3,00 2,90 2,80 2,70 2,50 2,40 2,4

 2,00
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Taille moyenne des ménages en 2014
Source. INSEE recensement 2014
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II. Dynamique de l’habitat 

 

II.1 L’évolution de la construction  

 
Le parc immobilier de Trévoux est composé en 2014 

de 3053 logements. Le nombre de logements a été 

multiplié par 2,1 entre 1968 et 2014 alors que lors de la 

même période, la population trévoltienne a été 

multipliée par 1,6. 

L’évolution moyenne du nombre de logements entre 

1968 et 2014 est de l’ordre de 35 logements par an 

avec des périodes plus dynamiques. En effet, le 

rythme annuel de construction entre 1968 et 1975 s’élève à 43, contre 23 entre 1975 et 1982, 35 entre 1982 et 1990, 37 

entre 1990 et 1999, 38 entre 1999 et 2009 et 26 entre 2009 et 2014. 

Ces données montrent que le rythme de construction ne suit pas la courbe de croissance démographique de la 

commune. Certaines périodes où la croissance démographique a été plus faible sont celles où les constructions de 

logements sont les plus importantes (entre 1990 et 2009). Par ailleurs, avec un taux de croissance annuel 

démographique négatif entre 2009 et 2014, le rythme de construction est toutefois positif (26 logements/an).  

 

Ce phénomène peut s’expliquer par deux raisons. 

Premièrement, on peut voir sur le graphique ci-contre 

qu’entre 1975 et 1990, la commune disposait d’un stock 

de logements vacants et de résidences secondaires 

importants (14% du parc immobilier) qui a permis 

d’absorber la hausse de la population  en réinvestissant 

des logements et sans construire beaucoup de logements 

neufs. Deuxièmement, à partir des années 2000, le faible 

taux de vacance (3%) et la pénurie de logements 

disponibles a eu pour conséquence un besoin important 

en constructions neuves. Toutefois, le faible apport démographique durant cette période n’a pas permis 

l’occupation de tous les logements et a ainsi engendré une hausse de la vacance. 

 

On voit qu’un rythme de construction élevé entraine systématique une hausse du taux de vacance des logements. 

Un des enjeux pour la commune est de trouver un équilibre entre constructions neuves et réinvestissement des 

logements vacants afin de ne pas créer de concurrence entre le parc ancien et neuf. 

Un taux de 5 à 6% de vacance limite les tensions du marché, car cela signifie qu’il existe une offre pour les nouveaux 

arrivants. Au-dessus de la barre des 5 à 6%, on peut supposer de l’existence d’un parc vétuste non utilisé et en-

dessous, on peut parler de pression foncière. 
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La production de logements d’après SITADEL2 
 

Le service public SIT@DEL 2 recueille les données relatives à la création de logements auprès des services instructeurs 

de l'Etat. Ces données présentent tous les logements créés ayant nécessité le dépôt d’une Déclaration d’Ouverture 

de Chantier. 

 

Les services instructeurs de l’Etat (base de données SITADEL), ont enregistré la construction de 1025 logements entre 

1990 et 2017, soit une moyenne de 36 logements par an. 

 

La période 1990-1999 s’est soldée par la construction de 253 logements, soit 25 logements par an. La période 2000-

2009 a connu un rythme de construction plus soutenu avec 365 logements, soit 36 par an.  

Depuis 2010, le rythme de construction s’est accéléré avec une moyenne de 50 logements par an, soit 407 

logements au total. 

Concernant les typologies de logements, 28% de la production des 25 dernières années s’est réalisée sous forme de 

maison individuelle, contre 15% de logements groupés et 57% de logements collectifs. 

Le graphique ci-dessous met bien en avant la faible dynamique de construction enregistrée dans les années 2000 

ainsi que la reprise immobilière à partir 2012, ce qui illustre le phénomène de pression foncière observé à Trévoux 

depuis 2012. 

 

 

Avec une production annuelle moyenne de 30 logements entre 1990 et 2012, la commune a vu sa démographie se 

fragiliser avec un taux de croissance faible et un solde migratoire négatif. Il est ainsi important pour Trévoux de 

maintenir un rythme de production de logements plus important (de l’ordre de 60 logements/an) pour garantir le 

renouvellement de sa population, pour répondre à la diminution de la taille moyenne des ménages et pour 

redynamiser son solde migratoire. 

 

 

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Individuels purs 17 3 4 6 3 7 5 7 7 23 19 10 19 11 4 7 33 11 11 1 11 3 11 10 5 11 3 26

Individuels groupés 0 0 0 2 0 1 0 0 13 15 8 0 2 0 6 0 10 4 6 5 6 4 16 2 30 0 16 9

Logements collectifs 7 0 0 0 6 49 0 41 0 37 68 49 0 24 11 0 17 0 0 29 0 18 46 27 56 30 57 10
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II.2 Le statut d’occupation des résidences principales 
 

La répartition des statuts d’occupation des 

logements à Trévoux met en avant une bonne 

diversité. 

En effet, la part des propriétaires s’élève à 47,8% 

alors que les locataires privés représentent 26,3% et 

les locataires d’un logement social 22,9% (d’après 

les données de la préfecture, en 2017, le taux de 

logements sociaux s’élève à environ 27%). 

Le nombre de personnes logées gratuitement est 

faible (3,1%). Il s’agit principalement des personnes 

âgées accueillies chez leurs enfants et des personnes à mobilités réduites.  

 

La commune de Trévoux joue son rôle de centralité 

urbaine à l’échelle intercommunale et plus largement à 

l’échelle du val de Saône en proposant un parc de 

logements sociaux conforme aux objectifs de la loi SRU 

(27%). On constate toutefois un déséquilibre important 

sur le territoire avec des communes ayant un très faible 

taux de logements locatifs sociaux. 

 

Le parc social de Trévoux est essentiellement localisé 

dans le centre-ville et dans sa proche périphérie. Il est 

géré par quatre bailleurs principaux : Dynacité, 

SEMCODA, Logidia et HBVS. 
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II.3 Les types de logements 
 

Typologie des logements 
 

Avec 54% d’appartements et 46% de maison 

individuelles, le parc résidentiel trévoltien est 

relativement bien diversifié. Tout comme les statuts 

d’occupation des logements, la répartition et 

l’équilibre des typologies met en avant les 

caractéristiques urbaines de la commune de Trévoux 

et son rôle de centralité. 

 

 

 

L’ancienneté du parc 
 

Le parc immobilier de la commune est relativement 

ancien. En effet, le parc ancien (antérieur à 1970) 

représente environ 50% du parc total. En prenant en 

compte l’ensemble des logements construits avant 

1990, ce taux s’élève à 81%. Seuls 19% des logements 

ont été édifiés dans la période contemporaine 

(entre 1990 et 2011). 

Cette ancienneté du parc de logements peut 

révéler des problématiques liées à l’accessibilité ainsi 

qu’à l’isolement et aux performances énergétiques 

des bâtiments. 

 

La taille des logements 
 

Le statut de ville-centre se confirme en 

analysant les données relatives à la taille des 

logements. On peut voir sur le graphique ci-

contre que le parc de logements de Trévoux 

est caractérisé par une part plus importante 

de logements de petite taille qu’à l’échelle 

intercommunale. On peut toutefois noter une 

forte représentation des logements de 4 

pièces et plus à Trévoux avec une part de près 

de 56%. En effet, nous avons vu 

précédemment que les besoins en logements 

des ménages évoluaient avec la diminution 

de la taille moyenne des ménages et le 

vieillissement de la population.  
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Répartition des typologies de logements à Trévoux
Source. INSEE recensement 2014
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A retenir : dynamiques sociodémographiques et résidentielles 

 

 

 

 

 

 

 

Les données INSEE mettent en avant une commune 

qui connait, depuis les années 1990, une croissance 

démographique fragile avec un solde migratoire 

négatif. Ce phénomène a eu pour effet d’accélérer 

le vieillissement de la population communale avec 

un déficit d’apport de jeunes ménages.  

La commune connait toutefois une reprise de sa 

dynamique de construction et une pression foncière 

de plus en plus importante depuis 2012. 

La politique en termes d’habitat a toutefois permis à 

la commune de Trévoux de maintenir un bon 

équilibre démographique avec la construction 

d’opérations de logements collectifs, locatifs sociaux 

et de petite taille, répondant ainsi à la demande 

d’une grande partie de la population. 

Afin de maintenir une population jeune et répondre 

aux besoins de tous les ménages, la commune se 

doit de poursuivre la diversification de son parc de 

logements. 

Par ailleurs, dans une démarche d’équilibre entre le 

parc ancien et neuf, la commune doit veiller à ne 

pas concurrencer le parc ancien avec une 

production trop importante de logements neufs. 

Nous avons en effet vu qu’un rythme de construction 

élevé avait pour conséquence une hausse de la 

vacance des logements et donc un risque de 

dégradation du centre-ville. 

Toutefois, il est nécessaire pour la commune d’assurer 

un rythme de production suffisant pour redynamiser 

son solde migratoire (environ 60 logements/an). 
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III. Dynamique économique  

 
III.1 La compétence économique  intercommunale 

 

Le développement économique est une compétence obligatoire des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, afin de créer les ressources indispensables qui permettent de réaliser des investissements au service 

de la population.  

 

Au 1er janvier  2015, les données INSEE SIRENE font état 

de 2213 entreprises sur le territoire de la Communauté 

de Communes Dombes Saône Vallée. 

A l’échelle intercommunale, les activités économiques 

sont relativement bien diversifiées avec 27% des 

entreprises dans le secteur des services aux entreprises, 

25% dans le 

commerce/transport/hébergement/restauration, 21% 

dans le domaine de la construction, 19% dans les 

services aux particuliers et 9% dans l’industrie. 

 

La Communauté de Communes accueille plus de 10 000 emplois sur son territoire en 2014, notamment grâce à la 

présence de 11 parcs d’activités et de 400 ha d’espaces à vocation économique.  

Par ailleurs, on compte, sur le territoire intercommunal, près de 150 établissements comptant au moins 10 salariés, 

dont 48 de 20 à 49 salariés et 30 de plus de 50 salariés. 

 

La Communauté de Communes reste toutefois un territoire à faible vocation économique puisque l’indicateur de 

concentration d’emplois s’élève à seulement 61 en 2014, c’est-à-dire qu’elle offre 61 emplois pour 100 actifs ayant 

un emploi, la positionnant comme un secteur à caractère résidentiel. 

 

Les 11 parcs d’activités intercommunaux sont répartis de manière générale dans les communes proches du val de 

Saône et des grandes infrastructures de transport.  
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Répartition des entreprises par secteur d'activité dans la CCDSV
source. INSEE-SIRENE données 2013
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1. Lotissement artisanal Les Douze - St-Jean-de-Thurigneux 

2. Parc d’activités – Trévoux (50 ha; 60 entreprises ; 130 ha) 

3. Parc d’activités de Montfray – Fareins (40 ha) 

4. Parc d’activités Le Pardy – Frans (14,6 ha; 16 entreprises) 

5. Parc d’activités – Massieux (14 ha; 36 entreprises) 

6. Technoparc – Civrieux (27 ha) 

7. Zone artisanale de Vaize – Villeneuve (9 entreprises) 

8. Zone artisanale en Prêle – Savigneux (7,2 ha; 19 entreprises) 

9. Zone artisanale La Gravière – Fareins (10 ha; 26 entreprises) 

10. Zone artisanale – Sainte-Euphémie (2,5 ha; 6 entreprises) 

11. Zone industrielle – Reyrieux (71 ha; 39 entreprises) 
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III.2 Le tissu économique de Trévoux 

 

Au 1er janvier 2015, le territoire communal accueillait 

478 entreprises selon les données INSEE SIRENE. 

Ce tissu économique est bien équilibré avec 27% 

d’entreprises à vocation de services aux entreprises, 

24% de services aux particuliers, 21% de 

commerces/transport/hébergement/restauration, 17% 

d’entreprises de construction et 11% d’industrie.  

 

 

La majorité de ces entreprises est implantée dans le 

parc d’activités de Trévoux (Fétan), qui regroupe une 

soixantaine d’entreprises, ainsi que dans le centre-ville. 

 

 

En dehors du tissu industriel et artisanal essentiellement 

situé dans le parc d’activités, l’activité économique de 

Trévoux est portée par les commerces et services de 

proximité implantés dans le centre-ville. On compte en 

effet plus de 60 commerces et services de proximité 

avec une part importante de services de type 

banques, assurances et agences immobilières (24%), de 

commerces liés à la restauration (24%) et à 

l’alimentation (19%). 
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Répartition des entreprises par secteur d'activité à Trévoux
source. INSEE-SIRENE données 2014
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. 

III.3 Les emplois 
 

Au total, la commune accueille sur son territoire 3878 

emplois en 2014. Avec 2976 actifs ayant un emploi, 

l’indicateur de concentration s’élève alors à 130, 

c’est-à-dire qu’il y a 130 emplois pour 100 actifs ayant 

un emploi. Cet indicateur est deux fois supérieur à 

celui de l’intercommunalité, ce qui illustre le rôle 

polarisant de Trévoux en termes d’activités 

économiques sur le territoire.  

 

Ce dynamisme économique se traduit également 

par le nombre important d’établissements 

économique à fort effectif salarial. En effet, on 

compte sur le territoire 58 établissements avec plus de 

10 salariés, dont 17 entre 20 et 49 salariés et 14 de plus 

de 50 salariés. 

 

La grande majorité des emplois situés sur le territoire 

de Trévoux sont dans les domaines du 

commerce/service/transport (34%) et dans les 

administrations publiques (33%). Le secteur industriel, 

quant à lui, accueille 25,8% des emplois. Enfin, 7,2% 

des emplois sont dans le domaine de la construction et 0,1% dans l’agriculture. 

 

 

III.4 Les catégories socioprofessionnelles 
 

La répartition de la population active selon la catégorie 

socioprofessionnelle met en avant une forte 

représentation des professions intermédiaires (27,3%), 

des employés (25,6%) et des ouvriers (23,3%). Les cadres 

représentent 17,2% de la population active trévoltienne 

contre 6,4% pour les artisans et commerçants et 0,1% 

pour les agriculteurs. 

Le graphique ci-contre montre la comparaison de la 

répartition des CSP par rapport à la Communauté de 

Communes. Si, globalement, le poids des différentes CSP est semblable, on peut noter une plus forte représentation 

des ouvriers à Trévoux. 
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III.5  Les déplacements domicile/travail  

 

Le dynamisme économique d’une commune peut aussi s’analyser à travers le lieu de travail des actifs résidents. En 

effet, plus la part d’actifs-résidents travaillant dans la commune est importante, plus la capacité du territoire à 

pourvoir des emplois locaux est forte. 

A Trévoux, la part des actifs-résidents travaillant dans la commune est de 25%. Ce taux est relativement élevé par 

rapport aux moyennes intercommunales (17%) et départementale (16%). 

La proximité de l’agglomération lyonnaise est un facteur essentiel dans les déplacements pendulaires des actifs 

résidents à Trévoux. On constate en effet sur la carte ci-dessous à droite (flux sortants) que la plupart des 

déplacements pendulaires depuis Trévoux (cercle rouge) est effectuée vers le Sud-Est (agglomération lyonnaise). Sur 

la carte de gauche (flux entrants), on peut voir que le rayon d’attractivité de Trévoux en termes d’actifs se situe 

globalement le long du val de Saône. 
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IV. L’agriculture 

 

Les données sont tirées des statistiques du Recensement Général de l’Agriculture (RGA, 1979-2010), des 

cartographies existantes et d’un travail d’enquête conduit en mars et avril 2017 lors d’entretiens téléphoniques avec 

différents exploitants des parcelles de la commune.  

 

L’agriculture n’exploite qu’une petite partie du territoire trévoltien. En effet, les surfaces déclarées à la PAC (RPG 

2015) représentent seulement 46,4 ha soit 8 % du territoire.  

 

IV.1 Nombre d’exploitations et évolution 
 

Selon le RGA, la commune comptait en 2010, 3 exploitations agricoles ayant leur siège sur son territoire (9 en 2000 et 

18 en 1988). Selon les agriculteurs contactés, en 2017 il ne reste plus aucun siège d’exploitation agricole sur Trévoux. 

Les parcelles sont cultivées par des exploitants ayant leur siège sur les communes voisines (Saint-Didier-de-Formans, 

Reyrieux, Sainte-Euphémie, …) ou des communes plus lointaines (Miribel par exemple).  

A noter que le nombre d’exploitations sur la commune n’a jamais été très élevé, le territoire trévoltien ne 

représentant que 571 ha. Ainsi, en 1979, on comptait 27 exploitations.  

L’activité agricole représentait en 2010 un nombre d’emplois faible sur la commune (non déterminé dans le cadre 

du RGA) alors qu’en 2000 il représentait encore l’équivalent de 12 emplois.  

La disparition des exploitations et des emplois agricoles est directement liée à l’urbanisation largement présente sur 

le territoire. Les exploitants partis à la retraite n’ont pas été remplacés. 

 

IV.2 Surface Agricole Utile (SAU) 
 

Le RGA de 1988 recensait 145 ha de SAU sur la commune (soit plus de 25% du territoire communal). En 2000, il ne 

comptait plus que 97 ha. En 2016, le RGA ne recensait plus de SAU (surface non déterminée). La majorité des 

parcelles agricoles a été consommée pour l’urbanisation.  

L’activité se concentre essentiellement dans la plaine de la Saône, sur la partie sud-est du territoire autour des lieux-

dits du Four à Chaux et du Sabot, et au sud-ouest au Grand Champ. 

Les quelques parcelles encore cultivées sont exploitées par plusieurs agriculteurs provenant des communes voisines 

qui ne travaillent qu’une ou deux parcelles sur Trévoux.  
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IV.3 Productions et valorisation 
Les parcelles agricoles de la commune sont essentiellement utilisées pour la production de céréales. Quelques 

légumes sont également cultivés (pomme de terre, petit-pois, carotte, poireau, tomates, …) et notamment sous serre 

(deux serres sont présentes à côté du Carrefour Market).  

Il n’y a pas d’élevage sur la commune.  

 
Parcelles labourées à Fétan. Cesame© 

 
Parcelles labourées au nord des Planches. Cesame© 

 
Reste de culture de maïs au Sabot. Cesame© 
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Culture  légumière sous serre au Four à Chaux. Cesame© 

 
Culture légumière de plein champs. Cesame© 

A noter que la commune est concernée par plusieurs labels d’origine et de qualité :  

− L’Indication Géographique Protégée (IGP) des Volailles de l’Ain,  

− L’IGP de l’Emmental français Est-Central, 

− Les différentes IGP relatives aux Coteaux de l’Ain (vin rouge, rosé ou blanc).  

Néanmoins aucune de ces appellations n’est mise à profit sur Trévoux.  

 

 

IV.4 Dynamique agricole 
 

Il ressort de ce tableau une agriculture trévoltienne en fort déclin. Les exploitants partis à la retraite n’ont pas été 

remplacés. L’activité restante est très fragile : chaque parcelle étant exploitée par un agriculteur différent dont le 

siège d’activité est plus ou moins éloigné.  

Néanmoins, un jeune agriculteur souhaite s’implanter sur la commune. Le PLU ne devra pas aller à l’encontre de ce 

projet.  
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IV.5 Agriculture et urbanisme 
 

L’urbanisation a consommé la majorité des terres agricoles de la commune. L’agriculture trévoltienne est déjà trop 

affaiblie pour permettre une stabilisation de l’activité. Le PLU ne permettra pas sa renaissance… Néanmoins, les 

quelques parcelles encore en culture associées aux différents espaces verts du territoire permettent de maintenir un 

cadre de vie agréable et « rural » qu’il y a lieu de préserver. 

Selon le SCoT, Trévoux n’est pas concernée par un espace agricole à fort potentiel. Le plus proche se trouve à sa 

limite nord (lieu-dit Sur la Tour).   

 

 
 

javascript:popup('http://maps.google.com/maps/ms?ie=UTF8&hl=fr&msa=0&ll=45.331151,4.803257&spn=0.011495,0.022745&t=h&z=16&msid=100079084606641769585.00046719838dbd0d57a86')
javascript:popup('http://maps.google.com/maps/ms?ie=UTF8&hl=fr&msa=0&ll=45.331151,4.803257&spn=0.011495,0.022745&t=h&z=16&msid=100079084606641769585.00046719838dbd0d57a86')
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V. Le tourisme 

 

V.1 Le tourisme à l’échelle intercommunale 

 

Le tourisme est une compétence de la Communauté de Communes Dombes-Saône-Vallée. En lien avec l’Office de 

tourisme Ars-Trévoux, le développement à l’échelle intercommunale dispose de leviers et d’atouts majeurs : des sites 

naturels et culturels, des labels reconnus, de nombreux sites classés monuments historiques… 

 

Le tourisme en quelques chiffres 

- 600 000 visiteurs sur le territoire comptabilisés chaque année 

- 20 000 visiteurs accueillis à l’office de tourisme Ars-Trévoux 

- 30 000 plaisanciers accueillis chaque année à Trévoux 

- 5,4 M € investis entre 2010 et 2015 pour l’accueil des visiteurs (CCDSV et Ville de Trévoux) 

Des sites labellisés 

- 11 communes labellisées « Pays d’Art et d’Histoire » 

- Trévoux : labellisée « Plus beaux détour de France » et « Station verte ». La commune compte également 

plusieurs sites protégés au titre des « monuments naturels et [des] sites de caractère artistique, historique, 

scientifique, légendaire, ou pittoresque ». 

- Ars-sur-Formans : labellisée « Ville sanctuaire en France » « Maison des Illustres » pour la maison du Saint-Curé 

Des édifices protégés et valorisés 
 

Ars-sur-Formans  

- Basilique classée au titre des monuments historiques 

- Eglise Notre Dame de la Miséricorde, reconnue au patrimoine du XXe siècle 

- Maison du curé d’Ars labellisée « maison des illustres » par le ministère de la Culture 

Trévoux  

- Château de Trévoux, classé au titre des monuments historiques 

- Maison Guerrier, inscrite partiellement au titre des monuments historiques 

- Hôtel du Gouverneur des Dombes, inscrit partiellement  

- Maison Anginieur, inscrite en totalité 

- Maison rue Casse-Cou, inscrite partiellement 

- Château de Fétan, inscrit partiellement 

- Maison des « Sires de Villars », inscrite en totalité 

- Château de Corcelles, inscrit partiellement 

- Le Parlement, inscrit en totalité au titre des monuments historiques. 

http://www.ccdsv.fr/Ars-sur-Formans.html
http://www.ccdsv.fr/Trevoux.html
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St-Bernard 

- Château médiéval classé au titre des monuments historiques 

- Jardins du château classés jardins remarquables 

Fareins 

- Château de Fléchères, classé au titre des monuments historiques 

Ambérieux-en-Dombes : Tour restaurée classée au titre des monuments historiques 

Villeneuve : Maison forte (XIVe siècle) classée au titre des monuments historiques 

Des sites de nature 

- Bords de Saône : 15 km de chemin de halage entre Massieux et Fareins 

- Domaine de Cibeins : un parc de 27 hectares, propriété de la CCDSV 

- Ars-sur-Formans : plan d’eau  

- Ambérieux en Dombes : Plan d’eau 

- Fareins : parc du château Bouchet 

- Massieux : Ecoparc 

- Frans : plan d’eau 

 

La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée à validé par délibération du 24 septembre 2018 un nouveau 

réseau de sentiers inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 

http://www.ccdsv.fr/Saint-Bernard.html
http://www.ccdsv.fr/Fareins.html
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V.2 Le tourisme à Trévoux 
 

La ville de Trévoux bénéficie d’un patrimoine architectural remarquable, levier 

de l’attractivité touristique du territoire : 

 

- Labellisation « plus beau détour de France », « Station verte », « Ville 

fleurie » et « Pays d’Art et d’Histoire » 

- Apothicairerie de l’hôpital 

- Château fort 

- Ancien parlement de Dombes 

- Hôtel Pierre et Anne de Bourbon  

 

De nombreux aménagements ont été développés à Trévoux pour faciliter la 

venue et les déplacements des visiteurs : 

 

- Promenades en bord de Saône (projet viasaôna  projet estacade 

entre le pont à et la passerelle) 

- Port de plaisance (capacité pour 2 paquebots fluviaux et 8 bateaux de 

plaisance) ; un projet est en cours de montage afin d’augmenter la 

capacité d’accueil du port  

- Des sentiers de randonnées inscrits au PDIPR 

 

Le territoire accueille plusieurs équipements destinés à l’hébergement 

touristique : 

 

- 5 restaurants 

- 1 hôtel 

- 1 chambre d’hôtes (3 chambres – 8 personnes) 

- 3 gîtes (5 chambres – 10 personnes) 

- 1 camping (213 emplacements) 

- AirBnB 

- Besoin d’hôtel + salle séminaire + spa 

 

Si la commune est dotée d’une offre importante en hébergements touristiques, des carences ont été observées en 

hébergement hôtelier d’affaire.  
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PARTIE III - Dynamiques Urbaines 
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I. Paysages urbain 

 

Evolution urbaine 
 

La ville de Trévoux comporte de nombreuses strates historiques, compte tenu de sa situation stratégique. Des traces 

d’occupations datant de la Préhistoire ont été retrouvées sur le site ainsi que des traces de l’époque gallo-romaine 

(voies romaines, monnaies romaine et gauloise…), traces qui ne permettent cependant pas de confirmer une 

occupation permanente du territoire de Trévoux.  

Ce n’est qu’à partir du Moyen-Âge que la ville se développe en tant que capitale d’un petit État, la principauté de 

la Dombes. La ville profite de sa proximité avec la Saône et continue de croître. La principauté de la Dombes est 

rattachée à la France en 1523 mais reste indépendante. Cette indépendance est conservée jusqu’en 1762 où la 

principauté est définitivement supprimée et incluse dans le royaume de France. Au XVIIIème siècle la ville de Trévoux 

compte 2 500 habitants.  

Trévoux est connue pour ses tréfileries dans lesquelles étaient tirés l’or et l’argent. Les origines de cette activité sont 

floues. Son démarrage est supposé dater du XVème siècle mais aucune source ne permet de le vérifier. En 

revanche, un édit de 1688 atteste de l’établissement des tireurs d’or sur le territoire communal, activité qui se 

développe au XVIIIème siècle avec le tirage de l’argent. Au XVIIIème, environ 10% des actifs de la commune 

travaillent au tirage de l’or et de l’argent. La filière emploie beaucoup de femmes et de jeunes adultes, dont 

l’apprentissage commence à 14 ans, car elle nécessite une grande finesse.  

La ville continue de se développer et garde un statut particulier puisqu’en 1935 elle est nommée chef-lieu du canton 

portant son nom. 

 

 Développement urbain de la commune  

Plans anciens, gravures des siècles passés et vues aériennes depuis les années 1950 permettent de suivre l’évolution 

historique de Trévoux, son centre-bourg, ses faubourgs et les espaces ruraux alentours (coteau, sommet du plateau). 
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Le cadastre napoléonien représente la commune de 

Trévoux au début du XIXème siècle. L’urbanisation de 

Trévoux est essentiellement concentrée au centre de la 

commune (principalement dans la ville autrefois fortifiée), 

le long de la Saône et limitée au nord par le relief de la 

côtière. Quelques édifices isolés se répartissent sur le 

territoire, essentiellement des habitats vignerons, 

maraîchers, des châteaux indépendants et des moulins.   

 

Sur la carte de l’État-Major (seconde moitié du XIXème 

siècle), figurent de premières extensions du tissu urbain le 

long de l’axe routier est/ouest. Des hameaux se 

développent autour des précédents édifices isolés.  

 

Entre le plan des années 1950 et la vue aérienne 

contemporaine, le développement de la commune vers 

l’est est nettement identifiable. Trévoux continue de 

s’urbaniser et développe ses voiries. Sur la vue aérienne 

contemporaine, la différence avec la ville des années 1950 

est considérable. L’enveloppe urbaine s’est extrêmement 

développée avec des zones d’activités et des zones 

résidentielles pavillonnaires. 

 

Afin de comprendre le développement de la ville de 

Trévoux, de façon détaillée, il est nécessaire d’observer son 

tissu urbain par secteur.   
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 Centre historique 

Le cadastre napoléonien montre l’extrême 

densité, conservée, du centre historique, 

majoritairement comprise dans l’enceinte fortifiée 

encore visible sur le plan ancien.  

À l’ouest et surtout à l’est sont amorcés des 

faubourgs, qui seront développés jusqu’au milieu 

du XXème siècle. S’ensuit un développement de 

secteurs pavillonnaires aux abords (base de la côtière et sommet 

du plateau) ainsi qu’une végétalisation importante du coteau 

(enfrichement ou accompagnement des jardins des villas), faisant 

peu à peu disparaître les structures fortifiées de l’ancienne ville. 

Concentration bâtie et petites parcelles très découpées, en 

lanières, sont caractéristiques d’un tissu historique d’origine 

médiévale sur le secteur central et d’un tissu faubourien de part et 

d’autre de la grande voie qui traverse d’ouest en est la ville 

autrefois fortifiée. 

Les bâtiments à l’alignement marquent les rues et ruelles qui 

composent avec la topographie du site : peu d’axes nord/sud 

mais des traversées est/ouest reliées par des passages, des 

escaliers, etc. Les immeubles élancés, de nombreux murs de 

soutènement, clôtures et escaliers, témoignent d’un paysage bâti 

très imbriqué avec la topographie remarquable du site. La partie 

supérieure de l’ancienne ville fortifiée est comprise dans les 

anciennes clôtures de la ville et est principalement occupée par 

des prés et des bois qui ont remplacé peu à peu les jardins 

cultivés. La silhouette du château fort se détache encore 

nettement, même si les structures fortifiées sont peu à peu 

masquées par un enfrichement du coteau. 

On distingue aux abords des faubourgs et en haut du coteau un 

tissu pavillonnaire où les implantations de maisons, selon une 

densité très faible, ont laissé des espaces de dessertes de grande 

surface, en impasse ou en « raquette », sans connexion avec le 

tissu historique. 

Enjeux  

- Aménager les espaces publics majeurs en valorisant les 

revêtements et façades 

- Conforter la vocation économique et touristique de la 

commune 

- Promouvoir une architecture contemporaine de qualité qui prenne en compte le contexte paysager, 

topographique et patrimonial des lieux 
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 Ouest 

 

 

 

Quelques édifices parsèment le plan napoléonien : hameaux ruraux 

(Les Pins, les Planches…), fermes, etc. Le château de Fétan et son 

domaine (avec communs et pièce d’eau) sont très visibles, ainsi que 

le bief de Forquevaux qui alimentait plusieurs moulins. 

Constitué essentiellement de parcelles cultivées, le secteur n’a évolué 

qu’à la fin du XXème siècle avec le développement pavillonnaire et 

l’implantation d’une zone d’activités, selon les zonages prévus aux 

documents d’urbanisme.   

Peu d’éléments permettent de caractériser ce secteur de la ville : 

zones pavillonnaires ou d’activités, telles qu’elles peuvent partout être 

rencontrées… 

La rupture d’échelle entre entrepôts et pavillons, entre larges voies de 

desserte et chemins de lotissements fait disparaître les hameaux 

anciens. Néanmoins, à proximité des zones agricoles ou de l’ancien 

bief de Forquevaux, subsistent des édifices patrimoniaux tels que les 

châteaux de Fétan et de Corcelles, moulin, fermes et hameaux… 

Les voies d’accès à Trévoux, depuis l’ouest, mériteraient cependant 

de mieux porter l’identité du territoire. 

Enjeux 

- Préserver l’écrin paysager et topographique de Trévoux 

- Valoriser les petits patrimoines liés au paysage 

- Protéger les ressources naturelles (trame bleue, cours d’eau 

et leurs abords, le patrimoine vert, massifs boisés et corridors 

écologiques majeurs) 

- Freiner le « mitage » urbain du territoire 

- Améliorer le traitement des clôtures sur l’espace public. 
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 Est 

Un grand nombre de fermes ou bâtiments ruraux 

accompagnaient le faubourg est de Trévoux comme en 

témoigne le cadastre napoléonien.  

Le XIXème siècle et la première partie du XXème siècle ont 

conforté cette continuité de développement avec 

quelques demeures bourgeoises et leurs parcs, la liaison 

ferroviaire, au sein d’un territoire encore majoritairement 

cultivé au bas des coteaux ou sur les pentes. 

Ces 50 dernières années ont apporté de profondes 

transformations avec notamment l’implantation 

d’immeubles et le développement sans précédent de 

secteurs pavillonnaires… 

Même si l’emplacement des deux voies anciennes est 

encore perceptible grâce aux bâtiments à l’alignement, 

« l’éclatement » des constructions est notable, d’autant 

plus qu’il s’est accompagné de voiries de dessertes en 

impasse ou « raquette », sans nouvelles liaisons avec le tissu 

existant et « gaspillant » souvent d’importantes emprises 

compte-tenu de la topographie des lieux.  

Enjeux 

- Révéler et valoriser les structures urbaines historiques 

- Requalifier les entrées de ville 

- Améliorer le traitement des clôtures et préserver les 

alignements sur l’espace public 

- Préférer un habitat regroupé, dense, au 

développement extensif qui nécessite des voiries 

équipées 

- Favoriser la mixité des logements 

- Promouvoir une urbanisation et une architecture 

de qualité. 
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Caractéristiques patrimoniales du centre historique de Trévoux 

La grande diversité du patrimoine médiéval permet de dresser des points communs entre les édifices et les structures 

urbaines du bourg ancien : mitoyenneté, densité, compacité, imbrication des édifices, adaptation à l’ilot, au relief 

(et non l’inverse). La morphologie bâtie urbaine et la densité des constructions sont un caractère évident du 

patrimoine de Trévoux. L’adaptation du bâti à la topographie particulière du site est remarquable et tire parti des 

conditions géo-climatiques du territoire, entre ville close, grande rue et faubourgs, port sur la Saône, etc.  

 

Au cœur de la ville historique, protégée depuis plus de 20 ans par une Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), plusieurs typologies attestent de la richesse patrimoniale de Trévoux : 

 

 Les typo-morphologies : le bâti médiéval 

La présence ou l’absence d’espaces communs accessibles depuis la rue, par le biais d’un couloir latéral (cour, 

escalier) marque la différence entre édifices mono-familial et multifamilial. 

Les plans ci-après rendent compte d’un nombre réduit et développement modéré des cours. Les immeubles de 

petite taille, d’angle, possèdent rarement une cour. Elles sont usuellement partagées, servant de puits de lumière à 

trois ou quatre façades au minimum. La cour est usuellement liée à la rue par un couloir latéral si l’immeuble est 

multifamilial. Elle dessert différents corps de bâti. 

 

Les circulations verticales sont majoritairement organisées par des escaliers en 

vis. Ceux-ci sont situés en cœur de parcelle.  

Les escaliers sur cour sont hors-d’œuvre. Ils sont directement reliés à la rue par 

le même couloir latéral qui dessert la cour. L’escalier, éclairé par la cour, 

dessert plusieurs corps de bâti, par le biais éventuel de galeries. 

Quelques escaliers en vis ou droit donnent directement sur la rue, et ne 

desservent pas les rez-de-chaussée. Ils constituent un accès privé aux étages 

(séparation stricte des fonctions, entre des logements dans les parties 

supérieures et un rez-de-chaussée à destination commerciale). 
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 Les typo-morphologies : Le bâti noble et 

bourgeois du XVIIIème siècle 

 Dans une ville d’origine médiévale, l’espace (cour, 

jardin), parce qu’il procure de nombreuses aménités (air, 

lumière, vue, facilités d’organisation, individualisation du 

bâti) est un grand luxe. Ne pas bâtir l’espace que l’on 

possède est signe d’une aisance particulière, tout en 

permettant de valoriser le bâti en lui-même et d’améliorer 

son fonctionnement. 

 

Les plus grandes demeures bourgeoises établies dans les 
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faubourgs se bâtissent en retrait de la rue, cet espace est occupé par une grande cour bordée de communs. Le 

mur haut maçonné permet de se préserver des vues publiques, même si un grand portail et une ferronnerie 

ouvragée permettent de rendre la cour perceptible. 

Ainsi, la cour-jardin (dont peu de traces nous sont parvenues) du Parlement était close d’une grille sur un mur-bahut. 

L’espace visible, perceptible, peut-être librement accessible, était symboliquement offert à la ville et à ses habitants 

par les Parlementaires. 

 

 Les escaliers (médiévaux ou ultérieurs)  

Qu’il s’agisse de grandes demeures, telles que la Maison des Sires de Villars, ou d’immeubles plus modestes, ces 

escaliers en vis répondent aux exigences du parcellaire.  

 

 

De gauche à 

droite :  

11, rue du Port ;  

Maison des Sires 

de Villars ; 

39, Grande Rue. 

 

 

Ces escaliers s’adaptent également à la topographie des lieux 

comme pour les n° 5, 7 et 9 de la Grande rue. Ici, la totalité des six 

niveaux de l’édifice, dont deux sont établis en dessous du niveau de 

la rue, sont desservis, profitant de la forte dénivellation.  

Les escaliers intérieurs droits sont réservés aux demeures luxueuses, qui 

peuvent laisser cet espace libre à l’apparat, ou aux demeures plus 

modestes dont le plan est contraint.  

Les escaliers droits extérieurs, sur cour ou donnant directement sur la 

rue, sont fréquemment abrités par une couverture propre ou intégrés 

au bâti, mais ouverts sur cour.  

 

 Hôtel de Messimy  25, Grande Rue  40, Grande Rue 
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 Les toitures 

Le centre-bourg est majoritairement constitué de toitures à deux pans. Des toitures à pans unique sont également 

bien représentées. Quelques toitures à pans circulaires sont visibles, il s’agit de tourelles d’escalier émergentes.  

L’origine médiévale du centre-bourg entraine de fortes déformations des plans de toitures, pour une adaptation du 

bâti à la parcelle. Les rives de toiture sont ponctuellement non couvertes, laissant à découvert la zinguerie, en lien 

avec ces toitures de formes irrégulières. 

Les façades sur rue et sur cour sont des murs gouttereaux 

(ce qui signifie qu’ils reçoivent l’eau de pluie).  

Très peu de toitures forment des pignons sur rue. La plupart 

des toitures sont couvertes de tuiles canal de terre cuite, 

mécaniques (XIXème).  

On note une faible proportion de cheminées, les édifices 

en étant originellement peu équipés. Les cheminées 

ponctuellement visibles sont peu avenantes (bases 

cimentées). Une présence importante de châssis de 

fenêtres type Velux est également perceptible, sur les côtés nord et sud des toitures. 

Dans les faubourgs, le paysage de toitures est plus diversifié. Les toits à deux ou quatre pans restent majoritaires, mais 

on peut également observer quelques toitures plates, terrasse, etc.  

Les façades sur rue et sur cour également constituées 

essentiellement de murs gouttereaux, les pignons étant 

perpendiculaires à la rue. Mais, dans ce secteur de 

faubourgs, la densité de bâti est moins élevée, 

l’urbanisation « en cours », inachevée, laisse apparaître 

davantage d’accidents, notamment à l’est. 

Dans ce secteur de faubourgs, l’adaptation du bâti à la 

parcelle est plus rare, ce qui entraîne de faibles 

déformations des plans de toiture (prédominance de 

toitures carrés, rectangulaires). 
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Les couvertures sont, comme pour le centre-bourg, essentiellement constituées de tuiles canal, mécaniques 

(XIXème). Davantage de cheminées, modérément élancées, sont perceptibles, avec emploi de la brique. 

Les châssis de fenêtres type Velux, côté nord et côté sud des toitures sont également plus présents. 

 

 Les matériaux et structures 

Les matériaux traditionnels mis en œuvre pour constituer le patrimoine de Trévoux ont été principalement issus d’une 

aire géographique resserrée et donnent leur caractère, texture et teinte à l’ensemble du paysage urbain. 

Les présentes photographies illustrent la mise en œuvre de moellons de pierre calcaire locale, pierres de taille du 

Beaujolais, galets, pisé, sables locaux et chaux pour les enduits, tuiles de terre cuite, bois, etc. 

Ces matériaux ont pu être employés au maximum de leurs propriétés structurelles (compression, franchissement, 

etc.), apporter une échelle « humaine » et des proportions adaptées sur tous les tissus anciens et les bâtiments. 
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 Évolution des façades 

La façade médiévale est usuellement peu composée, si ce n’est par niveaux : les travées sont inégales ou 

inexistantes. Les pleins et les vides peuvent se superposer. La symétrie n’est pas recherchée. Les étages sont 

usuellement perceptibles en façade (lorsque le terrain est plan), les façades sont peu ou non hiérarchisées. Il n’est 

pas rare de constater qu’un étage ou une travée est valorisé aux dépends des autres. 

Mais, le « facteur pente » joue dans le sens d’une désorganisation générale des façades : les façades 

« désorganisées » de Trévoux ne sont pas toutes d’origine médiévale. 

La largeur des façades est souvent réduite (une dizaine de mètres) et les façades étroites sont répandues. 

La plupart des édifices médiévaux disposent d’un ou deux niveaux au-dessus du rez-de-chaussée, auxquels il faut 

ajouter un étage de galetas. À Trévoux, les façades sur rue dépassent rarement les trois niveaux (et RDC).  

En revanche sur cour et du fait de la forte dénivellation, les édifices 

peuvent s’avérer bien plus hauts, jusqu’à six niveaux. Le niveau sur rue 

peut ainsi n’être qu’un niveau intermédiaire, l’escalier desservant aussi 

bien les étages bas que les étages hauts. 

Des façades organisées existent toutefois. Elles sont plus tardives ou 

appartiennent originellement à des membres de la haute société, qui 

disposent des moyens matériels et intellectuels permettant une 

conception planifiée.  

Les travées sont affirmées et peuvent être différenciées (service, 

habitant, etc.). Les étages marqués, parfois soulignés de cordons – seule 

modénature courante non associée aux baies. En revanche la symétrie 

n’est pas recherchée et la régularité de la façade aléatoire (mais peut 

exister). 
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Le lien avec le rez-de-chaussée est presque systématiquement 

désorganisé : la structuration de la façade n’est pas totale. 

L’unique façade potentiellement organisée 

est la façade principale. Les façades 

secondaires peuvent ne reçoivent 

généralement pas le même soin. 

 

 

 

Aux XVIII et XIXème siècles, le système d’organisation des façades se développe, intégrant des travées régulières, la 

recherche d’un équilibre. Ces dispositions se propagent aux bâtis plus communs ainsi qu’aux rez-de-chaussée. 

La largeur des édifices peut devenir très importante (une vingtaine de 

mètres). 

La hiérarchie entre les étages carrés (courants), rare autrefois, émerge. 

Souvent le premier étage affiche plus ou moins subtilement sa 

prépondérance : baies plus grandes ou plus hautes, baies plus ornées, 

présence d’un balcon, etc.  

Les modénatures sont réduites mais pas absentes et sont concentrées 

autour des baies (chambranles ornés, peints). En plus de l’étage 

principal, une travée peut être soulignée (avant-corps, balcon, fronton, 

dispositif de « visée » sophistiqué). Il y a un souci de monumentalisation 

des édifices. 

Les modénatures de façades restent simples (quelques cordons, 

frontons, bossages, corniches) et s’étendent peu. En revanche, les 

portails sur rue sont usuellement très travaillés. Leur beauté tient à leur 

ampleur et la présence 

d’une cour côté rue.  
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Les façades des faubourgs (édifiées sans doute après 1700 à Trévoux) sont très disparates. Elles sont les plus 

communes, usuellement simplement organisées en étages et travées, sans recherche d’une valorisation particulière. 

Les modénatures sont réduites ou absentes (cordons, chaines d’angle, génoises en tuiles). Une nette différence est 

perceptible entre les édifices établis sur la rue principale ou dans des rues secondaires. 

Des façades désorganisées subsistent, même sans influence de la pente. Beaucoup de façades réalisées aux XVIII et 

XIXème siècles sont des reconstructions, à partir d’édifices médiévaux. Cela se ressent dans l’organisation de la 

façade (maison basse des Sires de Villars par exemple). 

Au-delà des telles reconstructions, les altérations des façades se 

résument pour l’essentiel à la modification des percements : 

ouvertures de baies nouvelles, fermetures complètes, fermetures 

partielles, agrandissements.                       

Les édifices peuvent avoir été surélevés et la logique 

organisationnelle peut ne pas avoir été respectée lors de ces 

travaux (rythme différent des travées).  
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 Les enduits 

L’enduit est une composante essentielle de la façade puisqu’il participe directement de la perception de celle-ci. 

Les enduits anciens ont beaucoup évolué au cours du temps mais ceux-ci étaient, en tous temps, à base de chaux – 

matériau permettant la confection d’enduits perspirants, c’est-à-dire laissant respirer le mur.  

Le XXème siècle, avec l’introduction du ciment et de solutions prêtes à l’emploi, s’est avéré particulièrement 

destructeur. Au-delà de la nature de l’enduit, son application pose aussi question. 

 

Rappelons que, de manière générale, les murs en moellons de pierre sont destinés à être enduits. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’évolution de l’urbanisation de Trévoux et ses caractéristiques architecturales ont conduit la commune à mettre en 

place  des outils de protection. Si la vieille ville ainsi que les abords des monuments historiques sont protégés par  des 

servitudes patrimoniales, certains éléments urbains et architecturaux disséminés sur le territoire sont à protéger dans 

le cadre du PLU. 
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II. Fonctionnement de la commune 

 

II.1 Transports et déplacements 

 

Réseau viaire 
 

Le réseau viaire de Trévoux est constitué d’axes principaux, secondaires, locaux ainsi que de voies de desserte 

locale. 

De par la morphologie du territoire, le réseau viaire de la commune est historiquement développé dans le sens Est-

Ouest. 

 

Le réseau primaire 

Le réseau principal est constitué par la Route Départementale 933. Elle traverse la commune de Trévoux dans le 

sens Nord-Ouest / Est et permet la desserte des quartiers de la Jacobée, des Mouchettes, du Combard, de la 

Sidoine, des Granges, les quais de Saône ainsi que des quartiers de Béluizon, Corcelles et Forquevaux. Elle accueille 

environ 13 000 véhicules par jour et est classée voie à grande circulation et itinéraire bis.  

 

Le réseau secondaire 

Le réseau secondaire est constitué de plusieurs voies : 

- RD 6 (6 500 véhicules par jour). On peut distinguer deux tronçons : 

- Le tronçon Est qui traverse les quartiers des Granges, de la Jacobée et de Saint-Sorlin à partir de la 

Place des Combattants jusqu’à la commune de Reyrieux. Il permet essentiellement la desserte de 

quartiers résidentiels. 

- Le tronçon Ouest qui  relie la RD 933 à la commune de Saint-Bernard en traversant la zone 

d’activités de Trévoux. 

- RD 6a (7 000 véhicules par jour). Elle permet de relier la commune de Quincieux (rive droite de la Saône) 

par le pont qui traverse la Saône. 

- RD 28f (4 500 véhicules par jour). Cette voie est un axe privilégié pour rejoindre le Nord du territoire. La 

Montée de Préonde permet en effet de rejoindre la commune de Saint-Didier-de-Formans en traversant 

des quartiers résidentiels. 

  



 

C o m m u n e  d e  T R E V O U X  –  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e    165 

Le réseau local 

Le réseau local correspond aux voies, généralement communales ou intercommunales, qui desservent les 

principaux quartiers urbanisés (Zone d’activités de Fétan, Béluizon,…) de la commune depuis les axes principaux et 

secondaires.  

Le réseau de desserte locale 

Il est constitué par des chemins privés ou publics, souvent organisés en impasse. La création de ces voies en 

impasse engendre des problématiques de cloisonnement des quartiers et d’allongement des distances de 

déplacements. L’aménagement de cheminements piétons peut être une solution pour améliorer l’accessibilité de 

ces secteurs. 

 

 

 

Points noirs et problématiques de sécurité 

Certains carrefours ou tronçons de voies présentent un caractère dangereux. 

Les principaux points noirs identifiés sont localisés sur la RD 933 et sur le Chemin d’Arras : 

- Carrefour entre la RD 933 et l’Avenue de Formans au niveau de la zone d’activités de Fétan 

- Tronçon entre de carrefour de la RD 933 et l’Avenue de Formans et le rond-point du Tournesol (voie étroite, 

sinueuse et sans accotement sécurisé). 

- Chemin d’Arras : voie étroite sans accotement sécurisé qui supporte un trafic de plus en plus important, 

notamment les transports scolaires. 

 

On note également des problèmes de circulation sur la Route de Reyrieux ainsi que sur la Rue de la Jocobée, dans 

les quartiers Est de Trévoux. 
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Transports en commun 
 

Le transport par train 
 

La commune de Trévoux est située à proximité de trois gares desservies par des trains TER : 

 

- Gare d’Anse située à environ 12 minutes de Trévoux. Elle permet de relier la gare de Lyon-Vaise en 18 

minutes. 

- Gare de Saint-Germain-au-Mont-d’Or située à environ 12 minutes de Trévoux. Elle permet de relier les gares 

de Lyon-Vaise et Lyon-Part-Dieu en 15 minutes. 

- Gare de Quincieux située à environ 8 minutes de Trévoux. Elle permet de relier la gare de Lyon-Vaise en 20 

minutes. 

 
 
La proximité de ces gares SNCF permet des liaisons rapides et cadencées vers la métropole lyonnaise. 
 
 
 
Le transport par bus 
 
 

La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée a mis en place un réseau de transport par bus sur son 

territoire. Près de 100 points d’arrêts répartis sur trois lignes ont été aménagés sur l’ensemble des communes. 

- Ligne 1 : elle assure la desserte de la gare d’Anse en passant par : Saint Bernard, le parc d’activités de 

Trévoux, Trévoux et Reyrieux centre. Ce minibus circule du lundi au vendredi, toutes les heures, et toutes les 

30 minutes aux heures de pointe du matin et du soir (hors été). 

- Ligne 2 : Elle relie du lundi au vendredi la gare d’Anse, les communes de Saint Bernard, Trévoux, Saint Didier 

de Formans, Sainte Euphémie et Misérieux avec un terminus au lycée Cibeins à Misérieux. 

- Elle assure une desserte complémentaire entre le parc d’activités de Trévoux, les bords de Saône de Trévoux 

(la Passerelle) et la gare de Saint Germain au Mont d’Or. Elle desserte le centre-ville de Trévoux (passage 

aux arrêts Clos / Combattants / Poyat / Sidoine) 

 

 

Trois lignes de transport à la demande ont également été créées : 

- Ligne A : St Jean de Thurigneux, Zone industrielle de Reyrieux, Trévoux de 6h50 à 19h30.  

- Ligne B : Civrieux, Technoparc de Civrieux, Neuville sur Saône centre de 6h50 à 19h10. 

- Ligne C : gare de Saint André de Corcy et les communes d’Ambérieux en Dombes, St Jean de Thurigneux, 

Rancé, Toussieux, la ZI de Reyrieux et Trévoux Centre 
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Le transport par car 
 
 

Trévoux est également desservie par le réseau de cars du département de l’Ain : 

 

- Ligne 113 : Saint-Germain-au-Mont-

d'Or, Trévoux, Jassans, Montmerle, 

Belleville-sur-Saône 

- Ligne 119 : Villefranche, Jassans, 

Saint-Bernard, Trévoux, Saint-Didier-

de-Formans, Sainte-Euphémie, 

Misérieux, Bourg-en-Bresse 

- Ligne 184 : Trévoux, Reyrieux, 

Parcieux, Massieux, Neuville-sur-

Saône 

- Ligne 185 : Villefranche, Jassans, 

Misérieux, Sainte-Euphémie, Saint-

Didier-de-Formans, Trévoux, Jassans, 

Villefranche  

 

 
Les projets 
 

Une réflexion est actuellement menée pour réaliser une liaison entre Trévoux et Lyon Part-Dieu par un Bus à Haut 

niveau de Service (BHNS). Celui-ci devrait utiliser l’emprise de l’ancienne ligne de chemin de fer et ainsi traverser, à 

Trévoux, les quartiers de Saint-Sorlin, les Mouchettes, la Jacobée, la Sidoine et les Granges. Le terminus de cette ligne 

devrait être prévu à l’intersection de l’Allée Antoine Millan et de la Montée d’Ars. 
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Stationnement 

 
La commune dispose d’une offre de stationnements relativement importante, notamment dans le centre-ville et sa 

périphérie. 

- Parking des Tours : 37 places gratuites 

- Parking des Lapins : 80 places gratuites 

- Petit parking des Tours : 13 places gratuites 

- Parking Mamet : 60 places gratuites 

- Parking du Bas Port : 105 places gratuites 

- Parking Montluelde : 85 places gratuites 

- Parking Chantegrillet : 75 places gratuites 

- Parking de la Barbière : 32 places gratuites 

- Parking du Montpensier : 26 places gratuites 

- Parking des quais de Saône : 12 places gratuites 

- Parking du Clos : 60 places gratuites 

- Parking des Cèdres ; 18 places payantes 

- Parking du Palais : 20 places payantes 

- Parking des Combattants : 62 places payantes 

- Parking du Parlement : 51 places payantes 

- Parking de la Terrasse : 46 places payantes 

- Parking Place des Pompes : 15 places payantes 

- Parking de la Coquille : 30 places payantes 

- Parking de la Saône : 23 places payantes 

- Parking Place Guichard : 12 places payantes 

 

Au total, le centre-ville de Trévoux dispose d’environ 860 places de stationnement. 
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Les mobilités douces 
 

La commune de Trévoux est dotée de nombreux cheminements doux qui prennent la forme de voies piétonnes ou 

cyclables. 

Ces cheminements permettent notamment de relier les différents pôles d’attractivités dans lesquels sont concentrés 

les équipements, commerces et services aux quartiers résidentiels. 

On peut recenser plusieurs axes majeurs dédiés aux modes doux : 

- Sentier Sylvestre qui permet de relier le centre-ville aux équipements de Béluizon (lycée, écoles,…) 

- Montée de l’Orme, Chemin des Lapins et Sentier des Amoureux qui permettent de relier le centre-ville au 

château ainsi qu’au Chemin d’Arras 

- La coulée verte qui relie le quartier de la Jacobée aux quartiers de la Sidoine et des Granges via le square 

Montpensier 

- Chemin entre les lotissements des Alouettes et du Courlis Cendré 

- Chemins entre les lotissements du quartier de Béluizon (Sentier des Emeraudes, des Saphins, des 

Améthistes,…) 

- Piste cyclable entre le camping et la zone d’activités de Fétan 

- Bas Port et Chemin de halage de long de la Saône 

 

La Communauté de Communes Dombes-Saône-Vallée a mené une réflexion sur la définition d’un schéma modes 

doux à l’échelle de son territoire. 

Ce schéma met en avant plusieurs enjeux pour la commune de Trévoux, dont : 

- L’amélioration de l’itinéraire modes doux en bord de Saône 

- L’aménagement d’une bande cyclable sur le Chemin d’Arras 

- La création d’une zone de rencontre sur la Grande Rue 

 

Compte-tenu des contraintes topographiques liées à la présence du coteau, certains aménagements sont 

complexes à envisager, notamment pour relier efficacement le centre-ville de Trévoux au plateau de Dombes. 
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II.2 Les équipements/activités/espaces publics 
 

Trévoux, une centralité à l’échelle intercommunale en termes d’équipements 

 

L’INSEE recense 291 équipements à Trévoux, soit un taux 

de 43,4 équipements/1000 habitants. Ce taux 

relativement important met en avant le rôle polarisant de 

Trévoux à l’échelle intercommunale puisque la commune 

concentre de nombreux équipements d’intérêt 

communautaire.  

 

On y trouve en effet l’Office de tourisme, Pôle Emploi, une 

antenne de la DDT, le tribunal d’instance, le centre des 

finances publiques, une gendarmerie, un hôpital, un 

lycée ou bien encore le centre culturelle La Passerelle.   
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Un fonctionnement urbain à l’échelle communale marqué par la présence de plusieurs 

polarités 
 

Le centre-ville 

 

Le centre-ville de Trévoux est caractérisé par une forte densité 

commerçante, notamment aux abords de la Rue du Palais et de 

la Grande Rue (entre la Montée de Préonde et la Rue du Port). 

Cette concentration de commerces et services et accompagnée 

par la présence de nombreux équipements majeurs à l’échelle 

communale et intercommunale (hôtel de ville, hôpital, Passerelle, 

centre des finances publiques, tribunal d’instance,…) qui vient 

affirmer le rôle central et polarisant de la vieille ville de Trévoux. 

La morphologie urbaine du centre-ville engendre un linéaire 

commercial très étiré (environ 700 mètres). Cette distance peut 

être un frein à la mobilité et à l’usage des commerces les moins 

accessibles. 

Si le centre-ville bénéficie d’une ambiance urbaine (rues semi-

piétonnes, qualité des revêtements,…) favorable à l’usage des 

commerces et services de proximité, la partie Ouest de la vieille 

ville souffre d’un manque de dynamisme commercial et est 

occupée par de nombreux rez-de-chaussée vacants au profit de 

la partie Est du centre-ville (Place des Combattants). 
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Le quartier des Granges et de la Sidoine 

 
Le quartier des Granges et de la Sidoine correspond à l’extension Est 

du centre-ville de Trévoux. Il est situé à l’interface du centre-ville et 

des quartiers résidentiels à l’Est de la ville. 

 

Compte-tenu des faibles contraintes topographiques de ce secteur, 

de nombreux équipements s’y sont implantés. On recense 

notamment le groupe scolaire privé de la Sidoine, le groupe scolaire 

de Poyat ou encore la gendarmerie. L’absence de commerce et 

services de proximité dans ce quartier, le langage routier des voies 

ainsi que le relatif éloignement des différents équipements engendre 

un espace peu favorable aux modes de déplacements doux.  

 

Toutefois, la collectivité œuvre à améliorer le cadre de vie et les 

mobilités douces dans le quartier des Granges et de la Sidoine avec 

l’aménagement récent de plusieurs espaces publics : le square 

Montpensier qui constitue un vaste espace végétalisé accompagné 

d’aires de jeux ou encore le parc François Treyve qui représente un 

poumon vert dans le tissu urbain. 

 

Ce quartier offre un potentiel important pour la ville en termes de 

développement urbain. En effet, plusieurs équipements tels que 

l’école élémentaire de Poyat, l’ancienne gendarmerie ou encore 

l’ancien Centre Technique Municipal peuvent faire l’objet d’une 

reconversion en logements ou accueillir de nouveaux équipements. 

Par ailleurs, ce quartier va bénéficier de l’arrivée du futur Bus à Haut 

Niveau de Service qui est en projet, ce qui va engendrer une 

mutation profonde des besoins et des usages.  
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 Le quartier de Béluizon 

 

Le quartier de Béluizon, situé au Nord-Ouest du centre-ville, sur le coteau, accueille de nombreux équipements 

sportifs (piscine, gymnase) et d’enseignement (école, collège et lycée). On note également la présence de la 

maison de quartier. Sa position géographique et les contraintes topographiques entrainent un isolement physique du 

quartier de Béluizon mais aussi un manque « d’appartenance identitaire » à la ville de Trévoux et à son centre-ville. 

Cette carence de liens physiques et identitaires pourrait être résorbée par l’aménagement d’un espace public 

polarisant avec l’implantation de commerces et services de proximité. La commune a aménagé des sentiers piétons 

qui permettent de relier le quartier de Béluizon au centre-ville.  

Le déménagement du collège offre un potentiel important en termes de renouvellement urbain ou de reconversion 

d’un site d’intérêt majeur pour le développement de la commune.  

 

 
Le quartier de Fétan 

 

Le quartier de Fétan est essentiellement composé par le parc d’activités. Il accueille toutefois un pôle 

d’équipements sportifs au bord du Formans (stades, tennis,…). Cette polarité est relativement bien desservie par les 

transports en commun ainsi que par une piste cyclable la reliant au centre-ville. Toutefois, elle souffre d’un manque 

de liaisons piétonnes depuis le quartier de Béluizon (situé à environ 1 km) pour permettre des déplacements plus 

courts et sécurisés. 
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Les bords de Saône 

 

Le secteur situé en bords de Saône, au Sud-Ouest du centre-ville regroupe des équipements et infrastructures dédiés 

au tourisme et aux loisirs. On y trouve notamment des terrains de boules accompagnés d’espaces publics récréatifs 

(jeux pour enfants, promenade,…), le camping Kanopée ainsi que la base de loisirs Les Cascades. 

Cette polarité touristique bénéficie également de la présence de la halte fluviale qui permet d’accueillir des 

bateaux de plaisance. 

Il s’agit d’une véritable porte d’entrée pour la commune de Trévoux, de nombreuses zones de stationnement étant 

également aménagées. 

 

 
 

 

Vers la création d’une nouvelle centralité : l’écoquartier des Orfèvres 

 

La commune œuvre à la réalisation de l’écoquartier des Orfèvres, à l’Est de Trévoux. Ce projet prévoit la 

construction d’environ 300 logements, dont une partie dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain, d’un 

groupe scolaire, d’un vaste parc urbain ainsi que des espaces publics et des cheminements modes doux. 

En signant la charte des Ecoquartiers en juin 2016, la commune porte le premier projet de l'Ain à s'inscrire dans cette 

démarche nationale. 

Ce projet s’inscrit en parallèle de l’arrivée prochaine du Bus à Haut Niveau de Service qui va permettre de relier 

Trévoux à Lyon Part-Dieu.  Ces deux projets vont ainsi transformer les quartiers Est de Trévoux dans une démarche de 

densification, de création d’espaces de nature en ville et de développement des mobilités alternatives (BHNS, 

piétons et cycles). 
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L’objet du projet est la réalisation d’un écoquartier comprenant la construction de 300 logements neufs en 

accession libre, la réhabilitation de 164 logements sociaux existants, la réalisation d’équipements publics majeurs : 

groupe scolaire de 15 classes, parc public de 2 ha, crèches, salle de sport, salle de quartier, voies et réseaux… 

 

Le site retenu dispose d’atouts indéniables pour accueillir le développement d’un Ecoquartier. Outre sa position 

géographique à proximité du cœur de ville et ses équipements structurants, il est également à proximité d’une future 

infrastructure de transports en commun, le futur Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), qui va redessiner en 

profondeur les relations du territoire avec l’agglomération lyonnaise, et faire du quartier un lieu stratégique. 

 

L’Ecoquartier des Orfèvres repose sur des principes ambitieux et des convictions fortes :  

 

- Développer un nouveau quartier mixte exemplaire alliant renouvellement urbain et urbanisation nouvelle 

permettant d’accueillir plusieurs équipements d’envergure ;  

- Maîtriser l’urbanisation du territoire communal ;  

- Relever le défi d’une urbanisation durable, innovante et exemplaire ;  

- S’inscrire dans une démarche globale de développement durable en lien avec l’Agenda 21 ;  

- Se rapprocher de l’objectif « Zéro Energie » ;  

- Mettre les habitants au cœur de la réalisation du projet. 

 

Par ailleurs, le projet de ZAC s’inscrit dans la démarche nationale « Charte des EcoQuartiers ». 

 

Fort de constats démographiques, sociaux et réglementaires, la commune a ainsi identifié le secteur de la Jacobée 

comme un secteur à enjeux depuis plus de 10 ans et a inscrit son évolution dans le PLU (et le PADD) lors de la révision 

de 2007.  

 

Grâce à l’instauration de la « ZAD de la Gare » le 19 juillet 2007, la Commune de Trévoux a pu commencer à se 

constituer une réserve foncière relativement importante sur le périmètre de la ZAC.  

 

Le projet a été phasé en 5 tranches opérationnelles. Les tranches 1 à 3 font l’objet de la concession 

d’aménagement signée avec la SERL alors que les tranches 4 et 5 seront réalisées ultérieurement. Sur les 8,33 ha que 

représentent les trois premières tranches, la commune, la SERL, les bailleurs sociaux Logidia et Dynacité et l’EPF de 

l’Ain en possèdent 6,28 ha. 

 

Le projet se déroulera sur une période de 15 ans. 
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Les besoins en équipements 
 

Les effectifs scolaires : 

 

La commune connait depuis les 10 dernières années une stabilité de ces effectifs scolaires avec environ 580 à 620 

élèves scolarisés dans les écoles publiques de Trévoux. Cette stabilité est à mettre en lien avec une croissance 

démographique faible sur cette période. 

Or, la hausse du rythme de construction de logements constatée depuis les deux dernières années ainsi que le 

développement urbain projeté dans le cadre du PLU vont engendrer une hausse significative de la population et 

donc des enfants scolarisés. 

En effet, si la part d’enfants scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires publiques se maintient à un niveau 

de 8 à 10% de la population totale, les effectifs scolaires devraient s’élever, en 2028, à environ 750 élèves. 

Pour assurer l’accueil de ces futurs élèves, la commune a lancé la construction d’un nouveau groupe scolaire dans 

l’écoquartier et va fermer celui de Poyat. Ce nouveau groupe scolaire sera doté de 15 classes. 

 

La mutation des équipements vacants : 

 

La commune de Trévoux va disposer de deux équipements vacants 

suite à la délocalisation du groupe scolaire de Poyat vers le nouvel 

équipement de l’écoquartier et à la délocalisation du collège Jean 

Moulin dans la commune voisine de Saint-Didier-de-Formans. 

Ces deux équipements offrent ainsi un potentiel de reconversion 

important pour répondre à de nouveaux besoins en termes 

d’équipements. 
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180                                  Rapport de Présentation 

III. Le potentiel foncier du PLU 

 

Le calcul des disponibilités foncières restantes du PLU de 2007 en termes de nombre de logements est réalisé grâce à 

un recensement des parcelles non construites en zone urbanisées (UA, UB, UC) et à urbaniser (AU).  

Afin d’analyser les disponibilités foncières, il est nécessaire de mettre en relation le plan graphique du PLU, le 

cadastre, les constructions existantes non indiquées au cadastre et les permis de construire commencés et non 

cadastrés. Les espaces de loisirs, parkings ou accès ne sont pas comptabilisés en tant que disponibilités foncières. 

Pour évaluer le potentiel de logements constructibles, il convient d’appliquer une densité moyenne par hectare. En 

lien avec les objectifs du SCoT, une densité de 30 logements/ha est appliquée sur l’ensemble du foncier recensé. 

Le PLU de 2007, au sein de ses zones U et AU, dispose d’environ 33 ha de foncier disponible à l’urbanisation. En 

appliquant une densité moyenne de 30 logements/ha, on peut estimer à environ 1000 le nombre de logements 

potentiellement constructibles. 
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IV. Les réseaux secs et humides 

 

IV.1 L’assainissement des eaux usées 

L’assainissement collectif  

 

La Communauté de Communes Dombes Saône-Vallée (CCDSV) est compétente en matière d’assainissement 

collectif sur le territoire intercommunal depuis le 1er janvier 2014. 

Le mode d’exploitation du service assainissement de la CCDSV diffère selon les communes. Il s’agit d’une régie avec 

prestations de service pour 17 des 19 communes du territoire, et d’une délégation de service public pour les 

communes de Frans et Beauregard. 

Les prestations d’exploitation confiées aux sociétés Veolia et Cholton comprennent principalement :  

- la collecte, le transport et le traitement des effluents et la surveillance des ouvrages,  

- l’élimination des sous-produits du réseau,  

- l’élimination des sous-produits d’épuration : graisse, sable, refus de grilles,  

- le traitement des boues 

 

En 2016, le nombre d’abonnés sur le territoire de la CCDSV était de 14 106, dont 2712 pour la commune de Trévoux. 

Plusieurs entreprises implantées à Trévoux disposent de conventions de déversement d’eaux usées non domestiques. 

Il s’agit de BRAND France, SOFRADIM MEDTRONIC, GIBAUD et TANORGA. 

 

La CCDSV compte, en 2017, près de 280 km de réseau d’assainissement sur son territoire, dont 210 km de réseau 

séparatif et 70 km de réseau unitaire. 

A Trévoux, on compte environ 40 km de réseau dont 18 km de réseau séparatif et 22 km de réseau unitaire. 

 

Les effluents de la commune de Trévoux sont traités par la station d’épuration de Trévoux-Bords de Saône. 

La station d’épuration a été mise en service le 07/12/2015. Elle reçoit les effluents des communes de Reyrieux, 

Parcieux, Massieux, Trévoux et Saint Bernard. 

Implantée à Massieux, cette STEP est de type « traitement biologique par boues activées ». Elle a une capacité 

nominale de 27000 équivalents-habitants. 
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La nouvelle station de Trévoux Bords-de-Saône a donné de très bons résultats dès sa mise en route.  

Le rejet de la station est conforme à la réglementation ERU en 2016 aussi bien en concentration qu’en rendement. 

 

 

 
Des bilans d’autosurveillance sont réalisés 2 fois par mois en 2016. Le rejet de la station est conforme à la 

réglementation aussi bien en concentration qu’en rendement. 

 

En 2016, la STEP accueillait les effluents de 13 624 EH (pour une capacité nominale de 27 000 EH) ainsi qu’un débit 

entrant moyen de 4 817 m3/j (pour un débit de référence de 5907 m3/j). 

La charge résiduelle de la STEP est alors de 13 376 EH. 
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IV.2 L’adduction en eau potable 
 

Le Syndicat Intercommunal d’Eau Potable Dombes Saône (SIEP) assure, par délégation de compétence des 

communes, la production et la distribution de l’eau potable pour 25  communes, dont Trévoux. 

Le syndicat a délégué l’exploitation du service à Nantaise des Eaux Services dans le cadre d’un contrat 

d’affermage d’une durée de 9 ans qui a pris effet au 1er avril 2013. Le contrat arrivera à échéance le 31 mars 2022. 

 

Le Syndicat réalise l’ensemble des travaux d’extension, renouvellement et renforcement du réseau d’eau potable et 

des installations (réservoirs, pompages), au service des communes et des habitants. 

Le syndicat produit 3 198 758 m3 d’eau potable pour 18 274 abonnés (soit plus de 43 000 habitants) en 2016. 

 

Le nombre d’abonnés à Trévoux s’élève à 2678 pour 393 151 m3 facturés en 2016. 

 

Il est doté de plus de 650 km de réseau, dont 42 km à Trévoux. 

 

La commune de Trévoux est desservie par la zone de captage de Port Masson à Massieux, dotée de 3 puits forés 

dans les alluvions fluviales graveleuses de la Saône et une usine de démanganisation sur filtre à sable. 

Cette zone de captage comprend trois puits construits en 1971, 1977 et 1991, de 14 mètres de profondeur sous le 

niveau du terrain naturel, forés dans les alluvions fluviales graveleuses la Saône. Au cours de l’année 2010, le puits 

Nord et le puits Centre ont été équipés de drains rayonnants. 

Cette zone de captage a été prévue pour recevoir 7 puits, dont 4 exploités au débit de 200 m3/h et 3 au débit de 

80 m3/h, représentant un total maximum possible de 1 000 m3/h. Les teneurs en Manganèse dans l'eau brute, étant 

au-delà de la norme, une station de traitement par procédé biologique a été réalisée en 1991.  

La capacité de traitement de la station a été portée à 600 m3/h en 2010. 

Les puits 1, 2 et 3 sont équipés chacun d'un groupe d'exhaure de 200 m3/h alimentant la station de traitement en 

eau brute. 

L’eau est acheminée à Trévoux via le réservoir des Tours situé dans la commune. Ce réservoir dispose d’une 

capacité de 2000 m3. 

 

http://www.services.eaufrance.fr/gestion/services/eau-nature-et-domestique/petit-cycle
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Les derniers prélèvements sur 

la qualité de l’eau potable à 

Trévoux en 2018 montrent une 

conformité bactériologique 

et physico-chimique ainsi 

qu’un respect des références 

de qualité pour l’ensemble 

des paramètres mesurés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux sites de pompage non exploités sont présents à Trévoux. 

Puits de Fétan 

La distribution à partir de cet ouvrage a été suspendue depuis 1998, à la suite de l’apparition de solvants chlorés en 

quantités importantes. Cette zone, située en bordure de Saône à l’amont de Trévoux, capte les alluvions récentes de 

la Saône, qui reposent sur des formations pliocènes. Elle comprend un puits réalisé en 1972, de 2 m de diamètre et 

profond de 10 m. Ce puits est équipé de 2 pompes de 80 M3/H. Depuis l’arrêt de l’installation, il a fait l’objet de 

nombreux vandalismes. A proximité immédiate, un forage de reconnaissance a été réalisé à 96 m de profondeur 

dans les formations pliocènes. A noter qu’une procédure de DUP avait été déclenchée en 1996 mais qu’elle n’a 

jamais vu le jour du fait de l’arrêt du pompage. 

 

Captage des Abattoirs 

Situé en zone urbaine, il a été mis en service en 1924 et comprend 1 puits équipé de 2 pompes de refoulement de 70 

m3/h fonctionnant en alternance et d’un petit local abritant le transformateur, les armoires électriques et la 

chloration. Ce puits alimente le réservoir des Tours d’un volume total de 2000 m3 (1 cuve de 800 m3 et 1 cuve de 

1200 m3) par une conduite dite de refoulement/distribution de 150 mm. Ce puits n’est plus utilisé depuis que les 

réservoirs des Tours sont alimentés par les captages de Port Masson via le château d’eau de Rancé (2013). 
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La défense incendie 
 

La circulaire interministérielle du 10 décembre 1951 évoque 3 principes de base pour lutter contre un risque moyen:  

- le débit nominal d’un engin de lutte contre l’incendie est de 60 m3 

- la durée approximative d’extinction d’un sinistre moyen est évaluée à 2 heures  

- la distance entre le projet et l’hydrant est inférieure à 200 mètres  

 

Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 120 m3.  

 

Le réseau doit être en mesure d’assurer les débits et la pression nécessaires (1 bar).  

Dans les zones rurales où les bâtiments sont généralement isolés, il est toutefois admis que la défense incendie soit 

conforme si un poteau d’un débit minimal de 30m3/h pendant 2 heures est situé à moins de 400 mètres d’un 

bâtiment.  

 

Le réseau de la commune de Trévoux comporte 107 poteaux incendie (en 2016). 

92 de ces poteaux incendie sont conformes à la règlementation. 

15 d’entre eux semblent défectueux ou non conformes, notamment dans les secteurs excentrés de la ville. 
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IV.3 La collecte des ordures ménagères 

 
Un plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés a été approuvé le 12 juillet 2002 par arrêté préfectoral. Il 

définit les modes de collecte et de traitement des déchets. 

 

Ordures ménagères et emballages légers 

 

Les ordures ménagères et les emballages légers sont ramassés à des fréquences régulières, soit en porte-à-porte, soit 

dans des points collectifs : 

- Dans la vieille ville : Ramassage dans des points collectifs de collecte.  

- En centre-ville : 

- Ordures ménagères : lundi, mercredi et vendredi 

- Emballages légers : tous les mercredis 

- Dans le secteur Est : 

- Ordures ménagères : vendredi  

- Emballages légers : le mercredi, une semaine sur deux  

- Dans le secteur Ouest : 

- Ordures ménagères : lundi  

- Emballages légers : le mercredi, une semaine sur deux 

 

La collecte des ordures ménagères est sous la responsabilité du SMICTOM Saône – Dombes (Syndicat Mixte 

Intercommunal de Collecte et Traitement d’Ordures Ménagères) 

Le traitement des ordures ménagères est assuré par le syndicat mixte d’élimination, de traitement et de valorisation 

des déchets Beaujolais-Dombes SYTRAIVAL. 

Les ordures ménagères sont acheminées vers l’unité d’incinération d’ordures ménagères (UIOM) de Villefranche-sur-

Saône. 

 

Points recyclage 

 

Pour le verre, les journaux, les magazines et le papier, la commune dispose de plusieurs points recyclage : 

- dépôt du verre (bouteilles, pots, bocaux) dans les containers "verts",   

- dépôt du papier (journaux, magazines, prospectus, papiers de bureaux) dans les containers "bleus".  

 

Déchèterie 

Les trévoltiens ont accès à deux déchèteries (déchèterie des Bruyères et déchèterie de Frans). 

 

Bornes textiles 

Pour les vêtements, les accessoires, le linge de maison et les chaussures usagés, des bornes textiles ont été 

implantées : 

- sur le parking de la piscine Gabriel Mercier (chemin d'Arras), 

- sur l'esplanade de l'ancienne gare, vers le square Montpensier.  
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Synthèse du diagnostic 

Thématique Atouts Fragilités Enjeux 

Situation 

administrative et 

géographique, 

dynamique des 

territoires 

 Position géographique à l'interface de 

la vallée de la Saône, du plateau de 

la Dombes et de l’agglomération 

lyonnaise 

 Proximité des grands axes de 

circulation de la vallée de la Saône et 

de l’agglomération lyonnaise 

 Une commune centre à l’échelle 

intercommunale (chef-lieu de 

Canton) 

 Une forte pression foncière 

 Conforter le rôle de la ville 

centre de Trévoux à l’échelle 

intercommunale 

 Maîtriser le développement et 

la pression foncière 

Patrimoine 

naturel, 

environnement et 

risques 

 Une politique de protection et de 

valorisation du patrimoine naturel 

(ZNIEFF, zones humides,) 

 Présence de continuités écologiques 

terrestres et aquatiques 

 Présence d’axes de déplacement de 

faune le long des cours d’eau 

 Risque d’inondation et de 

mouvements de terrains 

 Des voies bruyantes qui 

impactent la traversée de la 

ville 

 Intégrer les enjeux de 

préservation des richesses 

environnementales identifiées 

(secteurs protégés, corridors 

écologiques).  

 Prendre en compte les risques 

Patrimoine bâti  

 La vieille ville : un site patrimonial 

remarquable 

 Plusieurs monuments historiques 

 Des bâtiments patrimoniaux isolés 

dans le tissu urbain 

 Des extensions urbaines en 

rupture avec la structure et les 

formes architecturales et 

urbaines historiques. 

 Permettre la préservation du 

patrimoine bâti identitaire en 

fixant les règles de sa 

transformation 

 Encadrer l’urbanisation à venir 

sur la commune 

Paysages 

 Un paysage remarquable formé par le 

coteau et la plaine de la Saône 

 De nombreux points de vue 

remarquables sur le grand territoire 

 Des points de fragilité sur le 

coteau liés aux extensions 

urbaines 

 Des entrées de ville peu 

qualitatives 

 Préserver les grandes 

structures paysagères et leurs 

qualités 

 Requalifier les entrées de ville 

Démographie 

 Une population jeune qui assure un 

solde naturel dynamique 

 Une croissance démographique 

relativement modérée 

 Une croissance 

démographique trop faible 

pour assurer le 

renouvellement de la 

population 

 Un solde migratoire négatif 

 Un vieillissement de la 

population 

 Maîtriser la croissance 

démographique  

 Maintenir une population 

jeune sur la commune  

 Favoriser la mixité sociale, 

intergénérationnelle et 

familiale 

Habitat 

 Un parc de logements locatifs sociaux 

conforme aux attentes législatives 

 Un parc de logements relativement 

bien diversifié 

 Une carence en petits 

logements 

 Une vacance importante 

dans le centre-ville 

 Poursuivre la diversification de 

l'offre pour répondre aux 

demandes croissantes de 

certaines catégories de 

population 

 Améliorer les performances de 

l’habitat 

 Valoriser le parc ancien dans 

le centre-ville 
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Activité 

économique et 

emploi 

 Un indicateur de concentration 

d’emplois important 

 Des activités bien regroupées dans la 

zone de Fétan et dans le centre-ville 

 Des possibilités de reconversion de 

friches industrielles 

 Une vacance commerciale 

importante dans la vieille ville 

 Des besoins ressentis en 

activités tertiaires 

 Maintenir les commerces de 

proximité dans le centre-ville 

 Assurer la densification de la 

zone de Fétan  

 Permettre le développement 

des activités tertiaires 

Agriculture & 

Tourisme 

 Un foncier agricole préserver de 

l’urbanisation de la plaine de la Saône 

au regard de la zone inondable 

 De nombreux équipements d’accueil 

touristiques 

 Une forte consommation 

d’espaces agricoles depuis 

les dernières décennies 

 Préserver les surfaces agricoles 

utilisées 

 Accompagner la dynamique 

touristique 

Déplacements 

 Un réseau viaire bien hiérarchisé 

 Un réseau de cheminements modes 

doux dans les secteurs les plus denses 

 Un réseau de transport en commun à 

l’échelle intercommunale 

 Quelques tronçons de voies 

peu sécurisés pour les modes 

doux 

 Des systèmes en impasses qui 

cloisonnent les quartiers 

résidentiels 

 Favoriser les déplacements en 

modes doux en développant 

le maillage existant 

 Optimiser le réseau viaire par 

la création de bouclages 

 Sécuriser les déplacements 

modes doux 

Fonctionnement 

urbain 

 Un bon niveau d’équipements, de 

commerces et de services réparti dans 

la commune 

 Des équipements d’intérêt 

communautaire 

 Une forte densité commerciale dans le 

centre-ville 

 Un potentiel de reconversion 

d’anciens équipements 

 Une centralité commerciale 

qui se déplace au détriment 

de la vieille ville 

 Favoriser la pérennité des 

commerces 

 Réussir la reconversion des 

équipements non utilisés 
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CHAPITRE 2 - Le projet de PLU 
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I. Explication des choix retenus 
 

 

I.1 Les objectifs communaux pour un développement durable du territoire 
 

 
Le projet de la commune a pour objectif général d’assurer un développement urbain durable, cohérent et 

respectueux des richesses écologiques, paysagères et agricoles du territoire. 

 

Trois axes découlent de cet objectif : 

- Conforter le rôle central et polarisant de Trévoux à l’échelle du Val-de-Saône Dombes 

- Accueillir la population dans une ville durable 

- Pérenniser le site patrimonial et naturel de Trévoux 

 



 

C o m m u n e  d e  T R E V O U X  –  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e    191 

Thématique 
Enjeux du diagnostic du 

territoire 

Orientations 

générales du PADD 

Objectifs généraux du 

PADD 
Objectifs particuliers du PADD 

Situation 

administrative 

et 

géographique, 

dynamique 

des territoires 

Conforter le rôle de la ville centre 

de Trévoux à l’échelle 

intercommunale 

Maîtriser le développement et la 

pression foncière 

Un 

développement 

urbain et 

démographique 

maîtrisé 

Maîtriser la croissance 

démographique de la 

commune 

- Une évolution démographique en phase avec son rôle 
polarisant à l’échelle du SCoT Val-de-Saône Dombes. 

- Assurer d’une croissance cohérente avec ses capacités 
d’accueil en termes d’équipements et de réseaux. 

- Développer de manière prioritaire l’écoquartier des 
Orfrèvres ainsi que plusieurs petites opérations non 
concurrentes dans une démarche de diversification de 
l’offre de logements. 

- Phaser des secteurs de développement stratégiques tels 
que Poyat, La Sidoine ou encore Saint-Sorlin.  

- Assurer une gestion économe du foncier en limitant la 
consommation des espaces agricoles et naturels. 

 

Phaser le développement de 

la commune en lien avec un 

rythme de croissance 

modéré  

Assurer un développement 

urbain économe en foncier  

Activité 
économique 
et emploi 

Maintenir les commerces de 

proximité dans le centre-ville 

Assurer la densification de la zone 

de Fétan  

Permettre le développement des 

activités tertiaires Un pôle 

économique 

attractif 

Renforcer l’activité 
économique et répondre 
aux besoins des entreprises 

- Densifier le foncier lié à l’activité dans le secteur de 
Fétan avant d’envisager des extensions sur les espaces 
agro-naturels. 

- Développer une petite polarité tertiaire et commerciale 
à l’entrée de ville Est de Trévoux 

- Maintenir les commerces et services de proximité dans 
le centre-ville 

- Implanter des activités tertiaires dans le centre-ville ainsi 
que dans les quartiers Est de Trévoux 

- Assurer le maintien des cellules commerciales dans le 
centre-ville 

- Pérenniser et développer les équipements et structures 
d’accueil touristique 

- Permettre l’aménagement et la construction 
d’équipements en bords de Saône 

- Protéger et valoriser le patrimoine urbain et architectural 
de la ville en tant que vecteur d’attractivité touristique 

- Préserver le foncier agricole à long terme en 
redéfinissant les limites d’urbanisation 

- Permettre l’installation et le développement des 
exploitations agricoles sur le territoire 

Affirmer le rôle commerçant 

du centre-ville  

Agriculture & 
Tourisme 

Préserver les surfaces agricoles 

utilisées 

Accompagner la dynamique 

touristique 

Conforter l’attractivité 

touristique de Trévoux 

Soutenir l’activité agricole 
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Thématique 
Enjeux du diagnostic du 

territoire 

Orientations générales 

du PADD 
Objectifs généraux du PADD Objectifs particuliers du PADD 

Démographie 

Maîtriser la croissance 

démographique  

Maintenir une population jeune 

sur la commune  

Favoriser la mixité sociale, 

intergénérationnelle et familiale Une ville au 

développement 

structuré et 

durable 

 

 

 

Une ville centre 

dynamique, 

attractive et 

multifonctionnelle 
 

Limiter la consommation 
excessive des espaces agricoles 
et naturels 

- Protéger les espaces agricoles et naturels en limitant 
les extensions urbaines en dehors des enveloppes 
bâties déjà constituées 

- Maîtriser la densification de la ville en s’assurant de la 
cohérence avec l’environnement urbain 

- Anticiper la densification et le renouvellement urbain 
des quartiers Est de Trévoux 

- Phaser et encadrer l’urbanisation de plusieurs 
secteurs à fort potentiel de développement 

- Freiner la densification des quartiers excentrés  
- Optimiser les déplacements en améliorant le réseau 

viaire 
- Renforcer les modes de déplacements alternatifs 
- Favoriser le développement des énergies 

renouvelables 
- Inciter à un développement urbain vertueux en 

termes de consommation d’énergies 
- Redynamiser le parc immobilier ancien 
- Pérenniser la vocation commerçante de la vieille ville 
- S’appuyer sur le tourisme comme vecteur de 

développement et d’attractivité 
- Maintenir la part légale de logements locatifs sociaux 

dans le parc immobilier 
- Favoriser le parcours résidentiel complet des ménages 
- Améliorer l’attractivité et l’accueil des jeunes 

ménages 
- Développer des activités tertiaires dans les centralités 
- Mener une réflexion sur les potentialités de 

reconversion d’anciens équipements 
- Conforter le pôle sportif et de loisirs de Fétan 

Restructurer la ville pour 
permettre l’accueil de la 
population dans des quartiers 
cohérents et connectés 

Habitat 

Poursuivre la diversification de 

l'offre pour répondre aux 

demandes croissantes de 

certaines catégories de 

population 

Améliorer les performances de 

l’habitat 

Valoriser le parc ancien dans le 

centre-ville 

Maîtriser l’urbanisation des 
secteurs stratégiques de 
développement et encadrer les 
opérations de renouvellement 
urbain 

S’engager dans la transition 
énergétique par un urbanisme 
responsable et durable 

Déplacements 

Favoriser les déplacements en 

modes doux en développant le 

maillage existant 

Optimiser le réseau viaire par la 

création de bouclages 

Sécuriser les déplacements 

modes doux 

Permettre le déploiement du très 
haut débit sur l'ensemble du 
territoire communal 

Renforcer l’attractivité du centre 
ancien 

Fonctionnement 
urbain 

Favoriser la pérennité des 

commerces 

Réussir la reconversion des 

équipements non utilisés 

Maintenir la mixité et la diversité 
sociale et générationnelle 
Affirmer Trévoux comme un pôle 
d’équipements de loisirs, tertiaire 
et d’enseignement 
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Thématique 
Enjeux du diagnostic du 

territoire 

Orientations générales 

du PADD 
Objectifs généraux du PADD Objectifs particuliers du PADD 

Patrimoine 

naturel, 

environnement 

et risques 

Intégrer les enjeux de 

préservation des richesses 

environnementales identifiées 

(secteurs protégés, corridors 

écologiques).  

Prendre en compte les risques 

Un site patrimonial 

et paysager 

valorisé 

 

 

 

Des fonctionnalités 

écologiques 

respectées et une 

population 

protégée contre 

les risques 

Protéger la qualité du site 

paysager remarquable 

- Préserver les cônes de vue et les perspectives sur la 
vieille ville depuis les quais de Saône et la plaine  

- Maintenir les ouvertures paysagères sur le grand 
paysage 

- Protéger les structures végétales identitaires du 
paysage trévoltien (haies, ripisylves, coteau boisé, 
parcs urbains,…) 

- Affirmer pour le long terme les limites topographiques 
à ne pas franchir par l’urbanisation 

- Valoriser la vieille ville pour sa cohérence urbaine et 
architecturale 

- Protéger les éléments patrimoniaux ponctuels 
disséminés sur le territoire 

- S’appuyer sur les structures urbaines anciennes, 
notamment en termes d’alignements, de hauteurs et 
de volumétries des constructions 

- Préserver les bords de Saône et ses abords puisqu’ils 
jouent un rôle essentiel comme réservoir de 
biodiversité lié aux milieux aquatiques. 

- Limiter l’urbanisation en direction du Formans afin de 
maintenir son rôle de corridor 

- Préserver les zones humides  
- Préserver le réseau de haies bocagères dans la 

plaine 
- Préserver la nature ordinaire au sein de l’urbanisation 
- Intégrer le PPR dans le PLU et limiter l’urbanisation sur 

les zones à risque. 

- Préserver les boisements le long des coteaux, secteurs 
fortement exposés au risque de mouvement de 
terrain mais aussi aux ruissellements.  

S’appuyer sur le patrimoine pour 

valoriser l’identité de la ville 

Patrimoine bâti  

Permettre la préservation du 

patrimoine bâti identitaire en 

fixant les règles de sa 

transformation 

Encadrer l’urbanisation à venir sur 

la commune 

Respecter l’identité urbaine et 
architecturale de Trévoux dans 
les nouvelles opérations 

Préserver les fonctionnalités 

écologiques du territoire 

Paysages 
Préserver les grandes structures 

paysagères et leurs qualités 

Requalifier les entrées de ville 

Prendre en compte les risques 

d’inondation et de mouvements 

de terrains 
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I.2 Les objectifs démographiques et de consommation foncière 
 

Disponibilités foncières du PLU 
 

Les disponibilités foncières du PLU sont constituées du foncier potentiellement mobilisable pour assurer le 

développement de la commune sous forme d’opérations de constructions de logements. 

Plusieurs types de disponibilités foncières sont identifiés : 

- Les dents creuses : il s’agit de parcelles nues de petite taille permettant la construction d’un ou plusieurs 

logements. Elles sont généralement localisées dans le tissu bâti résidentiel et pavillonnaire et offrent ainsi des 

possibilités de densification assez limitées. 

- Les parcelles bâties pouvant être divisées : il s’agit de parcelles déjà bâties qui, au regard de leur 

configuration (accès, pente, forme,…) et de leur superficie (supérieure à 1500 m²), peuvent faire l’objet d’un 

découpage et accueillir ainsi un ou plusieurs nouveaux logements. Comme les dents creuses, ce foncier est 

majoritairement localisé à l’intérieur du tissu pavillonnaire et représente un potentiel de densification 

relativement faible. 

- Les secteurs stratégiques de développement : ce sont les parcelles et tènements qui offrent un potentiel de 

développement important compte-tenu de leur situation (dans ou à proximité des centralités) ou de leur 

superficie. Le caractère stratégique de ce foncier a amené la commune à maîtriser son développement via 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

- La Zone d’Aménagement Concertée des Orfèvres qui dispose d’une programmation établie dans le cadre 

du dossier de réalisation de la ZAC 

- Les secteurs de renouvellement urbain : ce sont les secteurs bâtis identifiés comme pouvant faire l’objet 

d’opérations de démolitions/reconstruction et ainsi assurer un développement résidentiel par densification 

du tissu urbain. Certains de ces secteurs ont également un caractère stratégique et sont donc maîtrisés par 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

- Les secteurs de maîtrise publique : il s’agit de parcelles ou tènements de propriété communale. Ils ne sont 

pas comptabilisés en tant que disponibilités foncières mobilisables à court terme dans la mesure où ils 

constituent des variables d’ajustement, c’est-à-dire qu’ils seront ouverts à l’urbanisation par la commune si 

les objectifs de productions de logements du SCoT ne sont pas atteints. En effet, alors que la majorité des 

disponibilités foncières citées ci-dessus sont des propriétés privées, leur urbanisation n’est que potentielle et 

théorique puisque soumis à d’éventuels blocages fonciers (rétention foncière, mésentente des 

propriétaires,…). Or, la commune est tenue de produire au minimum 65 logements par an pour répondre 

aux objectifs du SCoT et assurer le renouvellement de sa population. Les secteurs de maîtrise publique 

identifiés ont alors pour but de pallier à un rythme de production qui serait en-dessous des objectifs 

énoncés. 
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Le tableau ci-après met en avant l’ensemble des disponibilités foncières identifiées ainsi que le nombre de 

logements potentiels qu’elles peuvent accueillir ainsi que leur densité théorique. La densité et le nombre de 

logements affichés correspondent : 

- Pour les secteurs maîtrisés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation : à la programmation 

définie par les OAP 

- Pour les dents creuses, secteurs de divisions foncières et secteurs de renouvellement urbain : à une densité 

moyenne qui prend en compte les règles du PLU révisé. 

 

Conformément aux objectifs du PADD, la commune souhaite d’une part renforcer la densité dans les secteurs 

centraux et d’autre part, éviter la densification des secteurs excentrés et peu desservis par les réseaux. Les densités 

et nombres de logements des disponibilités foncières tiennent compte de ces objectifs. 

 

Les disponibilités foncières dans les zones urbaines et à urbaniser correspondent à un potentiel de 704 logements 

(hors secteurs de maîtrise publique) sur 22,8 ha de foncier, soit une densité moyenne de 31 logements/ha. 

DISPONIBILITES FONCIERES Surface (ha)
Densité 

moyenne
Nombre de 
logements

Dents creuses 1,4 20 28
Divisions foncières 4,5 20 90
Sous-total 5,9 20 118

1 - Au Pin 1,2 25 30
2 - Villarde 2,2 27 60
3 - Château Gaillard 0,35 20 7
4 - Avenue du 1er RFM 0,3 100 30
Sous-total 4,05 31 127

5 - Route de Reyrieux 0,4 17,5 7
6 - Rue des Frères Bacheville 0,4 38 15
7 - Rue de la Jacobée 0,68 25 17
Sous-total 1,48 26 39

8 - Allée du Roquet 0,6 33 20
9 - Foyer Fétan 0,5 80 40
10 - Boulevard Poyat / Résidence Séniors 0,5 120 60
Sous-total 1,6 75 120
11 - ZAC des Orfèvres 9,8 31 300

12 - Poyat 1,9 53 100
13 - Sidoine 0,8 100 80
Sous-total 2,7 67 180

TOTAL 22,8 31 704
TOTAL (consommation foncière) Hors divisions 
foncières et renouvellement urbain 15,25 34 517

Secteurs stratégiques "nus"

Secteurs stratégiques "renouvellement urbain"

Renouvellement urbain

Secteurs de maîtrise publique
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Hypothèses de croissance démographique et résidentielle 
 

Le tableau ci-dessous met en avant une hypothèse de croissance démographique et résidentielle pour la durée de 

vie théorique du PLU (2018-2028). 

Ces hypothèses sont établies à partir d’une estimation de la population en 2018 au regard du nombre de 

constructions accordées depuis le dernier recensement. 

En 2018, nous estimons une population communale s’élevant à 7100 habitants pour 3000 résidences principales, soit 

408 habitants et 230 logements supplémentaires par rapport au recensement INSEE 2014. 

En ajoutant le nombre potentiel de logements constructibles, qui s’élève à 700, ainsi que le nombre projeté de 

logements vacants remis sur le marché (50 logements) dans la période du PLU (2018-2028), on estime que le parc de 

logements sera composé en 2028 de 3740 résidences principales.  

Pour associer un nombre d’habitants aux logements projetés, il convient de prendre en compte l’évolution de la 

taille moyenne des ménages. Si en 2014, celle-ci était de 2,4, on peut penser qu’elle va diminuer dans les années à 

venir pour atteindre, en 2028, 2,28. 

 

Avec un parc de 3740 résidences principales, la population communale devrait, en 2028, s’élever alors à environ 

8565 habitants, soit 1455 habitants supplémentaires par rapport à 2018. 

Cette hausse démographique correspond à un taux de croissance annuel de 1,85% sur la période 2018-2028. 

 

 
 

Le nombre de logements vacants remis sur le marché est estimé en fonction des outils incitatifs que la collectivité va 

mobiliser pour favoriser la rénovation des logements dans le centre ancien. Grâce au Plan Façade ainsi qu’au 

dispositif de défiscalisation de certains travaux dans le cadre du Plan de Valorisation de l’Architecture et du 

Patrimoine, la commune estime ainsi à la remise sur le marché d’environ 50 logements actuellement vacants.

Pop totale
Taille 

moyenne 
ménages

Nombre de 
résidences 
principales

Construction 
neuve

Logements 
vacants re-

occupés

Production 
totale de 

résidences 
principales 

(cumul)

Logements 
nécessaires pour 

répondre à la 
baisse de la taille 

moyenne des 
ménages (cumul)

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen

2014 6702 2,40 2770 50
2015 6768 2,39 2820 50
2016 6859 2,38 2870 65 1,3%
2017 6985 2,37 2935 65 1,8%
2018 7110 2,36 3000 65 1,8%
2019 7240 2,35 3065 70 5 75 20 1,8%
2020 7392 2,35 3140 70 5 150 31 2,1%
2021 7542 2,34 3215 70 5 225 41 2,0%
2022 7692 2,33 3290 70 5 300 52 2,0%
2023 7840 2,32 3365 70 5 375 62 1,9%
2024 7988 2,31 3440 70 5 450 73 1,9%
2025 8134 2,31 3515 70 5 525 83 1,8%
2026 8279 2,30 3590 70 5 600 94 1,8%
2027 8422 2,29 3665 70 5 675 105 1,7%
2028 8565 2,28 3740 70 5 750 116 1,7%

Hypothèse de développement entre le dernier recensement INSEE et l'arrêt du PLU
Hypothèse de développement de la durée de vie théorique du PLU
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Objectifs de consommation foncière 
 

Depuis le 1er janvier 2008, 12 ha de foncier ont été consommés à Trévoux pour des constructions à usage 

d’habitation, pour un total de 400 logements, soit une consommation moyenne de 300 m² par logement et une 

densité moyenne de 33 logements/ha.  

Le projet de PLU (durée théorique : 2018-2028) fait état d’un potentiel de 750 logements sur une surface de 22,9 ha, 

dont : 

- 28 logements sur 1,4 ha dans les dents creuses 

- 90 logements sur 4,5 ha dans les divisions parcellaires 

- 127 logements sur 4 ha dans les secteurs de développement stratégiques « nus ») 

- 39 logements sur 1,5 ha dans les secteurs de développement stratégiques en renouvellement urbain 

- 120 logements sur 1,6 ha dans les secteurs de renouvellement urbain 

- 300 logements sur 9,8 ha dans la ZAC des Orfèvres 

- 50 logements vacants remis sur le marché 

 

En prenant en compte uniquement le foncier réellement consommé (dents creuses, secteurs de développement 

stratégiques « nus » et ZAC des Orfèvres), la surface du foncier mobilisé dans le PLU s’élève à environ 15 ha. En effet, 

les logements produits dans le cadre d’opérations de  renouvellement urbain ou de remise sur le marché des 

logements vacants ne sont pas comptabilisés comme consommateur d’espace. 

 

Le projet de la commune vise ainsi à produire 750 logements sur une surface 15 ha, soit 1,8 fois plus de logements sur 

une surface 1,25 fois supérieure que la décennie précédente. 

La diminution de la consommation foncière se traduit dans le PLU par trois éléments : 

- une diminution par plus de 2 du potentiel foncier consommable. En effet, le PLU de 2007 disposait d’un 

potentiel foncier de l’ordre de 33 ha, soit 2,2 fois plus que le PLU de 2018. 

- une politique de densification du tissu urbain avec de nombreuses opérations de renouvellement urbain et 

des possibilités de découpages fonciers (environ 280 logements, soit 37% du nombre de logements 

potentiels) 

- une volonté de réinvestir le parc de logements vacants avec un objectif de 50 logements remis sur le 

marché entre 2018 et 2028 (soit 7% du nombre de logements potentiels) 

 

Avec près de 45% de logements produits sur du bâti existant ou du foncier déjà bâti, le PLU de Trévoux se veut 

vertueux en termes de consommation foncière. 
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Compatibilité avec les documents supracommunaux 
 

Le PLU de Trévoux est encadré directement par le Schéma de Cohérence Territoriale Val-de-Saône Dombes. 

La commune de Trévoux est identifiée en tant que pôle urbain dans l’armature urbaine du SCoT. Elle doit, à ce titre, 

répondre à plusieurs objectifs de développement démographique et résidentiel : 

 

- Produire au minimum 65 logements/an 
Le projet de PLU affiche un potentiel de production de 750 logements pour les 10 prochaines années, soit un rythme 

moyen de 75 logements/an. Le PLU répond à l’objectif du SCoT en termes de production de logements. 

 

- Produire 30% minimum des logements par réinvestissement du tissu urbain (réhabilitation, 

urbanisation dans les dents creuses,…) 
Sur les 750 logements projetés dans le PLU, 280 seront produits dans le cadre d’opérations de renouvellement ou de 

densification de parcelles déjà bâties et 50 seront produits par la réhabilitation de logements vacants, soit 330 

logements au total, ce qui représente 45% de la production envisagée. Le PLU répond ainsi à l’objectif du SCoT. 

 

- Produire au maximum 30% de logements individuels et au minimum 50% de logements collectifs  
Une estimation des typologies de logements projetés peut être effectuée en prenant en compte la programmation 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation, la programmation envisagée dans l’écoquartier des 

Orfèvres mais aussi des formes urbaines qui vont découler des règles instaurées dans le règlement du PLU en fonction 

de la localisation des disponibilités foncières. 

Disponibilités foncières 

Nombre de 

logements 

projetés 

Nombre de 

logements 

individuels 

Nombre de 

logements 

intermédiaires 

Nombre de 

logements 

collectifs 

Dents creuses 28 28 0 0 

Divisions parcellaires 90 90 0 0 

Secteurs d’OAP 166 40 66 60 

Secteurs de renouvellement urbain 120 0 0 120 

ZAC des Orfèvres 300 0 0 300 

Logements vacants remis sur le marché 50 10 0 40 

TOTAL 754 170 61 520 

%  22% 8% 70% 

 

Le projet de PLU prévoit ainsi de produire environ 70% de logements collectifs, 22% de logements individuels et 8% 

de logements intermédiaires, ce qui répond aux attentes du SCoT en termes de diversification des typologies de 

logements. 
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- Assurer une densité minimale de 30 logements/ha dans les nouvelles opérations 
La densité moyenne des logements projetés « neufs » dans le cadre du PLU s’élève à 31 logements/ha (700 

logements sur une surface e 22,9 ha). Or, il y a une disparité de densité selon les opérations et les secteurs 

d’aménagement identifiés.  

En effet, les secteurs de développement 

centraux, situés à proximité du centre-ville, 

affichent une densité importante (100 

logements/ha dans l’OAP de l’Avenue du 

1er RFM, 38 logements/ha dans l’OAP Rue 

des Frères Bacheville, 33 logements/ha 

Allée du Roquet, 80 logements/a au Foyer 

de Fétan ou encore 120 logements/ha 

dans le secteur de renouvellement urbain 

Boulevard Poyat/résidence séniors).  

La densité de l’écoquartier est également 

élevée avec 30 logements/ha bruts, c’est-

à-dire en prenant en compte les espaces 

publics et équipements. Dans ce même 

secteur et en déduisant les espaces publics 

et les équipements, la densité brute s’élève à 50 logements/ha. 

 

Toutefois, les secteurs plus excentrés du centre-ville, en particulier les secteurs résidentiels pavillonnaires et les secteurs 

de coteaux, affichent une densité plus faible (entre 20 et 30 logements/ha). La densité raisonnée de ces secteurs 

s’explique par la volonté de la commune de ne pas densifier : 

- Les secteurs qui souffrent de problématiques d’accessibilité afin de ne pas saturer les réseaux et de 

ne pas créer des problèmes de sécurité routière. 

- Les secteurs qui présentent un tissu urbain peu dense dans le but de mener un développement en 

cohérence avec les formes urbaines de chaque quartier. 

- Les secteurs excentrés des commodités (équipements, commerces, services transports collectifs,…) 

- Les secteurs qui présentent des enjeux paysagers et de risques, en particulier le coteau. 

 

L’ensemble des nouvelles opérations projetées n’atteindra donc pas la densité minimale de 30 logements/ha. Le 

projet de PLU vise en effet à un équilibre et à une cohérence dans le développement urbain de son territoire, d’une 

part, en densifiant les secteurs centraux (avec des opérations de l’ordre de 33 à 120 logements/ha) et, d’autre part, 

en contenant la pression foncière et en limitant la surdensification des secteurs excentrés et du coteau (avec des 

opérations de l’ordre de 20 à 30 logements/ha). 

 

 

 

DISPONIBILITES FONCIERES Surface (ha)
Densité 

moyenne
Nombre de 
logements

Dents creuses 1,4 20 28
Divisions foncières 4,5 20 90
Sous-total 5,9 20 118

1 - Au Pin 1,2 25 30
2 - Villarde 2,2 27 60
3 - Château Gaillard 0,35 20 7
4 - Avenue du 1er RFM 0,3 100 30
Sous-total 4,05 31 127

5 - Route de Reyrieux 0,4 17,5 7
6 - Rue des Frères Bacheville 0,4 38 15
7 - Rue de la Jacobée 0,68 25 17
Sous-total 1,48 26 39

8 - Allée du Roquet 0,6 33 20
9 - Foyer Fétan 0,5 80 40
10 - Boulevard Poyat / Résidence Séniors 0,5 120 60
Sous-total 1,6 75 120
11 - ZAC des Orfèvres 9,8 31 300

Secteurs stratégiques "nus"

Secteurs stratégiques "renouvellement urbain"

Renouvellement urbain
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II. Les outils règlementaires mobilisés pour répondre au développement 

durable de la commune 

 

 

II.1 Les zones du PLU 
 

La zone urbaine 
 

Art. *R.151-18. - Les zones urbaines sont dites "zones U"  

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

La zone U correspond aux espaces urbanisés de la commune. Immédiatement constructible, elle est déclinée en 

plusieurs secteurs : 

- Des secteurs liés à la destination des constructions, à l’usage des sols et à la nature des activités : 12 secteurs 

- Des secteurs liés aux caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères des 

constructions : 6 secteurs 

 

Secteurs liés à la destination des constructions, à l’usage des sols et à la nature des activités 

 

12 secteurs ont été définis pour règlementer les destinations et sous-destinations, la mixité sociale et fonctionnelle 

ainsi que les stationnements en fonction des différents quartiers de la commune, de leurs spécificités et de leurs 

vocations. 

 

Secteur « Centre ancien » : il s’agit de la partie centrale de la ville de Trévoux. C’est un secteur mixte qui a pour 

vocation à accueillir des habitations, des activités de commerces et services de proximité ainsi que des 

équipements. Un secteur de mixité fonctionnelle a été instauré dans le centre ancien pour assurer l’implantation de 

certaines destinations en rez-de-chaussée des axes les plus dynamiques en termes d’activités. 

Les règles relatives au stationnement ne sont pas contraignantes dans le but de favoriser le développement des 

activités dans ce secteur mais aussi de permettre la réhabilitation du parc résidentiel vacant. 

 

Secteur « Les Granges » : c’est un secteur en accroche immédiate du centre-ancien, à l’Est. C’est un quartier 

multifonctionnel qui accueille des habitations, des équipements et quelques services. Il est facilement accessible et 

dispose d’un potentiel de renouvellement urbain important. Dans l’intérêt de ne pas créer de secteur commerçant 

concurrentiel avec le centre-ancien, les commerces seront interdits dans le secteur des Granges. Toutefois, pour 

maintenir une diversité des fonctions urbaines, les activités de services, les équipements ainsi que les habitations 

seront autorisés. Le secteur des Granges est concerné par deux servitudes de mixité sociale. 

 

Secteur « La Sidoine » : ce secteur, situé au Sud du quartier des Granges, est occupé essentiellement par des 

équipements (groupe scolaire, gendarmerie,…) ainsi que des habitations. L’objectif de l’instauration de ce secteur 

est de conforter ses deux vocations dominantes en limitant ainsi le développement d’autres destinations et activités. 
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Secteur « Entrée de ville Ouest » : il s’agit de l’accroche Ouest du centre-ancien constitué de faubourgs et 

d’extensions urbaines récentes. C’est un quartier majoritairement résidentiel mais qui accueille toutefois quelques 

activités de commerces, de services et d’industrie. Dans le but de favoriser les activités de proximité dans le centre-

ancien, le règlement de ce secteur n’autorisera pas l’implantation de nouvelles activités. Seuls les équipements, les 

bureaux, les habitations et les évolutions des activités existantes seront admises. 

 

Secteur « Entrée de ville Est » : c’est un quartier à forts enjeux pour le développement futur de Trévoux. En effet, il va 

accueillir l’écoquartier des Orfèvres ainsi que l’arrivée du Bus à Haut Niveau de Service. Le règlement du PLU 

permettra dans ce secteur la construction d’habitations et d’équipements publics mais également de petites 

activités commerciales de proximité (sans concurrencer le centre-ville) et tertiaires (commerces, restauration, 

activités de services, bureaux). 

 

Secteur « Béluizon » : situé au Nord-Ouest du centre-ancien, ce secteur a une double vocation. Il accueille en effet 

des équipements publics (lycée, maison de quartier,…) et des habitations. L’objectif du règlement de ce secteur est 

d’une part de conforter les destinations d’équipements et d’habitation et, d’autre part, de permettre l’implantation 

de petites activités commerciales de proximité pour développer de la mixité fonctionnelle. 

 

Secteur « résidentiel » : il s’agit des quartiers périphériques de Trévoux à vocation résidentielle. Généralement sous 

forme pavillonnaire et peu denses, ils sont voués à accueillir des habitations ainsi que quelques équipements et 

activités d’accompagnement ou liés à l’existant. Afin d’intégrer de la mixité sociale dans ce secteur, une servitude 

de mixité sociale a été instaurée sur l’ancien foyer de Fétan. 

 

Secteur « ZA Fétan et Sabot » : c’est un secteur qui comprend la zone d’activités de Fétan, à l’Ouest de Trévoux, ainsi 

qu’une petite zone en bord de Saône qui accueille également des activités. Afin d’assurer la pérennité de la 

vocation artisanale et industrielle de ces deux zones, le règlement permettra les autres activités des secteurs 

secondaires et tertiaires ainsi que l’évolution de certaines activités existantes. 

 

Secteur « ZA Combard » : situé à l’entrée Est de la ville de Trévoux, il s’agit d’un secteur qui accueille des activités 

commerciales et tertiaires. Le règlement du PLU va ainsi permettre de conforter cette vocation en autorisant 

l’artisanat et le commerce de détail supérieur à 300 m² de plancher, la restauration ainsi que les activités de services 

et les bureaux. 

 

Secteur « Equipements » : il s’agit de petits secteurs uniquement destinés à accueillir des équipements publics. Deux 

secteurs ont été identifiés (équipements de Béluizon et futurs équipements de l’éco-quartier). 

 

Secteur « Loisirs Saône » : localisé en bord de Saône, ce secteur, qui accueille l’ancienne station d’épuration de 

Trévoux, est destiné à être reconverti en zone d’équipements lié au tourisme, notamment dans le but compléter 

l’offre en équipements d’accueil et de loisirs. 

 

Secteur « Château Fétan » : situé à l’entrée Ouest de Trévoux, ce petit secteur est occupé par le Château de Fétan 

(Monument Historique) ainsi que par des bâtiments annexes qui sont destinés à des activités de réception 

(séminaires, mariages,…). Le règlement du PLU autorise ainsi les habitations et les autres équipements recevant du 

public ainsi que les hébergements hôteliers et touristiques. 
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Secteurs liés aux caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères des constructions 

 

6 secteurs ont été définis pour règlementer les implantations, la hauteur et l’emprise au sol des constructions.  Au-

delà de la forme et la densité du bâti, ces secteurs visent aussi à règlementer les espaces non-bâtis, notamment 

dans le cadre d’une qualité paysagère et environnementale des opérations. 

 

Secteur de densité 1 : il s’agit de la vieille ville de Trévoux qui dispose d’un tissu urbain et de caractéristiques urbaines 

homogènes et denses. Pour assurer une cohérence des futures constructions avec ce tissu urbain, le règlement du 

PLU impose une implantation des constructions à l’alignement des voies et emprises publiques ainsi qu’en ordre 

continu ou semi-continu par rapport aux limites séparatives. La hauteur des constructions sera limitée à 15 mètres 

(soit R+3). 

 

Secteur de densité 2 : il s’agit de l’écoquartier des Orfèvres qui dispose d’un règlement spécifique dans le cadre de 

la Zone d’Aménagement Concertée. Dans une logique de cohérence avec le règlement de la ZAC, le PLU impose 

une implantation des constructions à l’alignement ou en retrait minimum de 2 mètres des voies et emprises publiques 

ainsi qu’en retrait minimum de 4 mètres par rapport aux limites séparatives. La hauteur des constructions sera limitée 

à 21 mètres (soit R+5). Une importante végétalisation des parcelles est demandée : au moins 40% de surfaces éco-

aménageables, dont au moins la moitié en surface de pleine terre. 

 

Secteur de densité 3 : ce secteur correspond à un tissu urbain de densité relativement importante, mais, 

contrairement au centre-ville, il se caractérise par des disparités en termes de hauteurs et d’implantation des 

constructions. Le secteur de densité 3 comprend essentiellement des quartiers en périphérie immédiate du centre-

ville et ont ainsi vocation à être densifié. Dans ce cadre, le règlement du PLU impose une implantation des 

constructions dans un bande de 0 à 6 mètres des voies et emprises publiques ainsi qu’en ordre semi-continu ou en 

retrait de 3 mètres par rapport aux limites séparatives. La hauteur des constructions sera limitée à 15 mètres (soit R+3). 

Une importante végétalisation des parcelles est demandée : au moins 30% de surfaces éco-aménageables, dont au 

moins la moitié en surface de pleine terre. 

 

Secteur de densité 4 : le secteur de densité 4 est caractérisé par un tissu urbain lié à la présence d’activités 

artisanales et industrielles. Afin de répondre à un objectif de densification de ces tissus urbains d’activités mais 

également de qualité paysagère et environnementale, le règlement du PLU impose une implantation des 

constructions en retrait de 3 mètres des voies et emprises publiques ainsi qu’en ordre semi-continu ou en retrait de 3 

mètres par rapport aux limites séparatives. S’il s’agit d’une limite du secteur de densité 4, l’implantation des 

constructions sur limites séparatives est interdite. La hauteur des constructions sera limitée à 15 mètres. De plus, au 

moins 20% de la surface du tènement devront faire l’objet d’un traitement éco-aménageable, dont au moins la 

moitié en surface de pleine terre. 

Ces règles ont pour but de favoriser la végétalisation et le traitement paysager des abords des constructions 

industrielles et artisanales mais également d’assurer des espaces tampon entre les zones d’activités et les zones 

d’habitations. 

 



 

204                                  Rapport de Présentation 

Secteur de densité 5 : ce secteur correspond à un tissu urbain de densité moyenne et hétérogène en termes de 

hauteurs et d’implantation des constructions. Le secteur de densité 5 comprend essentiellement des quartiers en 

périphérie immédiate du centre-ville et ont ainsi vocation à être densifié. Dans ce cadre, le règlement du PLU 

impose une implantation des constructions dans un bande de 0 à 6 mètres des voies et emprises publiques ainsi 

qu’en ordre semi-continu ou en retrait de 3 mètres par rapport aux limites séparatives. La hauteur des constructions 

sera limitée à 12 mètres (soit R+2). 

Une importante végétalisation des parcelles est demandée : au moins 40% de surfaces éco-aménageables, dont au 

moins la moitié en surface de pleine terre. 

 

Secteur de densité 6 : ce secteur correspond à un tissu urbain de faible densité, majoritairement composé de 

logements pavillonnaires implantés en retrait des voies et limites parcellaires. Il tend à définir des règles limitant les 

possibilités de densification du  fait de sa situation excentrée et parfois dans des zones sensibles d’un point de vue 

paysager. Ainsi, le règlement du PLU impose une implantation des constructions en retrait minimum de 4 mètres des 

voies et emprises publiques ainsi qu’en retrait de 4 mètres par rapport aux limites séparatives. La construction en 

limite séparative est toutefois autorisée pour des bâtiments de faible hauteur ou dans le cas de constructions 

jumelées. La hauteur des constructions sera limitée à 9 mètres (soit R+1). 

Pour maintenir une densité faible et prévenir une densification trop importante, deux autres règles sont instaurées : 

des surfaces éco-aménageables à hauteur de 60% minimum (dont au moins la moitié en surface de pleine terre) et 

une emprise au sol maximale de 20%. 
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Les zones à urbaniser 

 
Art. *R.151-21. - Les zones à urbaniser sont dites "zones AU"  

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et 

les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 

d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur 

et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation 

et, le cas échéant, le règlement. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du 

plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 

 
La zone AUa 

La zone AUa correspond à une zone à urbaniser sous forme d’un quartier nouveau, équipé et aménagé de façon 

cohérente.  

Elle correspond aux secteurs « Au Pin » et « La Villarde ». L’organisation et la programmation de ces sites ont fait 

l’objet d’une réflexion dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation. Les principaux 

objectifs de l’aménagement de cette zone sont la diversification de l’habitat, l’optimisation du réseau viaire et le 

développement d’un maillage modes doux. 

La zone AUa comprend un secteur AUah qui correspond au secteur de la Villarde et qui dispose de règles de densité 

différentes. 

Les règles d’implantation instaurées permettront de respecter les principes mis en avant dans les OAP. En effet, les 

implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques sont possibles dans une bande de 0 à 6 

mètres (dans la bande de constructibilité principale) et, dans le secteur AUah, avec un retrait minimum de 3 mètres. 

Par rapport aux limites séparatives et dans la bande de constructibilité principale, les constructions s’implanteront 

soit en ordre continu ou semi-continu, soit avec un retrait minimal de 3 mètres. Dans la bande de constructibilité 

secondaire, seules certaines constructions seront autorisées sur limite séparative (constructions inférieures à 3,5 

mètres de hauteur ou constructions édifiées sur une construction existante en limite voisine). 

La hauteur définie dans le règlement correspond à la volonté de densifier le secteur de la Villarde (secteur situé à 

proximité du centre-ville) avec une hauteur des constructions pouvant s’élever jusqu’à 12 mètres (R+2) et de 

maîtriser la densification du secteur Au Pin (compte-tenu de sa situation éloignée du centre et de son 

environnement urbain) avec une hauteur maximale de 9 mètres (R+1). 

Pour assurer une qualité environnementale et paysagère des abords des constructions, le coefficient de surface 

éco-aménageable devra être supérieur à 40%, dont au moins la moitié en surface de pleine terre. 

Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat mais pourra aussi accueillir des activités d’accompagnement telles 

que les activités de services si elles sont liées à une habitation. 

La zone AUa est concernée par une servitude de mixité sociale au titre de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme. 

Le PLU peut « Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un 

programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu'il 

définit dans le respect des objectifs de mixité sociale ». 
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La zone AUe 

La zone AUe correspond à une zone à urbaniser sous forme d’un quartier nouveau, équipé et aménagé de façon 

cohérente. Elle correspond au secteur du Combard à l’entrée Est de Trévoux et est destinée à accueillir des activités 

commerciales et tertiaires. 

La desserte et l’aménagement de cette zone doivent s’organiser à partir des indications de voirie des principes de 

composition et d’organisation définis dans « Les Orientations d’aménagement et de programmation ». Ces principes 

visent en particulier à réussir un aménagement paysager à l’entrée de la ville, à optimiser et à mutualiser le foncier 

et à prendre en compte les contraintes liées à la zone inondable. 

Le règlement du PLU permet une certaine liberté dans les aménagements puisqu’il ne donne pas de règle relative 

aux implantations par rapport aux voies et emprises publiques. Concernant les implantations par rapport aux limites 

séparatives, les constructions devront s’implanter soit en ordre continu ou semi-continu, soit en retrait minimal de 3 

mètres. La hauteur des constructions sera limitée à 12 mètres afin de s’inscrire dans l’environnement urbain. 

Pour assurer une qualité environnementale et paysagère des abords des constructions, le coefficient de surface 

éco-aménageable devra être supérieur à 40%, dont au moins la moitié en surface de pleine terre. 

 

 

La zone AU 

La zone AU correspond à une zone à urbaniser sous forme d’un quartier nouveau, équipé et aménagé de façon 

cohérente dans le secteur de Saint-Sorlin, à l’Est de Trévoux. 

Toutefois, elle ne bénéficie pas dans sa périphérie immédiate d’équipements, d’infrastructures de capacité 

suffisante pour la rendre urbanisable à court ou moyen termes. L’urbanisation du secteur est donc soumise à révision 

du présent PLU. 
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La zone agricole 
 
Art. *R.151-22. R151-23 - Les zones agricoles sont dites "zones A"  

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Peuvent être autorisées, en zone A :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 

coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de destination et 

aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

 

La zone A correspond aux secteurs de la commune à vocation agricole. Elle est destinée à accueillir le 

développement des exploitations agricoles. Elle accueille, par ailleurs, certaines habitations existantes qui ont la 

possibilité d’évoluer (extensions, annexes,…) de manière limitée.  

Elle comprend deux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées. 

 

Secteur Ae 

Le secteur Ae correspond à une zone dédiée à des activités agro-pédagogiques. Il s’agit d’un secteur d’accueil du 

public dans le cadre d’une démarche pédagogique et éducative sur l’agriculture biologique et la permaculture, 

notamment. D’une superficie de 4500 m², cette zone accueille actuellement un chalet d’accueil et a pour vocation 

à se développer pour assurer un meilleur accueil du public (sanitaires,…). 

Le règlement du PLU autorise donc la construction « d’autres équipements recevant du public » à condition d’être 

liées à une activité agricole et éducative et dans la limite de 200 m² d’emprise au sol, ce qui représente un potentiel 

constructible de 4,5% de l’emprise du secteur Ae. 
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Secteur Ah 

Le secteur Ah correspond à l’emprise de l’aire d’accueil des gens du voyage, à l’Est de Trévoux (secteur Au 

Combard). Sa superficie s’élève à 8000 m². 

Le règlement du PLU autorise donc la construction « d’autres équipements recevant du public » à condition d’être 

liées à l’aire d’accueil des gens du voyage existante et dans la limite de 200 m² d’emprise au sol, ce qui représente 

un potentiel constructible de 2,5% de l’emprise du secteur Ah. 
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La zone naturelle 
 
Art. *R.151-24. R151-25 - Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N"  

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

Peuvent être autorisées en zone N :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à l'entretien de matériel 

agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche 

maritime ;  

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de destination et 

aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

 

La zone N intègre les espaces naturels inaltérables à valeurs environnementales et hydrologiques à préserver. La 

zone N est composée des réservoirs de biodiversité ainsi que des espaces naturels situés aux abords de la Saône 

ainsi que sur le coteau. 

Dans cette zone, aucune construction neuve n’est autorisée, hormis des exceptions dans certains secteurs. 

Elle comprend plusieurs secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées. 

 

 

Secteur Nzh 

Il correspond à la trame verte et bleue repérée sur le territoire communal, c’est-à-dire les zones de corridors 

écologiques et les espaces de fonctionnalité pour la biodiversité (zones humides, ZNIEFF). Ces secteurs sont localisés 

dans la plaine alluviale, aux abords de la Saône et du Formans. Le secteur Nzh comprend également la zone 

humide de la Gravière de Trévoux ainsi que la zone humide de Grand Champ en cours de réhabilitation par la 

commune. 

 

Secteur NL 

Ce secteur correspond aux zones de loisirs des Cascades et du Bas Port. 

D’une superficie de 2,5 ha, le secteur du Bas Port est occupé par des stationnements ainsi que par des jeux pour 

enfants, espaces de loisirs, terrains de boules et local du club de boules. 

Le secteur des Cascades est occupé par la zone de loisirs et ses stationnements ainsi que par des espaces à 

aménager : environ 2 ha d’emprise de la base de loisirs (bâtiments, piscines, aires de loisirs), environ 1,5 ha d’emprise 

de stationnements, environ 5000 m² de voiries et accès et environ 6 ha de zone à aménager. 

La zone à aménager de 6 ha correspond à la Zone d’Aménagement Différée validée par délibération en date du 

15 novembre 2017 qui a pour but de conforter et de renforcer la vocation touristique et de loisirs en bords de Saône, 

notamment en aménageant des aires de stationnement et un pôle éco-ludique. 
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Le règlement du PLU autorise la construction « d’autres équipements recevant du public » à condition d’être liés à 

des activités de sports et de loisirs avec une emprise au sol maximale de 2%, soit un potentiel d’environ 2400 m² dans 

le secteur des Cascades et d’environ 500 m² dans le secteur du Bas Port. 

L’emprise des bâtiments existants dans la zone des cascades étant d’environ 700 m², la capacité restante est de 

1700 m² d’emprise au sol. 

L’emprise des bâtiments existants dans la zone du Bas Port étant d’environ 250 m², la capacité restante est de 500 m² 

d’emprise au sol. 
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Secteur Nt 

Ce secteur correspond au camping Kanopée Village, en bord de Sâone. 

D’une superficie de 6,6 ha, le secteur Nt est occupé par le camping et ses espaces périphériques. 

Le règlement du PLU autorise la construction d’hébergements hôteliers et touristiques ainsi que les constructions et 

aménagements à condition d’être liés à l’activité du camping. 

Une emprise au sol maximale de 3% a été définie, ce qui offre un potentiel constructible d’environ 2000 m². L’emprise 

des bâtiments existants étant d’environ 1000 m², la capacité restante est de 1000 m² d’emprise au sol. 

 

Afin d’assurer le maintien d’espaces végétalisés, un espace vert à préserver au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’urbanisme a été instauré sur le boisement situé à l’Ouest du site. 



 

212                                  Rapport de Présentation 

Secteur Ns 

Ce secteur correspond à l’emprise des équipements sportifs situé à Fétan. 

D’une superficie d’environ 9,6 ha, le secteur Ns est occupé notamment par trois terrains de football, des terrains de 

tennis extérieurs et intérieurs et des stationnements. 

Le règlement du PLU autorise la construction d’équipements sportifs ainsi que les autres équipements recevant du 

public. 

Une emprise au sol maximale de 5% a été définie, ce qui offre un potentiel constructible d’environ 5000 m². L’emprise 

des bâtiments existant étant d’environ 2500 m², la capacité restante est de 2500 m² d’emprise au sol. 
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II.2 Prescriptions particulières d’urbanisme 
 

Les éléments bâtis à protéger 
 

Art. L151-19 du code de l’urbanisme 

2° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation  

 

Afin de préserver son patrimoine bâti, la commune instaure une protection au titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme, en dehors des secteurs soumis aux différentes servitudes patrimoniales. 

Ce patrimoine, constitué par d’anciens corps de fermes ou bien des maisons bourgeoises, participe à l’identité et à 

l’histoire du territoire. L’article 2.2 du règlement du PLU encadrera leur évolution. 

 

Figuré des éléments bâtis à protéger sur le document graphique :  

 

 

 

Les éléments végétaux et paysagers à préserver 
 

Art. L151-19 du code de l’urbanisme 

2° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation  

 
Plusieurs espaces verts sont identifiés au titre de l’article L.151-19° du Code de l’Urbanisme qui permet de localiser les 

éléments de paysage participant pleinement à la qualité environnementale et paysagère de la commune. 

 

Ce classement concerne principalement deux types d’espaces verts : 

- Des espaces verts enherbés ou plantés situés au sein des espaces urbanisés. Ils contribuent à maintenir des 

espaces de respiration au sein de l’enveloppe urbaine. 

- Des bosquets, alignements d’arbres ou haies bocagères situés dans les espaces agricoles de la plaine de la 

Saône. Ces espaces verts participent grandement à la qualité paysagère de la plaine. 

 

 

Figuré des éléments végétaux à protéger sur le document graphique :  
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Les espaces boisés classés 
 

Art. L113-1 et L113-2 du code de l’urbanisme 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 

qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 

également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au 

chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier.  

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie nationale ou régionale, 

et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 

juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 

accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au 

vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 

d'application du présent alinéa.  

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie du 

territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. 

 

Si les espaces verts à préserver permettent de maintenir des zones de respiration dans le tissu urbain ainsi que des 

petits secteurs plantés dans la zone agricole, d’autres espaces verts ont été recensés. 

Ils correspondent à des parcs et jardins boisés qui, au regard de l’ambiance végétale qu’ils dégagent, sont d’un 

intérêt paysager et patrimonial très important. En effet, ils assurent le maintien de la qualité paysagère 

caractéristique de Trévoux. 

De plus, le classement de certains espaces boisés classés va permettre de maintenir des zones boisées tampon entre 

les secteurs résidentiels et la zone d’activités de Fétan, dans le but de protéger la population contre les nuisances 

liées aux activités industrielle. 

 

Figuré des Espaces Boisés Classés sur le document graphique :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idSectionTA=LEGISCTA000025247338&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les terrains cultivés en zone urbain à protéger 

 

Art. L151-23 du code de l’urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime 

d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 

écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

 

 

Si l’enveloppe urbaine de Trévoux  est mise en valeur par de nombreux espaces verts et boisés, elle l’est également 

par la présence d’espaces agricoles situés au contact direct avec le tissu bâti ou bien à l’intérieur des espaces 

urbains. Ces espaces cultivés, au-delà de leur rôle paysager, assurent une fonction écologique majeure sur le 

territoire puisqu’ils jouent un rôle important de réservoir de biodiversité. 

 

C’est dans ce contexte que le PLU a pour objectif d’assurer la pérennité de ces espaces cultivés. Alors que les vastes 

espaces agricoles de la plaine seront protégés par une zone agricole, un verger a été identifié dans le tissu urbanisé 

et sera protégé au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

 

Figuré des espaces cultivés à protéger sur le document graphique :  
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Le maintien et le développement de la mixité fonctionnelle 

 

Art. R151-37 du code de l’urbanisme 

3° Définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions ; 

5° Délimiter, dans le ou les documents graphiques, des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels les constructions 

à usage d'habitation bénéficient d'une majoration de volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et à la 

hauteur dans les conditions prévues au 1° de l'article L. 151-28 ; 

 

 

Dans le but, d’une part, de maintenir la diversité des fonctions urbaines dans le centre-ville et, d’autre part, de 

favoriser et d’encourager la mixité fonctionnelle dans les futures opérations, le PLU instaure deux outils. 

 

Le premier vise à protéger certains rez-de-chaussée situés dans le centre-ville (entre la Place des Combattants et la 

Rue du Port) de toute transformation en logement et à inciter au développement d’activités ou de services publics 

dans ces rez-de-chaussée. 

L’article U1.3 du règlement du PLU identifie ainsi des secteurs de mixité fonctionnelle dans lesquels les rez-de-

chaussée doivent obligatoirement être affectés à de l’artisanat et commerces de détail, à de la restauration, à des 

activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ou encore à des équipements d’intérêt collectif et 

services publics. 

 

Figuré des secteurs de mixité fonctionnelle sur le document graphique :  

 

 

Le deuxième outil vise à encourager le développement de la mixité fonctionnelle en octroyant un bonus de hauteur 

lorsque la destination des rez-de-chaussée favorise cette mixité. 

L’article U2.1 du règlement du PLU permet ainsi une majoration de la hauteur des bâtiments d’un mètre si le rez-de-

chaussée de la construction est occupé par des commerces et activités de services ou par des équipements 

d’intérêt collectif et services publics. 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 
Art. L151-7 du code de l’urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 

transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) concernent sept secteurs. 

Le choix de ces secteurs découle d’une réflexion stratégique sur le développement urbain de la commune pour les 

10 prochaines années. En effet, ces tènements permettent à la fois de répondre à une logique de densification et 

de diversification du parc de logements et à la fois de mener le développement de la commune à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine et dans des secteurs localisés à proximité des axes de communication principaux et ayant peu 

d’impacts sur les milieux agricoles, naturels et paysagers. 

La dimension sociale est également prise en compte dans le cadre de ces Orientations d’Aménagement et de 

Programmation dans la mesure où une importante mixité des typologies d’habitat et des statuts d’occupation est 

mise en avant (logements intermédiaires et individuels, accession à la propriété et location). 

Enfin, l’instauration de principes d’aménagement vise à maîtriser le développement résidentiel et économique dans 

une démarche de qualité urbaine, architecturale et paysagère ainsi que d’optimisation foncière. 

 

- Secteur n°1 – Au Pin (habitat) 

Situé au Nord-Ouest de Trévoux, ce secteur a été identifié comme stratégique au regard de sa superficie (1,3 ha) et 

de sa localisation dans un tissu urbain pavillonnaire. Les principes d’aménagement ont principalement pour objectif 

de maîtriser la densification de ce secteur en veillant à sa cohérence avec l’environnement bâti et d’optimiser le 

réseau viaire par la création d’un bouclage et l’aménagement d’une traversée piétonne. 

  

- Secteur n°2 - Villarde (habitat) 

Le secteur de la Villarde bénéficie d’une situation privilégié en périphérie du centre-ville et en accroche du coteau. 

L’urbanisation de ce secteur de près de 2,3 ha doit répondre à des enjeux d’intégration des bâtiments dans la 

pente, de diversification des formes et typologies d’habitat mais aussi de développement du réseau viaire et du 

réseau de cheminement modes doux. 

  

- Secteur n°3 – Route de Reyrieux (habitat) 

Ce secteur d’une superficie de 4000 m² a été identifié comme un site stratégique dans la mesure où il offre un 

potentiel de renouvellement urbain. Il est en effet occupé par une ancienne serre agricole en friche à l’intérieur d’un 

tissu urbain à dominante pavillonnaire. Les principes d’aménagement instaurés vont ainsi permettre de maîtriser la 

mutation potentielle de ce site en organisant une opération de logements cohérente avec l’environnement urbain 

et en assurant la valorisation de cette entrée de ville. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Secteur n°4 – Bacheville (habitat) 

Ce secteur offre également un potentiel de renouvellement important compte-tenu de sa superficie (environ 5000 

m²). Occupé par des bâtiments anciens, il constitue un petit groupement bâti aux caractéristiques urbaines 

historiques (murs, alignement sur voie,…). Les principes d’aménagement énoncés vont permettre de maintenir la 

forme du tissu urbain ancien et d’assurer une densification maîtrisée. 

 

- Secteur n°5 – Château Gaillard (habitat) 

Situé sur le coteau, ce secteur d’une superficie de 3500 m² a été identifié comme un site présentant des enjeux en 

termes de maîtrise de son urbanisation. En effet, sa situation dans la pente peut générer un développement 

impactant d’un point de vue paysager. C’est ainsi que les principes d’aménagement mis en avant dans les OAP 

tendent à réussir l’implantation des constructions dans la pente. 

 

- Secteur n°6 – Avenue du 1er RFM (habitat et activités de services) 

D’une superficie de 6000 m² (dont 3000 m² disponibles à l’urbanisation), ce secteur bénéficie d’une situation 

privilégiée à proximité du centre-ville, d’équipements publics ainsi que de la future gare routière et du Bus à Haut 

Niveau de Service. Cette localisation stratégique en fait un site à enjeux forts en termes de densification et de 

diversification des fonctions urbaines. Les principes d’aménagement instaurés vont permettre de favoriser cette 

densification par la construction de logements collectifs avec des rez-de-chaussée à destination de services. Par 

ailleurs, la qualité urbaine et paysagère est mise en avant par le maintien d’espaces verts. 

 

- Secteur n°7 – ZA Combard (activités économiques) 

Situé à l’entrée Est de Trévoux, le secteur de développement du Combard est destiné à accueillir des activités 

économiques. Sa localisation ainsi que sa superficie (près de 3,5 ha) en font un secteur à enjeux de maîtrise pour 

veiller à un développement intégrant une démarche de qualités urbaine et paysagère mais également à une 

gestion économe du foncier en optimisant les espaces. 

 

- Secteur n°8 – Rue de la Jacobée (habitat) 

Ce secteur offre un potentiel de renouvellement et de densification important compte-tenu de sa superficie (environ 

6800 m²). L’urbanisation de ce secteur de près doit répondre à des enjeux de diversification des formes et typologies 

d’habitat mais aussi de développement et d’optimisation du réseau viaire. 
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Les emplacements réservés 
 

Art. L151-41 du code de l’urbanisme 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des 

objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour 

une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, 

les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne 

peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la 

réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes consistant à indiquer la 

localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt général et 

les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. 
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Liste des emplacements réservés du PLU 2007 

 

N° Affectation Parcelles 
concernées Bénéficiaire 

1 
Création d’une voirie entre la RD 933 et la rue de la 
Jacobée (12 m de large), et la zone 1AU de la 
Mouchettes 

AH 443, AH 528, AK 254, 
AK 255, AK 387 Commune 

2 Élargissement de la rue de la Jacobée (16m de large) AK 48, AK 316 Commune 

3 Élargissement de l’emprise de la voie ferrée (largeur 
variable) 

AH 238, AH 498, AH 
503, AH 507, AH 508 

Communauté de 
communes Saône Vallée 

4 Emprise pour création de la future gare SNCF de Trévoux 
(6 640 m²) AH 222 Communauté de 

communes Saône Vallée 

5 Création d’une voirie entre le secteur du Combard et la 
RD.933 (10 m de large) 

AM 19, AM 21, AM 67 Commune 

6 Création d’une voirie entre la montée Chantegrillet et la 
rue de la Montluelde (10 m d’emprise) 

AE 175, AE 231, AE 232, 
AE 240, AE 333, 
AE 337 

Commune 

7 Emprise pour création d’un parking public (1875 m²) 
AE 133, AE 134, AE 135, 
AE 137, AE138, 
AE 139 

Commune 

8 Création d’une voirie entre la montée des lapins et le 
chemin d’Arras (10 m de large) 

AD 16, AD 17, AD 496 Commune 

9 Emprise pour création d’un équipement sportif (6 060 
m²) AB 84, AB 85, AB 86 Commune 

10 Emprise pour la transformation du carrefour RD 933 / Bd 
de l’Industrie / Route de Saint Bernard (largeur variable) AC 156, AC 547 Commune 

11 Aménagement de la voirie et du carrefour RD 6 / Allée 
de Fétan (largeur variable) 

AB 488, AB 489, AO 19, 
AO 20, AO 21, AO 
22, AO 77 

Communauté de 
communes Saône Vallée 

12 Élargissement de la RD 6 (de 8 à 10 m de largeur) AO 7, AO 8, AO 9 Communauté de 
communes Saône Vallée 

13 Élargissement de la RD 933 (largeur variable) AB 119, AB 490, AB 568, 
AB 572, AB 575, AB 727 

Communauté de 
communes Saône Vallée 

14 Aménagement de la voirie et du carrefour (largeur 
variable) 

AB 20, AB 21, AB 23, AB 
24, AB 25, AB 
407, AB 572, AB 575, AB 
577, AB 578, AB 580 

Communauté de 
communes Saône Vallée 

15 Élargissement de la route de la route de Lyon (8m de 
large) AL 59, AL 60, AL 61 Commune 

16 Élargissement de la rue de la Jacobée (4m de large) AK 194, AK 419, AK 268, 
AK 270, AK 403, AK 422 Commune 

17 Élargissement de l’avenue des Tuileries  (3m de large) AM 68 Commune 
18 Elargissement du boulevard Poyat (5m de large) AH 245, AH 92, AH 95 Commune 

19 Elargissement du boulevard Poyat (5m de large) AH 62, AH 58, AH 67, 
AH 402 Commune 

20 Elargissement du chemin d’Arras (3,5m de large) 
AI 365, AI 366, AI 875, AI 
876, AI 833, AI 
835, AI 791, AI 837 

Commune 

21 Elargissement de la montée de Chantegrillet (2,5m de 
large) 

AE 5, AE 6, AE 185, AE 
264 Commune 
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Les emplacements réservés 6, 7 et 10 sont supprimés puisque les acquisitions ont été réalisées. 

Les emplacements réservés 8, 9, 11, 15 et 21 sont supprimés puisque la commune a abandonné ses projets 

d’acquisition foncière. 

Les emplacements réservés 2, 5, 13, 14, 17, 18 et 20 sont maintenus dans leur emprise actuelle. 

Les emplacements réservés 3, 12, 16 et 19 sont maintenus mais leur emprise est modifiée. 

L’affectation de l’emplacement réservé 4 est modifiée et est désormais dédiée à la construction de la future gare 

routière de Trévoux. 

 

Dans le cadre de la poursuite de sa politique d’acquisition foncière et dans le but d’améliorer les circulations dans la 

ville (en sécurisant des voies et en aménageant des voies de circulation modes doux), la commune inscrit de 

nouveaux emplacements réservés dans son PLU : 

- Aménagement d’un accès dans le secteur de Saint-Sorlin 

- Aménagement d’un cheminement modes doux à Fétan 

- Sécurisation du carrefour Avenue des Tuikeries / Rue des Frères Bacheville 

- Aménagement d’un parking et sécurisation de la Rue de la Sidoine 

- Equipement socio-éducatif 

 
Figuré des emplacements réservés sur le document graphique :  
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Liste des emplacements réservés du PLU 2018 

N° Affectation Parcelles 
concernées 

Emprise / 
Largeur Bénéficiaire 

1 
Création d’une voie nouvelle entre le 

secteur de la Villarde et le Square de la 

Monnaie de Dombes 

AH 550, AI 843, AI 809, 

AI 766, AI 810 
406 m² Commune 

2 Création d’une voie dans l’écoquartier 

AK 48, AK 316, AK545, 
AK 546, AK 547, AK 
549, AK 552, AK 553, 
AK 583 

1411 m² Commune 

3 Élargissement de l’emprise de la voie 
ferrée 

AH 238, AH 498, AH 
503, AH 507, AH 508 843 m² 

Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 

4 
Emprise pour création de la future gare 

routière de Trévoux AH 222 6626 m² 
Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 

5 Création d’une voirie entre la Rue des 
Frères Bacheville et la RD.933 

AM 19, AM 21, AM 67 920 m² / 10 mètres Commune 

6 Élargissement de la RD 6 AO 7 869 m² / 8 mètres 
Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 

7 Élargissement de la RD 933 
AB 119, AB 490, AB 
568, AB 572, AB 575, 
AB 727 

5944 m² 
Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 

8 Aménagement de la voirie et du 
carrefour 

AB 20, AB 21, AB 23, 
AB 24, AB 25, AB 
407, AB 572, AB 575, 
AB 577, AB 578, AB 580 

6723 m² 
Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 

9 Élargissement de la rue de la Jacobée 

AK 194, AK 419, AK 
268, AK 270, AK 447, 
AK 422, AK 357, AK 
357, AK 361, AK 356, 
AK 460, AK 144 

1260 m² / 4 mètres Commune 

10 Élargissement de l’avenue des Tuileries   AM 68 415 m² / 3 mètres Commune 
11 Elargissement du boulevard Poyat AH 245, AH 92, AH 95 529 m² / 5 mètres Commune 
12 Elargissement du boulevard Poyat AH 62, AH 67 109 m² / 5 mètres Commune 

13 Elargissement du chemin d’Arras (3,5m 
de large) 

AI 365, AI 366, AI 875, 
AI 876, AI 833, AI 
835, AI 791, AI 837 

890 m² / 3,5 
mètres Commune 

14 Aménagement d’un accès dans le 
secteur de Saint-Sorlin AK 275 95 m² / 5 mètres Commune 

15 Sécurisation du carrefour Avenue des 
Tuileries / Rue des Frères Bacheville AL 14, AL 220 113 m² Commune 

16 Equipement socio-éducatif et parking AK 179 784 m² Commune 

17 Aménagement d’un parking et 
sécurisation de la Rue de la Sidoine AM 67 2380 m² 

Communauté de 
communes Dombes 
Saône Vallée 
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Les servitudes de mixité sociale 
 

Art. L151-15 du code de l’urbanisme 
Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 

pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale.  

 
Art. L151-41-4 du code de l’urbanisme 
"Délimiter des terrains sur lesquels sont institués dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit." 

 

 

Afin de répondre à l’objectif de diversification de l’offre d’habitat et notamment de développement du logement 

locatif social, le PLU instaure des servitudes de mixité sociale au titre des articles L151-15 et L.151-41-4 du code de 

l’urbanisme dans plusieurs secteurs de la commune : 

- S1 - zone AUa (Au Pin) : lors de la réalisation d’un programme, à partir de 4 logements ou de 4 lots, 25% 

minimum de la surface de plancher* sera affectée à du logement locatif social (article L.151-15 du Code de 

l’urbanisme), soit 8 logements locatifs sociaux 

- S2 - secteur AUah (La Villarde) : lors de la réalisation d’un programme, à partir de 4 logements ou de 4 lots, 

20% minimum de la surface de plancher* sera affectée à du logement locatif social (article L.151-15 du 

Code de l’urbanisme), soit 12 logements locatifs sociaux 

- S3 – Foyer de Fétan : 25% de logements locatifs sociaux (article L.151-41-4 du Code de l’Urbanisme), soit 10 

logements locatifs sociaux 

- S4 – Ancienne gendarmerie de Poyat : 90% de logements locatifs sociaux (article L.151-41-4 du Code de 

l’Urbanisme), soit 45 logements locatifs sociaux 

- S5 – Boulevard Poyat : 100% de logements locatifs sociaux (article L.151-41-4 du Code de l’Urbanisme), soit 

53 logements locatifs sociaux 

 

Le PLU projette, au sein de certaines disponibilités foncières identifiées, la construction de 128 logements locatifs 

sociaux dans cinq secteurs répartis dans la commune. 

Cette production va permettre de répondre à deux objectifs.  

D’une part, il s’agit d’assurer une répartition équilibrée et homogène de la mixité sociale en priorisant son 

développement dans les secteurs centraux bien desservis par les transports collectifs ainsi que dotés de commerces, 

services et équipements mais aussi de l’introduire dans les quartiers qui en sont dépourvu. 

D’autre part, il s’agit de répondre à l’objectif de la loi SRU en maintenant une part minimale de 25% de logements 

locatifs sociaux dans le parc existant. 

Avec un parc de résidences principales estimé à 3740 en 2028, le nombre de logements locatifs sociaux devra alors 

s’élever à 935 en 2028 (25%x3740). 

La commune compte en 2019 824 logements locatifs sociaux (804 logements recensés par les services de l’Etat + 20 

logements en cours de livraison), soit, 27,6% de son parc de résidence principale (26,17 selon les services de l’Etat au 

1er janvier 2017). Avec une production de 128 logements supplémentaires d’ici à 2028, le parc de logements locatifs 

sociaux s’élèvera à 955, soit 25,5% du parc de résidences principales. 

  

Figuré des servitudes de mixité sociale sur le document graphique :  
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Le périmètre de l’écoquartier des Orfèvres ne fait pas l’objet de servitude de mixité sociale. En effet, ce secteur 

dispose de 180 logements locatifs sociaux existants. Dans une démarche de mixité sociale, le projet prévoit de 

maintenir un taux minimal de logements locatifs sociaux dans le secteur en conservant ces 180 logements et en 

produisant environ 300 logements privés. Au total, dans le périmètre de la ZAC, un taux de 35% de logements locatifs 

sociaux sera maintenu. 
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Les servitudes de projet 
 
Art. L151-41 du Code de l’urbanisme 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de 

mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au 

plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les 

travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. 

 

La commune instaure, au titre de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme, un périmètre de gel (servitude de projet) 

dans le secteur de Poyat. D’une superficie de près de 2 ha, ce tènement apparait comme véritablement 

stratégique pour le développement urbain futur de la commune.  Il est en effet localisé en accroche immédiate du 

centre-ville, et est ainsi un site privilégié pour le renforcement de la centralité de la ville et de sa mixité fonctionnelle. 

Toutefois, la complexité du site, engendré par la présence de plusieurs bâtiments (groupe scolaire, ancienne 

gendarmerie, ancien centre technique municipal) ainsi que par la topographie marquée, amènera la commune à 

étudier précisément les enjeux de son développement en termes d’accessibilité, de renouvellement urbain et de 

programmation. 

L’objectif de la commune sur ce secteur est ainsi de pouvoir geler tout projet de construction pour une durée de 5 

ans afin d’étudier plus précisément les possibilités d’aménagement. Cette étude devra permettre d’identifier la 

faisabilité technique et économique de l’aménagement de cette zone en prenant en compte son caractère 

stratégique. 

 

Figuré de la servitude de projet sur le document graphique :  
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II.3 Dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d’aménagement et de développement 

durables 

PA
DD

 Conforter le rôle central et polarisant de Trévoux à l’échelle du Val-de-Saône Dombes 
Maîtriser la croissance 
démographique de la 

commune 

Phaser le développement 
de la commune 

Renforcer l’activité 
économique et répondre 

aux besoins des entreprises 

Affirmer le rôle 
commerçant du centre-

ville 

Conforter l’attractivité 
touristique de Trévoux Soutenir l’activité agricole 

O
A

P 

Programmation  
cohérente avec les 
besoins et capacités 
de la commune 

 

OAP n°5 vise à développer 
des rez-de-chaussée à 
destination d’activités 
tertiaires 
OAP n°7 vise à assurer 
l’accueil d’activités 
commerciales et tertiaires 

   

ZO
N

A
G

E 

Redéfinition de 
l’enveloppe urbaine et 
des zones U et AU pour 
assurer un 
développement 
conforme aux objectifs 
démographiques 

Définition d’une servitude 
de projet sur le secteur de 
Poyat 

Secteurs dédiés à l’accueil 
des activités économiques 
(Fétan, Sabot et Combard) 
Secteurs centraux de la 
commune permettent 
l’accueil d’activités 
économiques pour assurer 
des fonctions urbaines 
mixtes 

Définition d’un secteur de 
mixité fonctionnelle 

Secteurs NL et Nt dédiés au 
développement 
d’équipements de loisirs et 
de tourisme 

Zone Agricole permettant 
le développement des 
exploitations agricole 
Redéfinition de 
l’enveloppe urbaine pour 
reclasser du foncier en 
zone agricole 

RE
G

LE
M

EN
T 

Règles de densité 
(implantations, 
hauteurs, emprises au 
sol) cohérentes avec 
les besoins en 
construction et avec la 
capacité des différents 
secteurs de la 
commune à se 
densifier 

Report de 
l’aménagement du 
secteur de Poyat pour une 
durée de 5 ans 

ZA Fétan et Sabot : activités 
de commerces de gros, 
d’industrie, d’entrepôt et de 
bureau autorisées 
ZA Combart : activités 
d’artisanat et commerces 
de détail, de restauration, 
de services et de bureaux 
autorisées 

Dans le secteur centre-
ancien : activités 
d’artisanat et commerces 
de détail, de restauration, 
de services et de bureau 
autorisées ; obligation de 
certains rez-de-chaussée 
d’être destinés à des 
activités économiques ou 
des équipements 

Dans le secteur NL (secteur 
des Cascades et du Bas 
Port) : autres équipements 
recevant du public 
autorisés 
Dans le secteur Nt 
(camping) : hébergement 
hôtelier et touristique et 
constructions liées au 
camping autorisés 

Dans la zone A : 
constructions à usage 
agricole autorisées 
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PA
DD

 

Accueillir la population dans une ville durable 

Limiter la 
consommation 
excessive des 

espaces 
agricoles et 

naturels 

Restructurer la ville 
pour permettre 
l’accueil de la 

population dans des 
quartiers cohérents et 

connectés 

Maîtriser 
l’urbanisation des 

secteurs stratégiques 
de développement 

et encadrer les 
opérations de 

renouvellement 
urbain 

S’engager dans la 
transition énergétique par 
un urbanisme responsable 

et durable 

Permettre 
le 

déploieme
nt du très 
haut débit 

sur 
l'ensemble 
du territoire 
communal 

Renforcer l’attractivité 
du centre ancien 

Maintenir la diversité 
sociale et 

intergénérationnelle 

Affirmer Trévoux 
comme un pôle 

d’équipements de 
loisirs, tertiaire et 
d’enseignement 

O
A

P 

Principes de 
densification des 
secteurs 
centraux et 
d’optimisation 
du foncier 

Cohérence de la 
densité et des formes 
urbaines dans les OAP 
avec l’environnement 
urbain 
Principes de 
cheminements modes 
doux et de bouclages 
viaires 

OAP sur les secteurs 
de développement et 
de renouvellement 
urbain les plus 
stratégiques 

Principes de cheminements 
piétons, d’aménagement 
d’espaces verts et de 
compacité des formes 
urbaines  

  

2 secteurs d’OAP 
concernés par des 
servitudes de mixité 
sociale 
Diversification de 
formes urbaines 
(collectives, 
intermédiaires et 
individuelles) 

OAP n°5 vise à 
développer des rez-
de-chaussée à 
destination d’activités 
tertiaires 
OAP n°7 vise à assurer 
l’accueil d’activités 
tertiaires 

ZO
N

A
G

E 

Redéfinition de 
l’enveloppe 
urbaine pour 
reclasser du 
foncier en zone 
agricole 

Définition de secteurs 
de densité différente 
pour assurer un 
développement en 
cohérence avec les 
formes bâties et le 
tissu urbain de chaque 
quartier 
Emplacements 
réservés pour 
améliorer et optimiser 
les déplacements 

 

Identification de nombreux 
espaces verts ou boisés qui 
participent à lutter contre 
les ilots de chaleur urbains 
Définition d’emplacements 
réservés pour aménager 
des cheminements modes 
doux 

 

Définition d’un secteur 
Centre ancien et d’un 
secteur de mixité 
fonctionnelle 

Définition de 5 
secteurs de mixité 
sociale 

Définition de plusieurs 
secteurs urbains à 
vocation 
d’équipements : 
Equipements (à 
Béluizon et St Sorlin), 
Loisirs Saône et 
plusieurs secteurs 
naturels à vocation de 
loisirs et de tourisme 
(Ns, NL et Nt) 

RE
G

LE
M

EN
T 

La zone agricole 
n’autorise que 
les constructions 
à usage agricole 

Règles de densité 
(implantations, 
hauteurs, emprises au 
sol) adaptées à 
chaque quartier 

La zone AUa assure le 
développement dans 
le cadre d’une 
opération 
d’ensemble. 
Des règles conformes 
aux principes des OAP 

Coefficient de Biotope qui 
assure la végétalisation des 
opérations 
Les opérations supérieures à 
200 m² devront répondre à 
une consommation 
énergétique inférieure à 
20% de la règlementation 
thermique en vigueur. 
Majoration de la hauteur 
des constructions si elles 
répondent aux objectifs de 
consommation énergétique 
d’un bâtiment passif 
 

 

Dans le secteur 
centre-ancien :  
obligation de certains 
rez-de-chaussée 
d’être destinés à des 
activités économiques 
ou des équipements 
Règles de 
stationnement 
favorables à 
l’implantation 
d’activités de 
proximité 

Servitudes de mixité 
sociale entre 20% et 
100% de logements 
sociaux dans les 
secteurs identifiés 

Destinations adaptées 
à chaque secteur 
d’équipements 
Activités de services et 
bureaux autorisés 
dans les secteurs 
centraux 
Règles permettant le 
développement des 
équipements situés en 
zone naturelle 
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PA
DD

 Pérenniser le site patrimonial et naturel de Trévoux 
Protéger la qualité du site 
paysager remarquable 

S’appuyer sur le patrimoine 
pour valoriser l’identité de la 

ville 

Respecter l’identité urbaine et 
architecturale de Trévoux dans 

les nouvelles opérations 

Préserver les fonctionnalités 
écologiques du territoire 

Prendre en compte les risques 
d’inondation et de mouvements 

de terrains 

O
A

P 

OAP n°3 et n°5 : secteurs de 
développement dans la pente 
avec des hauteurs adaptées au 
cadre paysager et une 
implantation réussie  des 
bâtiments 

 

Principes de densité (hauteurs, 
implantations,…) dans les 
secteurs d’OAP qui prennent en 
compte l’environnement urbain 

 

OAP n°7 : prise en compte d’une 
partie inondable du secteur pour 
l’aménagement de zones de 
stationnement et de gestion des 
eaux pluviales 

ZO
N

A
G

E Repérage des espaces verts, 
boisements et haies qui assurent 
la valorisation paysagère du 
territoire 

Identification de bâtiments 
patrimoniaux à préserver 

Définition de secteurs de densité 
différente pour assurer un 
développement en cohérence 
avec les formes bâties et le tissu 
urbain de chaque quartier 

Repérage des espaces boisés 
qui participent au 
fonctionnement de la 
biodiversité 
Définition d’un secteur à forts 
enjeux environnementaux 
(Nzh) 

 

RE
G

LE
M

EN
T Maintien des espaces boisés et 

espaces verts repérés 
Emprise au sol et coefficient de 
biotope dans les secteurs de 
coteau qui favorisent la 
végétalisation 

Article 2.2 : il définit des 
règles spécifiques pour 
préserver la qualité 
architecturale des 
bâtiments patrimoniaux 
repérés 

Règles de densité (implantations, 
hauteurs, emprises au sol) 
adaptées à chaque quartier 

Inconstructibilité du secteur 
Nzh qui correspond à des 
espaces de zones humides, 
de corridors écologiques et 
de ZNIEFF de type I 

PPRN annexé au PLU  
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III. Evaluation environnementale 

 

Le PLU est un outil de planification de l’aménagement du territoire communal qui : 

- dépend de l’environnement (ressources, contraintes, potentialités…) ; 

- impacte l’environnement (emprises, activités, effluents,...). 

Les composantes de l’environnement qui concernent le PLU de Trévoux ont été présentées dans « l’état initial de 

l’environnement » dans le chapitre 1 du présent rapport et sont reprises dans les paragraphes suivants. 

Comme la plupart des éléments de l’état initial de l’environnement, les paragraphes qui suivent ont été 

principalement rédigés par le bureau d’études CESAME, spécialisé dans le domaine de l’environnement. 

 

III.1 Contexte et cadre règlementaire 
 

Le PLU de Trévoux ne relevant pas du I de l’article R122-17 du Code de l’environnement (PLU concerné par un site 

Natura 2000, une commune littorale ou en zone de montagne avec projet d’unité touristique nouvelle), il n’était pas 

soumis d’emblée à évaluation environnementale. Il a donc fait l’objet d’un « examen au cas par cas » par l’Autorité 

environnementale (Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes), comme le 

prévoit le II de l’article R122-17 du Code de l’environnement. 

Suite à la demande d’examen au cas par cas du projet de PLU déposée par la commune de Trévoux auprès de la 

MRAE le 21 février 2018, cette dernière a émis le 21 avril 2018 une décision tacite de soumettre la procédure de 

révision du PLU de Trévoux à évaluation environnementale. 

Le contenu de l’évaluation environnementale d’un PLU est mentionné aux articles R151-3 du Code de l’urbanisme et 

R122-20 du Code de l’environnement. Conformément à ces articles, l’évaluation environnementale du PLU de 

Trévoux comprend : 

- un état initial de l’environnement (voir Chapitre 1 du présent rapport) ; 

- les perspectives d’évolution probable de cet état initial si le nouveau PLU n’est pas mis en œuvre ; 

- les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du PLU ; 

- l’articulation du PLU avec les autres documents, plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible 

ou qu’il doit prendre en compte ; 

- la justification des choix retenus pour établir le PADD, les OAP, le zonage et le règlement du PLU, notamment 

au regard des objectifs de protection de l’environnement (voir I du Chapitre 2 du présent rapport) ; 

- l’exposé des effets et incidences notables probables de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement 

(analyse thématique selon tous les volets décrits dans l’état initial de l’environnement), en particulier 

l’évaluation des incidences Natura 2000 ; 

- les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser (dites « ERC ») les conséquences dommageables 

de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement ; 

- les critères, indicateurs et modalités de suivi des effets du PLU sur l’environnement ; 

- une description de la manière dont l’évaluation environnementale a été effectuée ; 

- un résumé non technique des éléments ci-dessus. 

 

Convention sémantique :  

Dans ce rapport, le nouveau PLU objet de l’évaluation est désigné par les termes « PLU 2018 » ou « nouveau PLU », 

décliné parfois en « zonage 2018 ».  

Le PLU précédemment en vigueur, avec lequel il est comparé assez systématiquement, est désigné par les termes 

« PLU 2007 », « PLU précédent », « PLU antérieur ».  
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III.2 Le zonage du PLU de 2007 et du PLU de 2018 
Afin d’illustrer et de poser les bases de l’évaluation environnementale, sont présentés ci-dessous les zonages de 

l’ancien et du nouveau PLU. Les principales évolutions relatives aux zones urbanisables ont été mises en évidence. 
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Le PLU de 2018 ne crée aucune nouvelle zone constructible par rapport au PLU de 2007. 

La zone No du PLU de 2007 (naturelle mais où "sont admises sous conditions les constructions compatibles avec le 

maintien du caractère naturel de la zone et les constructions à usage d'hébergement collectif (foyer spécialisé ou à 

caractère sanitaire et social)") a été changée en zone U pour plus de cohérence, mais conserve des restrictions 

similaires. Elle est par ailleurs en grande partie couverte par des Espaces Boisés Classés. Elle ne peut être considérée 

comme une extension des zones constructibles par rapport au PLU précédent 
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III.3 Perspectives d’évolution de l’environnement de la commune en 

l’absence de mise en œuvre du nouveau PLU 
L’état initial de l’environnement est abondamment décrit dans le chapitre 1 « diagnostic du territoire et état initial de 

l’environnement » du présent rapport. 

 

L’urbanisme et son évolution sur Trévoux étaient régis par le précédent document d’urbanisme, déjà un Plan Local 

d'Urbanisme, approuvé en octobre 2007, ayant par la suite fait l’objet d’une modification en 2009, d’une révision 

simplifiée en 2012 et d’une modification simplifiée en 2013. 

Ce document relativement récent était donc conforme à la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 

13/12/2000 qui a institué les Plans Locaux d’Urbanisme, documents porteurs d’un urbanisme de planification global, 

et à ce titre avait bénéficié d'un Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), projet urbain adossé 

à la notion de développement durable. Il était cependant antérieur à la loi « Grenelle II » du 12/07/2010 portant 

engagement national pour l’environnement, qui a introduit de nouvelles thématiques comme les continuités 

écologiques et généralisé l’objectif de densification, et à la loi ALUR du 20/12/2014 qui est venue par la suite 

renforcer la loi Grenelle. 

 

En l’absence de mise en œuvre du PLU 2018, les surfaces constructibles définies par le PLU 2007 et encore disponibles 

en 2018 étaient très importantes. D’après AUA – cf Chapitre 1, partie III - environ 33 hectares étaient encore 

disponibles dans les zones U et AU, ce qui correspondait à un potentiel de 1000 logements en appliquant les densités 

imposées par le SCOT. Cette disponibilité, qui ne tient par ailleurs pas compte des possibilités de re-divisions de 

parcelles bâties, était donc bien supérieure aux objectifs de croissance démographique du SCOT et de la commune 

pour la période 2018-2028. Plusieurs zones AU étaient en particulier situées en dehors de l’enveloppe urbaine 

existante. 

Une telle poursuite de la consommation foncière, sur la base du document de 2007, était donc en contradiction 

avec la loi Grenelle et les objectifs des documents supra-communaux et des élus de Trévoux. 

 

Les conséquences environnementales auraient été de plusieurs ordres : 

- importante consommation de sols agricoles, à valeur agronomique élevée, dans les plaines alluviales de la 

Saône et du Formans essentiellement ; 

- impact sur les milieux naturels et la biodiversité, par emprise sur la « nature ordinaire » (diminution des 

surfaces naturelles et agricoles) et morcellement du territoire (coupure des corridors biologiques par 

l’étalement urbain) ; 

- augmentation des activités humaines (habitat, parkings…) dans les zones inondables (rouge et bleue du 

PPRN) ; 

- impact paysager aggravé (étalement de l’urbanisation dans la plaine alluviale, rétrécissement voire 

disparition de la « respiration » le long de la RD933 au niveau du Formans…) ; 

- augmentation de la population aux abords de la RD933, source de nuisances sonores. 
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III.4 Prise en compte des enjeux environnementaux lors de l’élaboration 

du PLU 
Malgré l’absence de soumission d’emblée à évaluation environnementale, celle-ci ayant découlé de la décision de 

la MRAE suite à l’examen au cas par cas, les enjeux environnementaux du territoire de Trévoux ont été pris en 

compte dès le début de la révision du PLU et tout au long de la démarche. CESAME, bureau d’études spécialisé 

dans le domaine de l’environnement, a en effet été recruté dès le début de la démarche, alors même que le PLU 

n’était pas encore soumis à évaluation environnementale ; l’état initial de l’environnement a été réalisé avec la 

même précision et le même soin que pour un PLU soumis à évaluation environnementale. 

 

Le diagnostic du territoire 

Les enjeux spécifiques de l’environnement à Trévoux ont été analysés lors du diagnostic initial environnemental, 

réalisé par CESAME en tout début de mission (présenté le 9 mars 2017) sur la base d’une bibliographie, d’une 

synthèse documentaire, d’enquêtes auprès des acteurs locaux et d’une étude de terrain. Ces enjeux ont été 

présentés très tôt aux acteurs et sont détaillés dans « l’état initial de l’environnement » (voir chapitre 1 du présent 

rapport de présentation) ; cela a permis de les prendre en compte lors des phases suivantes d’élaboration du PLU. 

 

Le PADD 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est la première pièce constitutive, et la fondation du 

PLU. Il expose le projet d'urbanisme et donne leur cohérence aux orientations d'aménagement, au zonage et au 

règlement.  

C'est un document politique, stratégique, qui présente des grands choix pour l'urbanisme et l'aménagement futur de 

la commune. Son élaboration est donc l'occasion d'un débat et de choix clairs du conseil municipal. CESAME a 

accompagné l’élaboration du PADD sur le volet environnemental, notamment lors de la réunion de « table ronde » 

du 6 juillet 2017. 

C’est la principale étape d’élaboration du PLU pour intégrer les grandes lignes d’évitement et de réduction des 

incidences environnementales du PLU. 

Le PADD de Trévoux possède une dimension environnementale très forte comme le traduisent les intitulés de deux 

de ses trois axes principaux : « 2 – Accueillir la population dans une ville durable » et « 3 – Pérenniser le site patrimonial 

et naturel de Trévoux ».  

Les élus mettent ainsi en avant leur volonté de : 

- limiter la consommation excessive des espaces agricoles et naturels, orienter et encadrer la production de 

logements (densification, comblement de dents creuses et renouvellement urbain) au sein de l’enveloppe 

urbaine existante et en particulier dans les secteurs les mieux desservis en transports en commun (future ligne 

de bus à haut niveau de service à l’est – orientation 2.1) ; 

- préserver et valoriser la forte qualité paysagère et patrimoniale de la ville (orientation 3.1 et élaboration d’un 

Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) en parallèle du PLU) ; 

- préserver les fonctionnalités écologiques du territoire et prendre en compte les risques majeurs (orientation 

3.2). 

La carte ci-dessous est extraite du PADD ; elle synthétise l’orientation n°3 « Pérenniser le site patrimonial et naturel de 

Trévoux », suite à une phase de travail avec le bureau d’études en environnement (CESAME). 
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Le zonage, le règlement, les OAP 

Les enjeux environnementaux ont été au cœur de la démarche d’élaboration de ces documents précis à l’échelle 

parcellaire ou infra-parcellaire. La prise en compte précise de ces enjeux est détaillée dans les paragraphes qui 

suivent et a permis d’aboutir à des documents très cohérents d’un point de vue environnemental. 

 

Les enjeux environnementaux du territoire ont été au cœur de l’élaboration du PLU de Trévoux. 
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III.5 Caractéristiques des zones susceptibles d’être impactées 

significativement par le PLU 
Deux parcours de terrain ont été réalisés par CESAME dans le cadre du volet environnemental de la révision du PLU 

de Trévoux. L’un a été effectué le 9 mars 2017, sur la totalité du territoire communal afin de cerner et illustrer les 

principaux enjeux de la commune dans le cadre du diagnostic et de la rédaction de l’état initial de 

l’environnement. Le second a été réalisé le 10 avril 2018, une fois que le zonage a été globalement défini, et s’est 

focalisé sur les zones susceptibles d’être impactées significativement par le PLU à savoir les parcelles en zones U et 

AU non encore urbanisées (disponibilités foncières), et les parcelles sorties des zones U et AU de l’ancien PLU. Il avait 

pour objet de proposer si nécessaire des mesures complémentaires d’évitement ou de réduction d’impact. 

 

Zones U et AU du PLU de 2007 redevenant A ou N au PLU de 2018 
Environ 11,8 hectares de zones constructibles au PLU de 2007 et non bâties en 2018 ont été retirés des zones 

urbanisables et rendus à l’agriculture ou aux espaces naturels, principalement pour respecter les objectifs imposés 

par le SCOT. 

Ces zones ont pour la plupart fait l’objet d’une visite de terrain et sont présentées brièvement ci-dessous. 

Au Combard 

7,5 hectares de zone 1AUa du PLU de 2007 ont été reclassés en zone A par le nouveau PLU dans la plaine alluviale 

de la Saône à l’est de la commune. Ces parcelles sont classées en zones rouge et bleue au PPRN (risque 

inondation). Il s’agit de terres agricoles à forte valeur agronomique (terrains plats, profonds et irrigués pour partie), 

utilisées pour partie pour la production de légumes de plein champ et pour partie en prairie permanente. 

 

 
Parcelles agricoles au Combard, en zone AU à l’ancien PLU et en zone A au nouveau PLU. 

 

Le Pont 

1,5 hectare de zone 1AUg du PLU de 2007 a été reclassé en zone A par le PLU 2018 dans la plaine alluviale du 

Formans au nord-ouest de la commune. Il s’agit également de terres agricoles à forte valeur agronomique, 

conduites en grandes cultures, à proximité immédiate de la RD933, source de nuisances sonores significatives. 

 
Parcelles agricoles au Pont , en zone AU à l’ancien PLU et en zone A au nouveau PLU. 
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Les Bruyères et Beluison 

1,1 hectare de zone UCa et 1,2 hectare de zone 1AUh du précédent PLU ont été reclassés en zone N au nouveau 

PLU, respectivement aux Bruyères et à Beluison. Il s’agit de boisements semi-naturels sur le coteau. Le secteur de la 

Bruyère constituait une extension de l’enveloppe urbaine existante. Le secteur du bas de Beluison participe au 

maintien d’une continuité d’une frange boisée sur le coteau. Il est, par ailleurs, à proximité immédiate de la RD933, 

source de nuisances sonores. 

 

 
Parcelles boisées en haut de coteau, reclassées en zone N aux Bruyères. 

 

Zones maintenues constructibles au PLU de 2018 
La carte ci-dessous a déjà été présentée plus haut dans le présent rapport (page 199). Elle localise les disponibilités 

foncières du nouveau PLU, c’est-à-dire les parcelles potentiellement mobilisables pour assurer le développement de 

la commune sous forme d’opérations de construction de logements. Elles représentent un total de 25,6 hectares 

dont 2,8 ha sous maîtrise publique qui ne seront ouverts à l’urbanisation qu’en cas de non atteinte des objectifs de 

construction de logements du SCOT (au moins 65 logements construits par an) en cas de rétention foncière trop 

importante.  

Il s’agit de parcelles situées en zone constructible (U ou AU), soit non encore bâties, soit bâties et destinées à faire 

l’objet d’un renouvellement urbain. Ces parcelles se situent toutes au sein de l’enveloppe urbaine existante et un 

grand nombre sont déjà en partie occupées par des bâtiments.  

 

La zone AUe, de 2,8 ha au Combard, est destinée à accueillir des activités commerciales et tertiaires. 

 

Les principales disponibilités foncières, en particulier non encore bâties, sont décrites ci-après. 

 

Nota : La zone AU de 3 ha à Saint-Sorlin n’est pas comptabilisée dans les disponibilités foncières puisque le règlement 

précise que son urbanisation est soumise à révision du PLU. 
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Zone AUa au Pin 

Cette zone de 1,3 hectare, située au nord-ouest de la commune, était déjà inscrite en zone AU au précédent PLU 

(parcelles n° AB 45, 46, 48, 480 et 282). 

Il s’agit de prairies permanentes pâturées par des chevaux, en « dent creuse » au sein d’un secteur pavillonnaire. La 

parcelle n°46, de 0,2 ha, était néanmoins déclarée à la PAC en 2016 et donc exploitée pour l’agriculture. L’intérêt 

écologique de la zone est faible. Elle est légèrement pentue, en dehors des zones soumises aux risques majeurs et 

aux nuisances.  

L’OAP pour l’aménagement de cette zone prévoit la mise en place d’espaces verts, qui seront favorables au 

maintien de la biodiversité « ordinaire ». 

 
Vue de la zone AUa au Pin depuis le Chemin des Planches 
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Zone AUah à la Villarde 

Cette zone de 2,3 ha était déjà inscrite en zone AU au PLU de 2007. 

Elle comporte 7 ou 8 habitations individuelles anciennes sur de grandes parcelles, occupées par des jardins privés 

relativement arborés. Ils présentent un intérêt naturaliste faible. Les arbres sont principalement des conifères 

allochtones (thuyas, douglas, épicéas…). 

L’urbanisation de ce secteur correspond davantage à une opération de densification de « dents creuses » que 

d’artificialisation de parcelles vierges. 

 
Jardins privés au sein de la zone AUah à la Villarde. 

 

Dents creuses et divisions parcellaires 

Les terrains de petite taille disponibles au sein de la zone U pour l’urbanisation de « dents creuses » ou à partir de 

division parcellaire sont nombreux sur la commune. Ils couvrent une surface cumulée d’environ 6,7 ha (en incluant 

les deux petits « secteurs stratégiques nus » de Château Gaillard et de l’Avenue du 1er RFM). 

Les parcelles concernées correspondent presque toutes à des jardins privés entretenus sans enjeu écologique 

majeur, composés d’espèces cultivées ou ornementales, de pelouses tondues, de jardins potagers… 

Leur principal intérêt est paysager (maintien d’espaces verts au sein de l’enveloppe urbaine, arbres de haut jet…), 

même s’ils constituent aussi des espaces de nature ordinaire pour la petite faune. 

   
Parcelles constructibles en dent creuse n° AH311 aux Granges (à gauche) AI766 (à droite) à la Villarde. 

 
Parcelles n° AI 779 et voisines en zone U à Château-Gaillard, soumises à une OAP. 
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ZAC des Orfèvres – Ecoquartier 

Le projet d’écoquartier de la ZAC des Orfèvres à la Jacobée couvre une superficie de 9,8 hectares, dont seulement 

12 parcelles couvrant 2,1 ha sont totalement dépourvues de construction. 

Ce secteur est déjà globalement urbanisé. Les bâtiments sont de différents types et de différentes époques : 

immeubles collectifs, maisons individuelles, maisons de ville, caserne de pompiers, anciens bâtiments industriels… Les 

espaces non imperméabilisés correspondent à des espaces verts et jardins publics et privés, dont l’intérêt 

écologique, faible, ne réside que dans le maintien d’une biodiversité ordinaire en ville. 

Cet ensemble est situé de part et d’autre de l’ancienne voie ferrée faisant l’objet d’un projet de réhabilitation en 

ligne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) permettant, à terme, de le relier à l’agglomération lyonnaise par les 

transports en commun. Il jouxte, dans sa partie sud, la RD933 au niveau de la caserne de pompiers et d’anciens 

bâtiments industriels. Il est en pied de coteau, en dehors des zones inondables de la commune. 

L’urbanisation de ce quartier relève davantage de la densification de « dents creuses » et du renouvellement urbain 

que de l’extension de l’urbanisation sur des terrains naturels ou agricoles. 

    
Habitat collectif (à gauche) et individuel (à droite) existant. 

  
Aire de jeux (à gauche) et ancienne voie ferrée traversant le secteur (à droite). 

 
Parcelle en « dent creuse » anciennement jardinée. 
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Espace vert en « dent creuse », pourvu de quelques arbres. 

 

 

Autres zones de renouvellement urbain 

Plusieurs parcelles au sein du tissu urbain existant comportent des bâtiments anciens abandonnés et/ou en mauvais 

état qui feront certainement l’objet d’une démolition partielle ou totale suivie d’une reconstruction avec parfois 

densification. Les quelques espaces non bâtis autour de ces bâtiments correspondent essentiellement à des jardins 

sans intérêt écologique majeur. 

 

 
Ancienne gendarmerie et groupe scolaire de Poyat, « secteur sous maîtrise publique » pouvant faire l’objet d’une 

opération de renouvellement urbain. 

  
Bâtiments à l’abandon à l’ouest (à gauche) et à l’est (à droite) de Trévoux, entourés de jardins / espaces verts. 
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Zone AUe au Combard 

La zone AUe au Combard est destinée à accueillir des activités commerciales et tertiaires sur une surface de 2,8 

hectares. 

1,1 ha est déjà occupé par des bâtiments et parkings. Les 1,7 ha restants sont des terrains remaniés par le passé, 

correspondant à l’ancienne plate-forme de tri et chargement de granulats associée à la gravière jouxtant la zone 

au sud, exploitée au début des années 1990. Des merlons de matériaux avaient été déposés de part et d’autre afin 

d’éviter les dépôts sauvages d’ordures et déchets divers. 

La végétation qui s’y développe est de type friche herbacée, avec quelques arbustes et ronciers. Quelques espèces 

végétales hygrophiles (Peuplier noir, Roseau commun, Jonc glauque…) sont présentes très sporadiquement, sans 

toutefois recouvrir suffisamment d’espace pour constituer une zone humide. Ces milieux ne présentent ainsi pas 

d’intérêt écologique majeur. 

L’état remanié des terrains et notamment l’absence de terre fine en surface, confère au site un intérêt nul pour 

l’agriculture. 

La zone AUe est concernée par les zones inondables rouge et bleue du PPRN (inondation). Les prescriptions de ce 

documents devront être respectées lors de l’aménagement du site. 

Compte tenu de l’usage industriel passé (extraction de granulats) et du remaniement des terrains, l’urbanisation de 

cette zone est à mi-chemin entre une extension de l’urbanisation et une reconversion du site. 

 

 
 

 
Ancienne plate-forme de triage et stockage de granulats en zone AUe au nouveau PLU. 
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Zone AU à Saint-Sorlin 

La zone AU de 3 ha à Saint-Sorlin n’est pas comptabilisée dans les disponibilités foncières puisque le règlement 

précise que son urbanisation est soumise à révision du PLU. 

Il s’agit d’une succession de jardins privés sur de petites parcelles, enclavés au sein des espaces urbanisés alentour. 

Cette zone n’a pas d’intérêt agricole (autre que pour les jardins potagers des riverains). 

 
Exemple de jardin privé dans la zone AU à Saint-Sorlin 

 

Dents creuses de la zone industrielle 

Les zones industrielles de Fétan et Forquevaux sont presque  pleines.  

Seule la parcelle AB0016, d’une superficie de 1,4 ha, entre la zone de Forquevaux et la RD933, est disponible en 

partie (car couverte partiellement par l’emplacement réservé ER7) pour l’installation d’activités industrielles. Il s’agit 

d’un terrain agricole exploité en grandes cultures en « dent creuse » au sein du tissu urbain existant. 

Les autres parcelles de ces zones industrielles qui semblent non bâties sont des parkings ou des aires de stockage 

associés aux industries existantes ; elles ne sont pas mobilisables pour accueillir de nouvelles entreprises. 

Il existe néanmoins une friche industrielle (parcelles n° AB0208, 230, 244, 245 et 334) comportant des bâtiments, des 

terrains imperméabilités et quelques espaces verts en friche herbacée ou arbustive, et offrant 4,4 ha de terrains à 

reconvertir. Les sols du  site sont cependant pollués aux PCB, phtalates et hydrocarbures (voir chapitre 1). 

 
Parcelle AB0016 en « dent creuse » en bordure de la zone industrielle de Forquevaux 

 
Friche industrielle dans la zone industrielle de Fétan. 
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Zone NL (zone naturelle à vocation de sport et de loisirs) 

Bien qu’elle soit rattachée à la zone « Naturelle » et qu’elle contraigne très fortement la construction de bâtiments, la 

zone NL (zone naturelle à vocation de sport et de loisirs) est susceptible d’entraîner une artificialisation des sols en 

fonction des aménagements qui peuvent être réalisés. 

La zone NL du PLU de 2018 inclut en particulier les parcelles n° AO0090, 91, 92 et 44 (pour partie) pour une superficie 

de 5,8 hectares. 

Si l’intérêt écologique de ces parcelles est assez faible (biodiversité ordinaire des milieux cultivés ouverts) leur 

potentiel agronomique est intéressant (terrains plats et profonds) et elles sont cultivées en 2018 (parcelles n°90 et 92 

déclarées à la PAC en 2016). Leur aménagement à vocation de loisirs n’entraînera pas nécessairement une 

détérioration de la biodiversité, mais diminuera la surface agricole du territoire. 

Pour rappel, ces parcelles sont situées en zone inondable rouge du PPRN, et ne peuvent donc pas être bâties. 

 

 
Parcelles n° AO0090, 91, 92 et 44 en zone NL du PLU 2018. 

 

Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

Cette zone de 10 ha était classée No au PLU de 2007, c'est-à-dire naturelle mais où "sont admises sous conditions les 

constructions compatibles avec le maintien du caractère naturel de la zone et les constructions à usage 

d'hébergement collectif (foyer spécialisé ou à caractère sanitaire et social)". Plutôt que d'utiliser de nouveau un 

zonage N indicé, les services de l'Etat ont préféré que ces parcelles soient incluses dans la zone U, en n'autorisant 

que la construction d'équipements publics (santé, enseignement, social, culture, sports...). La partie sud de ces 

parcelles reste en zone inconstructible rouge du PPRi et la majeure partie des terrains non bâtis de ce secteur est 

couverte d'Espaces Boisés Classés, ce qui y contraint fortement l'urbanisation et garantit le maintien d'une 

occupation du sol de type parc ou jardin. 

 

Parcelles n°545 et 116 au niveau de l'ITEP avec espaces arborés en EBC. 
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III.6 Effets et incidences notables probables du nouveau PLU sur 

l’environnement 
Le nouveau PLU de Trévoux résulte d’une démarche d’élaboration longue de près de 2 ans, évoluant 

progressivement au fil des réflexions. L’évaluation des effets notables résiduels sur l’environnement ci-après s'est faite 

dans un premier temps sur la base du document arrêté par la commune en avril 2018 et mis à l’enquête publique. 

 

Consommation foncière et affectation des sols 
PLU 2007 et 2018 : évolution des surfaces 

 

La révision du PLU a entrainé une évolution 

importante des surfaces des différentes 

zones. 

 

La zone U a augmenté de 48 ha. 

La zone U a augmenté de 48 ha. 

Cette évolution correspond d’une part, au 

reclassement de certaines zones AU en 

zone U puisqu’elles ont été urbanisées ou 

sont en cours d’aménagement (une partie 

de la zone 1AUa, une partie de la zone 

1AUb ainsi qu’une partie de la zone 2AU du 

PLU de 2007) et, d’autre part, au 

classement en zone U de l'ancienne zone 

No (ITEP) et d’une grande partie des 

anciens secteurs Np/Npu (parcs et jardins). 

Ces derniers sont désormais classés en zone 

U avec une protection paysagère. 

 

Les zones AU voient leur surface diminuer 

de 33 ha. Cela correspond au 

reclassement en zone U des secteurs cités 

ci-dessus ainsi que des zones AU reclassées 

en zone agricole (1AUg et une partie de la 

zone 1AUa). 

 

La surface de la zone A connait une forte hausse (environ 94 ha). Cette augmentation traduit d’une part le 

reclassement en zone A des zones AU citées ci-dessus et, d’autre part, une meilleure prise en compte de 

l’occupation des sols. En effet, le PLU de 2007 classait de nombreux secteurs cultivés en zone N. 

 

Quant à la zone N, elle a vu sa surface diminuer de 108 ha, ce qui correspond au reclassement des secteurs cultivés 

en zone A (environ 90 ha dans les secteurs du Combard, de Grand Champ et du Pont) et au reclassement de 

certains parcs et jardins en zone U (environ 15 ha). 

 

 

Zones Surfaces (ha) Zones Surfaces (ha) Evolution
UA 20,5 U 268,9
UB 30,4
UC 107
UD 0,85
UE 62
TOTAL U 220,75 268,9
1AUa 12,1 AUa 3,5
1AUb 3 Aue 2,8
1AUc 2,5 AU 3
1AUd 3,3
1AUe 0,23
1AUf 1,3
1AUg 2,2
1AUh 1,5
2AU 16,8
TOTAL AU 42,93 9,3
A 35,9 A 129

Ae 0,45
Ah 0,8

TOTAL A 35,9 130,25
N 200 N 62
Nc 4,1 Nzh 56,7
Ngv 0,8 NL 15,2
NL 9,5 Nt 6,6
No 10,6 Ns 9,6
Np 21,3
Ns 12,2
TOTAL N 258,5 150,1
TOTAL 558 559

- 33 ha

+ 94 ha

- 108 ha

PLU 2007 PLU 2018

+ 48 ha
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Analyse de la consommation foncière à l’échelle communale 

Le projet de la commune vise à produire 750 logements sur une surface de 15 ha pour les 10 prochaines années. 

 

Cette croissance résidentielle s’inscrit dans une démarche de diminution de la consommation foncière qui se traduit 

dans le PLU par trois éléments : 

- une diminution par plus de 2 du potentiel foncier consommable par rapport au précédent PLU. En effet, le 

document de 2007 disposait d’un potentiel foncier de l’ordre de 33 ha, soit 2,2 fois plus que le PLU de 2018. 

- une politique de densification du tissu urbain avec de nombreuses opérations de renouvellement urbain et 

des possibilités de découpages fonciers (environ 280 logements, soit 37% du nombre de logements 

potentiels). 

- une volonté de réinvestir le parc de logements vacants avec un objectif de 50 logements remis sur le 

marché entre 2018 et 2028 (soit 7% du nombre de logements potentiels). 

 

Néanmoins, 1,7 hectares de dents creuses constructibles en zone U étaient déclarées à la PAC (et donc exploitées 

pour l’agriculture) en 2016 (parcelles n° AB0016 à l’est de la zone industrielles de Froquevaux et parcelle n°AB0046 au 

Pont), de même que 3,2 ha classés en zone NL (parcelles n°AO0090 et AO0092 à l’ouest de la base de loisirs). 

 

Avec près de 45% de logements produits sur du bâti existant ou du foncier déjà bâti et un développement de 

l’urbanisation uniquement au sein de l’enveloppe urbain existante, le PLU de Trévoux se veut vertueux en 

termes de consommation foncière. 

 

Consommation d’énergie, émissions de gaz à effet de serre et qualité de l’air 
Le comblement des « dents creuses » et la densification des secteurs les plus proches du bourg et les mieux desservis 

en transports en commun s’inscrivent parfaitement dans l’objectif de limitation de la consommation d’énergie et des 

émissions de gaz à effet de serre. En re-densifiant et revitalisant les abords du bourg, en rapprochant les fonctions 

résidentielles et les services à la population, le nouveau PLU contribue à limiter les déplacements, notamment les 

déplacements motorisés, fortement émetteurs de gaz à effet de serre, de polluants, et consommateurs d’énergie. 

 

Il est vrai néanmoins que, tant que la ligne de BHNS n’est pas construite, l’augmentation de la population 

communale imposée par le SCOT va engendrer une augmentation du trafic routier local sur les axes de circulation 

de la commune, ce qui entraînera une augmentation locale des concentrations en polluants atmosphériques. Les 

principales disponibilités foncières du PLU sont cependant situées dans la moitié est du territoire communal, or la 

majorité des habitants de Trévoux dont l’activité professionnelle est située hors de la commune travaillent sur 

l’agglomération lyonnaise, au sud-est (voir page 142 du présent rapport). L’augmentation de trafic sur la RD933, 

engendrée par la croissance démographique de la commune, se fera essentiellement sur l’est de la commune, ce 

qui épargnera le centre-ville et l’ouest de la commune des nuisances supplémentaires induites. 

 

Par ailleurs, 70 % des logements prévus par le PLU sont de type collectif, bien moins consommateurs d’énergie pour 

le chauffage que les maisons individuelles. Le PLU est également particulièrement ambitieux sur les économies 

d’énergie par l’habitat en imposant aux constructions à usage d’habitation, dans le Titre 6 du règlement, une 

consommation énergétique inférieure de 20 % à la réglementation thermique en vigueur (en plus de quelques 

recommandations sur les performances énergétiques des constructions). Il autorise également l’implantation de 

panneaux solaire, en encadrant cependant leur intégration architecturale. 

 



 

C o m m u n e  d e  T R E V O U X  –  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e    247 

Le règlement prévoit également que les voiries desservant les constructions nouvelles soient dimensionnées en 

prenant en considération les modes de transport doux. 

 

En restreignant les extensions de zones urbaines et en densifiant l’enveloppe existante, le nouveau PLU de 

Trévoux contribue bien à limiter la consommation d’énergie fossile, à limiter les émissions de gaz à effet de 

serre et de polluants atmosphériques. 

 

Protection de la ressource en eau 
Le PLU de Trévoux limite les risques de pollution diffuse en ne créant pas d’extension de l’urbanisation dans la plaine 

alluviale et en n’autorisant l’urbanisation que dans l’enveloppe urbaine existante, reliée à l’assainissement collectif 

(sauf éventuelles constructions agricoles en zone A devant néanmoins être munies d’un dispositif d’assainissement 

individuel). Bien qu’elle ne soit plus exploitée localement pour l’eau potable suite à l’abandon des captages d’eau 

potable sur la commune, la nappe alluviale d’accompagnement de la Saône est ainsi préservée par le PLU. 

 

Il protège les abords des cours d’eau en ne créant pas d’extension de l’urbanisation à leurs abords immédiats. 

Plusieurs parcelles situées sur les alluvions de la Saône et du Formans, constructibles au PLU de 2007, ont été 

reclassées en zone agricole. 

 

Il protège également les zones humides inventoriées par un zonage Nzh inconstructible interdisant les remblais et 

exhaussements de sol, en compatibilité avec SDAGE Rhône-Méditerranée. 

 

Le PLU de 2018 prévoit des possibilités d’évolution démographique compatibles avec la capacité de traitement de la 

station d’épuration de Trévoux-Bords-de-Saône. En effet, la charge entrante dans la station était de 13624 EH en 2016 

pour une capacité nominale de 27000 EH, ce qui témoigne d’une capacité de traitement largement à même de 

répondre aux 1325 habitants supplémentaires prévus par le PLU entre 2018 et 2028. 

 

 

Le nouveau PLU n’a donc pas d’incidence négative notable sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

et humides. 

 



 

248                                  Rapport de Présentation 

Préservation du milieu naturel 
Evaluation des incidences Natura 2000 

Comme le mentionne l’état initial de l’environnement, le territoire communal de Trévoux ne revêt pas une 

importance significative pour la conservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire des sites Natura 2000. 

Les plus proches sont distants de plusieurs kilomètres et ne présentent pas de lien fonctionnel significatif avec la 

commune. 

Seules les espèces d’oiseaux à grand territoire présentes sur la Zone de Protection Spéciale « La Dombes », située à 

5,4 kilomètres de Trévoux, sont susceptibles d’utiliser occasionnellement Trévoux en tant que partie non significative 

de leur territoire de chasse. En n’autorisant l’urbanisation qu’au sein de l’enveloppe urbaine existante et en 

préservant les grands ensembles agricoles et naturels, le PLU 2018 préserve les territoires de chasse des oiseaux de la 

ZPS fréquentant potentiellement la commune. 

 

Le nouveau PLU n’aura donc pas d’effet significatif sur l’état de conservation des habitats, habitats d’espèces 

et espèces d’intérêt communautaire des sites du réseau Natura 2000. 

 

Autres espaces naturels remarquables 

La ZNIEFF de type 1 « Iles et prairies de Quincieux » est entièrement située en zone Nzh inconstructible, ce qui est le 

zonage le plus protecteur possible pour cet espace naturel patrimonial. Ceci répond aux prescriptions du SCoT Val 

de Saône-Dombes de protéger les ZNIEFF de type 1 dans les documents d’urbanisme. De plus, le PLU repère sur le 

plan de zonage au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme de nombreuses haies, dans et à proximité 

immédiate de la ZNIEFF de type 1, ce qui permet de préserver la densité du réseau bocager, qui constitue l’un des 

intérêts écologiques de la zone. La forêt alluviale relictuelle en bordure de Saône est également inscrite en Espace 

Boisé Classé. 

La ZNIEFF de type 2 « Val de Saône méridional » est également préservée, à la fois sur l’espace où elle chevauche la 

ZNIEFF de type 1 ci-dessus, mais également dans la plaine alluviale de la Saône située au sud-est de la commune, où 

7,5 hectares de zone constructible au précédent PLU ont été reclassés et restitués à l’agriculture. 

Les zones humides inventoriées sont couvertes par un zonage Nzh inconstructible interdisant les remblais et 

exhaussements de sol et sont donc préservées par le zonage du PLU. 

Il n’y a pas d’autre espace naturel remarquable inventorié sur ou à proximité de la commune (en dehors de deux 

sites inscrits et un site classé évoqués dans le paragraphe relatif au patrimoine).  

 

Le nouveau PLU de Trévoux n’a donc pas d’effet négatif notable sur les espaces naturels remarquables, dont 

il renforce la protection règlementaire. 
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Corridors écologiques - Trame verte et bleue 

Le PLU préserve les réservoirs de biodiversité identifiés par le SRCE sur la commune à savoir la ZNIEFF de type 1 (voir 

ci-dessus). Les « grands espaces agricoles participant à la fonctionnalité écologique du territoire » sont également 

préservés par le classement en zone A des plaines alluviales de l’est et de l’ouest de la commune. Aucun fuseau ou 

axe de déplacement de la faune d’importance régionale n’est identifié par le SRCE sur la commune. 

Les « continuités éco-paysagères » identifiées par le Département de l’Ain en 2017 sur la commune concernent les 

milieux humides et couvrent les abords de la Saône et du Formans. Ces espaces sont préservés par le PLU qui les 

classe en zone N (indicé) ou A. Le Formans et ses abords, constituant un corridor, sont classés en Nzh, en particulier 

au droit de la zone industrielle de Fétan. 

Le zonage permet aussi des « respirations vertes » entre les ensembles urbanisés de Trévoux et des communes 

voisines notamment à l’ouest de la commune le long de la RD6 et de la RD933, conformément au SCoT. Le PLU de 

2018 a en particulier reclassé en zone A des parcelles en limite ouest de la commune aux abords de la RD933, qui 

étaient classées en zone AU au PLU de 2007. 

Le PLU de Trévoux n’a pas d’incidence négative sur la trame verte et bleue, qu’il contribue plutôt à préserver. 
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Nature ordinaire 

Les espaces naturels et agricoles sont globalement mieux préservés avec le nouveau PLU qu’avec l’ancien 

puisqu’une proportion significative des espaces naturels et agricoles qui étaient constructibles dans le précédent PLU 

intègre une zone A ou N du nouveau PLU.  

En n’autorisant l’urbanisation qu’au sein de l’enveloppe urbaine existante, le nouveau PLU évite également le 

mitage du territoire, qui serait susceptible d’impacter la faune et la flore ordinaires par dérangement ou 

dissémination d’espèces allochtones. 

En outre, les « espaces boisés classés » et les « espaces verts à préserver » maintenus au sein de la zone U permettent 

la conservation d’une véritable trame d’espaces plus naturels à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, permettant à la 

fois le développement et la circulation de la faune. La prescription de Coefficients de Biotope par Surface (CBS) et 

de surfaces de Pleine Terre (PLT) minimaux à respecter dans les zones U et AU contribue également à favoriser la 

biodiversité au sein même des espaces urbanisés.  

La trame bocagère de la plaine agricole de l’ouest est également identifiée au zonage comme « haies et 

alignements d’arbres à préserver » repérées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, qui doivent être 

conservés ou renouvelés en cas de destruction. 

Ainsi, avec le nouveau PLU, la nature ordinaire bénéficie de larges zones préservées de l’urbanisation, jusque dans le 

bourg. 

 

Le PLU de Trévoux a une incidence positive sur la biodiversité ordinaire, et plus généralement sur les milieux 

naturels. 
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Prise en compte des risques majeurs 
Inondation 

Le règlement du PLU renvoie directement, dans ses dispositions générales, au PPRN annexé au zonage. En outre, le 

zonage ne prévoit aucune urbanisation nouvelle dans la zone rouge inondable, en dehors de la zone AUe au 

Combard, dont l’OAP réserve la partie inondable à la création d’espaces verts et de parkings. 

La zone NL est également en zone inondable rouge ; le PLU n’y autorise que de petites constructions liées au sport et 

aux loisirs pour une emprise au sol maximale de seulement 2 %, ce qui est compatible avec les prescriptions du 

règlement du PPRN (sous réserve de mise en place de mesures de réduction de la vulnérabilité de ces constructions) 

et permet de préserver les capacités d’expansion de crue de la zone. Les aires de stationnement, aires de loisirs, 

terrains de sport… sont compatibles avec la zone inondable rouge tant qu’ils n’engendrent pas de remblais (ou 

qu’ils les compensent). 

Par ailleurs, le Titre 6 du règlement du PLU encadre la pose de clôtures en zones inondables afin qu’elles ne 

perturbent pas l’écoulement des eaux (interdiction de muret ou de soubassement, 3 fils maximum espacés de 20 cm 

minimum…). 

Enfin, les prescriptions du règlement relatives à la gestion des eaux pluviales (absorption en totalité sur le tènement 

ou obligation d’un système de rétention) et au respect de Coefficients de Biotope par Surface (CBS) et de surfaces 

de Pleine Terre (PLT), pour les zones U et AU du PLU, permettent de limiter le ruissellement urbain et le débit des 

réseaux d’eaux pluviales. Ceci limite ainsi les risques d’inondation lors d’épisodes pluvieux intenses (orages estivaux, 

épisodes méditerranéens…). 

 

Mouvement de terrain 

Les zones disponibles pour l’urbanisation ne s’étendent pas sur les zones rouges (inconstructibles) du PPRN pour le 

risque de mouvement de terrain, toutes situées en zone N du PLU. 

Les zones violette, bleue B1, bleue B2 et grise du PPRN sont en partie constructibles (uniquement pour des zones déjà 

constructibles au PLU précédent : le nouveau PLU de prévoit pas de zone constructible nouvelle sur les zones 

soumises au risque de mouvement de terrain) ; les constructions devront respecter les prescriptions du règlement du 

PPRN annexé au PLU. 

2,3 ha de zones bleues B1 et B2 constructibles au PLU de 2007 ont par ailleurs été reclassées en zone N par le 

nouveau PLU (aux Bruyères et à Beluison). 

 

 Transport de matières dangereuses 

Aucune urbanisation nouvelle n’est permise dans les zones de danger de la canalisation de gaz à l’ouest de la 

commune, qui concernent uniquement des terrains agricoles en zone A et N, des industries existantes en zone U et 

des terrains de sport existants. 

Le PLU respecte donc les prescriptions demandées par GRTgaz aux abords des canalisations de transport de gaz.  

 



 

252                                  Rapport de Présentation 

 
 

Le PLU de Trévoux prend en compte les risques majeurs inventoriés sur la commune. 
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Prise en compte des nuisances 
Nuisances sonores 

La RD933, la RD6 et la RD87 sont concernées par le « classement sonore des infrastructures de transport », qui établit 

des zones de bruit aux abords de principaux axes routiers bruyants. La cartographie de ce classement et l’arrêté 

préfectoral qui l’institue sont bien annexés au PLU. 

 

Les principales zones urbanisables sont en dehors de ces zones de bruit, à l’exception d’une partie de la ZAC des 

Orfèvres au niveau de la caserne de pompiers et d’un ancien bâtiment industriel. En reclassant en zone A les 

parcelles agricoles au Pont en bordure de la RD933 et en face de la zone industrielle de Forquevaux (classées en AU 

au PLU 2007), le PLU de 2018 évite, par rapport au précédent document, que de nouvelles habitations soient 

construites dans les zones exposées au bruit. 

 

En revanche, comme évoqué plus haut dans le paragraphe « Consommation d’énergie, émissions de gaz à effet de 

serre et qualité de l’air », il est vrai que tant que la ligne de BHNS n’est pas construite, l’augmentation de la 

population communale imposée par le SCOT va engendrer une augmentation du trafic routier local sur les axes de 

circulation de la commune, ce qui entraînera une augmentation des nuisances sonores dans les secteurs concernés. 

Les principales disponibilités foncières du PLU sont cependant situées dans la moitié est du territoire communal, or la 

majorité des habitants de Trévoux dont l’activité professionnelle est située hors de la commune travaillent sur 

l’agglomération lyonnaise, au sud-est (voir page 142 du présent rapport). L’augmentation de trafic sur la RD933, 

engendrée par la croissance démographique de la commune, se fera essentiellement sur l’est de la commune, ce 

qui épargnera le centre-ville et l’ouest de la commune des nuisances supplémentaires induites. 

 

Nuisances liées aux lignes de transport d’électricité 

Les abords de la ligne haute tension Quincieux - Saint-Bernard, qui longe la limite ouest de la commune, sont classés 

en zone A, Nzh ou NL. Le PLU n’augmente donc pas la population exposée aux potentiels effets sur la santé des 

infrastructures de transport d’électricité. 

 

Nuisances et dangers liés aux sols pollués 

Les sites dont les sols ont été inventoriés comme pollués ou potentiellement pollués dans l’état initial de 

l’environnement sont en zone U du PLU, ce qui n’est pas incompatible. Ils ne sont cependant pas destinés à recevoir 

des habitations.  

 

Le PLU prend en compte les secteurs sujets aux nuisances ; il est susceptible néanmoins de les augmenter 

légèrement le long des grands axes routiers qui traversent la commune, au moins de manière temporaire tant 

que le projet de BHNS n’a pas abouti. 
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Maintien de la qualité des paysages et du patrimoine bâti. 
L’orientation 3.1 du PADD est entièrement dédiée à la préservation de la qualité des paysages et du patrimoine bâti, 

qui est l’un des atouts majeurs de la commune. Elle traduit une volonté forte des élus de la commune de maintenir la 

qualité et la diversité des paysage et du patrimoine de leur territoire, en particulier l’identité remarquable du bourg 

et de ses abords immédiats. 

 

Dans les documents graphique et règlementaire du PLU, cela se traduit tout d’abord par un zonage N et/ou un 

Espace Boisé Classé ou un « espace vert à préserver » sur certains parcs autour de bâtiments remarquables 

(châteaux de Corcelle, de Fétan, des Tours, Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique). Des EBC, des 

« espaces verts à préserver » et des « haies / alignements d’arbres à préserver » au titre de l’article L151-19 du Code 

de l’urbanisme ont également été identifiés dans le plan de zonage dans les plaines agricoles est et ouest de la 

commune afin de préserver les éléments végétaux du maillage bocager, la ripisylve de la Saône et les lambeaux 

de forêt alluviale, tant pour leur intérêt écologique que paysager. De plus, le classement en zone N des boisements 

existants sur les coteaux permet de préserver une couronne arborée au-dessus et autour du bourg ancien, très visible 

depuis la Saône et sa rive droite, et qui participe pleinement à l’identité paysagère du bourg, en masquant 

également l’urbanisation récente diffuse qui s’est développée sur le haut du coteau. Plus généralement, une 

continuité est-ouest arborée est assurée sur le coteau par l’ensemble de ces mesures. 

Plusieurs parcs / jardins arborés du centre-ville ne sont volontairement pas inscrits en tant qu’EBC car leur 

préservation est déjà encadrée par les servitudes d’utilités publiques relatives à la ZPPAU (voir plus bas). 

 

Le maintien de l’enveloppe urbaine existante permet de préserver les grandes entités paysagères très visibles de la 

commune, notamment les deux plaines agricoles à l’ouest et à l’est, classées en zone A, ainsi que les boisements des 

hauts de coteaux, classés en zone N, qui sont réciproquement très visibles. 

 

Les nombreux projets de renouvellement urbain dans des quartiers aux bâtiments anciens et parfois délabrés 

permettront également une forte amélioration de la qualité paysagère de ces secteurs. Qu’ils soient en 

renouvellement urbain ou en comblement de « dent creuse », les principaux secteurs d’urbanisation future font 

l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (8 au total), comportant chacune un paragraphe 

« insertion paysagère et environnementale de l’opération » particulièrement fourni, notamment en ce qui concerne 

leur végétalisation. 

 

Les nombreuses servitudes d’utilité publiques relatives à la protection du patrimoine et des paysages (AC1 de 

protection des monuments historiques classés ou inscrits, AC2 de protection des sites inscrits ou classés et AC4 

relative à une Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain) ont bien été annexées au PLU (plan des 

servitudes et arrêtés préfectoraux de prescription). Pour chaque zone du PLU, les articles 2.2 du règlement du PLU, 

encadrant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions, renvoient ainsi 

directement aux annexes du PLU pour les secteurs soumis à servitude patrimoniale, ou au Titre 6 du règlement, 

particulièrement fourni. 

D’autres bâtiments patrimoniaux sont protégés par le zonage au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme. 

 

Le nouveau PLU de Trévoux a donc un impact positif sur la préservation des paysages et du patrimoine bâti 

de la commune, qui est l’un des enjeux majeurs du territoire. 
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Prise en compte des plans, programmes et documents de rang supérieur 
L’article L131-4 du Code de l’urbanisme mentionne que « les plans locaux d’urbanisme […] sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer ; 

3° Les plans de déplacements urbains ; 

4° Les programmes locaux de l’habitat ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. » 

 

L’article L131-7 du Code le l’urbanisme prévoit que les PLU doivent être compatibles avec les documents « supra-

SCoT » (SRCE, SDAGE, SAGE, Chartes de PNR, DTA…) en l’absence de SCoT. Ainsi, puisqu’il existe un SCoT sur le 

territoire, la compatibilité avec les documents supra-SCoT ne devrait pas nécessairement être analysée. Néanmoins, 

l’analyse de la compatibilité du PLU avec les documents supra-SCoT qui ont été mis à jour depuis l’approbation du 

SCoT (SRCE et SDAGE Rhône-Méditerranée) et sa dernière modification en mars 2013 a été réalisée. 

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 
La commune de Trévoux est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

du bassin Rhône-Méditerranée 2016-2021. Le tableau ci-dessous analyse la compatibilité du PLU avec ce dernier. 

 

Orientation fondamentale ou disposition du 

SDAGE concernant les documents d’urbanisme 
Prise en compte dans le PLU 

OF n°2  « mise en œuvre du principe de non-

dégradation des milieux aquatiques » 

Le nouveau PLU n'accentue pas le niveau des perturbations 

subies par les milieux aquatiques.  

OF n°4 disposition n°4-09 « intégrer les enjeux du 

SDAGE dans les projets d'aménagement du 

territoire et de développement économique » 

Le nouveau PLU prévoit la satisfaction des différents usages de 

l'eau :  

- en intégrant dans son zonage et son règlement la préservation 

des ressources en eau potable (classement des plaines alluviales 

en zones N et A) ; 

- en limitant l'impact sur les milieux récepteurs, en n'autorisant pas 

une évolution démographique supérieure à la capacité des 

équipements d'assainissement (station d’épuration correctement 

dimensionnée par rapport aux ambitions démographiques du 

PLU), et en limitant la constructibilité en zone d'assainissement 

individuel (uniquement possibilité de construction de bâtiments 

agricoles) ; 

- en limitant l'artificialisation des milieux et en préservant les zones 

humides connues (ces dernières sont classées en zone naturelle 

ou agricole strictement inconstructible avec interdiction 

d’affouillement ou d’exhaussement de sol). 

OF n°5A disposition 5A-04 « éviter, réduire et 

compenser l’impact des nouvelles surfaces 

imperméabilisées » 

Le nouveau PLU limite l’imperméabilisation nouvelle des sols en 

n’autorisant l’urbanisation que de peu de terrains nouveaux 

(beaucoup de renouvellement urbain) et en incluant dans son 

règlement des prescriptions relatives au traitement des eaux 

pluviales à la parcelle et des CBS et PLT à respecter dans les zones 

U et AU. 
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OF n°5E disposition 5E-03 « renforcer les actions 

préventives de protection des captages d’eau 

potable » 

Bien que la commune n’ait plus de captage d’eau potable sur 

son territoire ou a proximité, le PLU a pris en compte la protection 

de la ressource potentielle en classant la plaine alluviale de la 

Saône en zone agricole ou naturelle. 

OF n°6B dispositions n°6B-02 « mobiliser les outils 

financiers, fonciers et environnementaux en 

faveur des zones humides » et n°6B-04 

« préserver les zones humides en les prenant en 

compte dans les projets » 

Le nouveau PLU classe les zones humides inventoriées sur son 

territoire en zones naturelles ou agricoles indicées « zh » interdisant 

toute construction et tout affouillement de sol. 

OF n°7 disposition n°7-04 « rendre compatibles 

les politiques d’aménagement du territoire et 

les usages avec la disponibilité de la 

ressource » 

L'évolution démographique autorisée par le nouveau PLU est 

compatible avec les ressources en eau du territoire. 

 

OF n°8 dispositions n°8-01 « préserver les zones 

d'expansion des crues » (prise en compte des 

zones rouges et bleues des Plans de Prévention 

des Risques d'Inondation) et n°8-05 « limiter les 

ruissellements à la source » (limiter 

l'imperméabilisation des sols, favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales, privilégier les 

systèmes culturaux limitant le ruissellement...) 

Le nouveau PLU prend en compte le zonage et les prescriptions 

du PPRN, et le règlement du PLU intègre des prescriptions relatives 

à la gestion des eaux pluviales à la parcelle et des CBS et PLT 

minimaux à respecter. 

 

 

Le nouveau PLU de Trévoux est compatible avec les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE 

Rhône-Méditerranée 2016-2021 pour l’atteinte du bon état des eaux. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, qui définit les trames vertes et bleues sur la Région Rhône-Alpes, a 

été approuvé par arrêté préfectoral le 16 juillet 2014. Le PLU de Trévoux lui est compatible car : 

- il préserve la ZNIEFF de type 1 « Îles et prairies de Quincieux » identifiée comme « réservoir de biodiversité à 

préserver ou remettre en état » par le SRCE ; 

- il préserve les zones humides ; 

- il préserve les terrains agricoles et naturels identifiés comme « grands espaces agricoles participant à la 

continuité écologique du territoire » (plaines alluviales de la Saône et du Formans) ; 

- il n’obstrue aucun « corridor d’importance régionale » (absence sur la commune). 

 

Le nouveau PLU de Trévoux prend bien en compte le SRCE de la Région Rhône-Alpes. 
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Le SCoT Val de Saône-Dombes 
Plusieurs orientations et prescriptions à caractère environnemental du Document d’Orientation Générale (DOG) du 

SCoT Val de Saône-Dombes s’imposent au PLU de Trévoux. 

 

Prescriptions du SCoT à caractère 

environnemental concernant la commune 
Prise en compte dans le PLU 

Annexe 1 – 651 logements neufs à construire sur 

10 ans (2006-2016) – objectif plancher (Trévoux 

étant identifiée comme un « pôle urbain » par 

le SCoT). 

Le PLU prévoit 750 nouveaux logements pour les 10 ans à venir. 

I.1 - Poursuivre un objectif de renforcement de 

l’attractivité dans les centres anciens 

Le PLU offre bien « un habitat de qualité alternatif à une offre 

périphérique type lotissement » en favorisant le comblement des 

dents creuses à proximité du centre et la construction de 

logements très majoritairement collectifs. 

I.6 – Les communes doivent en priorité réinvestir 

les tissus existants – 30 % minimum des 

logements créés  

Pour la construction de logements, le PLU ne prévoit d’urbaniser 

qu’à l’intérieur du tissu urbain actuel. 45 % des logements prévus 

sont du renouvellement, de la division parcellaire ou de la 

réhabilitation de logement vacant. 

I.8 et I.5 – Permettre une urbanisation sur de 

petites parcelles permettant des opérations 

d’habitat collectif ou individuel dense.  

Au moins 50 % des nouveaux logements 

doivent être collectifs  

Densité minimale de 30 logements / ha pour les 

nouveaux logements. 

Le PLU prévoit une densification, un comblement des dents 

creuses et une forte proportion de logements collectifs. 

70 % des logements prévus par le PLU sont collectifs. 

Densité moyenne à l’échelle du PLU de 31 logements / ha (mais 

avec des disparités entre secteurs). 

I.11 – Identifier des réserves foncières et mettre 

en œuvre des outils règlementaires pour la 

maîtrise de l’urbanisme 

La principale opération urbaine fait l’objet d’une ZAC (des 

Orfèvres). Les autres font l’objet d’OAP. 

I.12 – Garantir le maintien d’un réseau 

écologique, valoriser et préserver les milieux 

naturels sensibles et assurer, à long terme, le 

maintien de continuités entre ces espaces et 

les écosystèmes qui y sont liés. 

Les espaces agricoles des plaines alluviales de la Saône et du 

Formans sont préservés par le PLU (zonage A ou N) permettant de 

préserver les deux coupures vertes avec les bourgs voisins 

identifiées par le SCoT (qui sont d’ailleurs en-dehors, mais à 

proximité de la commune). 

Le PLU ne prévoit pas d’urbanisation linéaire le long de la RD933 (il 

supprime même une zone constructible au nord de la commune). 

Les continuités écologiques le long de la Saône et du Formans 

sont préservées par le zonage. 

I.13 – Mettre en place sur les sites les plus 

fragiles des protections fortes contre 

l’urbanisation des secteurs encore non bâtis au 

caractère encore naturel. 

Ces zones sont classées en A, N ou Nzh au PLU. 
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I.14 – Prise en compte des sites écologiques 

majeurs, des zones humides, du réseau 

bocager et des abords de la Saône et de ses 

affluents 

La ZNIEFF de type 1, les zones humides et les abords de la Saône 

sont classés Nzh au PLU (zonage le plus protecteur, inconstructible 

et interdisant les exhaussements et affouillements de sols) et font 

l’objet d’EBC ou de protection au titre de l’article L151-19 du 

Code de l’urbanisme pour les parties boisées. 

Le PLU protège le réseau bocager de la commune au titre de 

l’article L151-19 du Code de l’urbanisme. 

I.15 – Préserver et valoriser les espaces boisés 

structurants, les « espaces naturels tampons », 

les cours d’eau et leurs abords. 

Les espaces boisés de la commune sont inscrits au PLU en zone N 

et en EBC pour les plus importants (enjeu paysager majeur à 

proximité des monuments historiques), les espaces en dehors de 

l’enveloppe urbaine existante sont en zone A ou N. Les abords 

des cours d’eau sont en zone Nzh. 

I.16 et I.17 – Préserver voire développer les 

espaces verts urbains 

De très nombreux par cet espaces verts urbains sont inscrits en 

ECB ou protégés au tire de l’article L151-19 du Code de 

l’urbanisme par le PLU. 

I.23 – Interdiction de l’accroissement de la 

population dans les zones d’aléas d’inondation 

élevés 

Le PLU respecte le PPRN en vigueur et ne prévoit pas d’extension 

de l’urbanisation dans les zones inondables ; il y autorise, en 

conformité avec le PPRN, uniquement le renouvellement urbain, 

des activités de loisirs ou du stationnement. 

I.24 – Faire preuve de vigilance à proximité des 

canalisations de produits chimiques et 

énergétiques. 

Le PLU ne prévoit aucun développement dans les zones de 

danger de la canalisation de GRTgaz qui longe la commune à 

l’ouest. 

I.25 – Application du SDAGE Voir plus haut, le SDAGE ayant été mis à jour. 

I.26 et I.27 – Améliorer la gestion des eaux 

pluviales et usées 

Le règlement du PLU prescrit une infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle ou un dispositif de rétention et impose des CBS et PLT 

pour limiter l’imperméabilisation. 

II.6 – Privilégier l’implantation de surfaces 

commerciales au plus près des lieux 

d’habitation et des zones commerciales 

existantes. 

La zone AUe est en continuité de la moyenne surface existante, 

directement accessible par la RD933 très empruntée pour les 

trajets quotidiens et à proximité du secteur résidentiel de l’est de 

la commune. Ceci optimisera l’usage des véhicules motorisés et 

les émissions de GES et la consommation d’énergie. 

II.17 – Non urbanisation des espaces agricoles 

non mitoyens d’entités urbanisées sauf 

exception. 

L’extension de la zone NL vers l’ouest sur des terres agricoles est 

en continuité de la zone urbaine ; les autres espaces agricoles 

sont non constructibles. L’extension du complexe touristiques est 

également matérialisée sur la carte page 10 du chapitre 2 du 

DOG du SCoT. 

II.18 – Encadrement de l’intégration paysagère 

des bâtiments agricoles dans le règlement des 

PLU 

Le titre 6 du règlement du PLU comporte quelques prescriptions 

sur les toitures des bâtiments agricoles. Ils sont tout de même 

concernés par d’autres prescriptions du titre 6 (déblais, remblais, 

enrochements…). 
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III.2 et III.4 – Développer les nouvelles capacités 

résidentielles dans les pôles urbains existants, 

dont Trévoux. Densifier les abords des futures 

gares de la ligne Lyon-Trévoux (au moins 50 

logements / ha) en créant environ 600 

logements neufs dans les secteurs de Combard 

et de la Jacobée. 

Le PLU prévoit de développer avant tout les secteurs proches de 

la ligne BHSN en projet. 

Les densités de logements prévues par le PLU sont les plus fortes à 

proximité de la ligne BHNS en projet.  

Une procédure de ZAC a été mise en place pour le 

renouvellement urbain du secteur de la Jacobée (ZAC des 

Orfèvres). 

Un emplacement réservé est prévu dans le zonage pour la future 

gare routière de la ligne BHNS. 

III.11 – Inscrire dans les PLU des itinéraires 

sécurisés en faveur des piétons et des cyclistes. 

Le PLU comporte un emplacement réservé pour l’aménagement 

d’un cheminement doux à Fétan. Plusieurs itinéraires existent déjà. 

 

Le PLU de Trévoux est compatible avec le SCoT Val de Saône-Dombes en vigueur en 2018. 

 

 

Autres documents supra-communaux à prendre en compte 
Le Programme Local de l’Habitat de l’ancienne communauté de communes Saône Vallée est caduque et n’a pas 

été renouvelé à l’heure actuelle. 

Trévoux est en dehors du périmètre du Plan de Déplacement Urbain de l’agglomération lyonnaise. 

Trévoux n’est concerné par aucune zone de bruit d’aérodrome, aucun schéma de mise en valeur de la mer et 

aucun Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

 

Le nouveau PLU de Trévoux est compatible avec les documents de rang supérieur qui s’imposent à lui. 
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III.7 Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 

L’analyse des effets et incidences notables probables du PLU sur l’environnement (voir plus haut) a mis en évidence 

quelques impacts potentiellement négatifs sur l’environnement. Des mesures d’évitement et de réduction ont été 

mise en œuvre en conséquence dans le cadre du PLU. 

 

Mesures d’évitement 
De nombreuses mesures d’évitement ont été prises de manière spontanée et implicite lors de l’élaboration du PLU, 

du fait de la mise en évidence des enjeux environnementaux dès le début de la démarche dans l’état initial de 

l’environnement et de leur prise en compte par la suite. 

Ces mesures d’évitement correspondent en effet à la non urbanisation des zones à enjeux environnementaux. Sans 

les énumérer toutes, on retiendra par exemple : 

- l’inconstructibilité des plaines alluviales ouest, est et nord de la commune, qui concentrent des enjeux 

agricoles, inondation et écologiques ; 

- l’inconstructibilité des boisements des coteau, aux enjeux paysagers, écologiques et risque de mouvement 

de terrain forts. 

 

Mesures de réduction 
Franges végétalisées et espaces verts des OAP. 

L’urbanisation de certaines zones U et AU va profondément modifier la perception paysagère de ces zones. 

La prescription quasi systématique de franges végétalisées périphériques ou le maintien de certaines masses 

végétales arborées remarquables dans les OAP du PLU est une mesure de réduction de leur impact sur les paysages, 

la biodiversité et, dans une moindre mesure, sur le climat local (brise-vent, zone de fraîcheur en été…). 

 

Mesures de réduction des ruissellements urbains 

L’urbanisation, quelle que soit sa forme (extension, densification, recoupement parcellaire…) va entraîner une 

augmentation des surfaces imperméabilisées. Les prescriptions du règlement du PLU pour mettre en place des 

dispositifs d’infiltration ou de rétention à la parcelle et l’instauration de Coefficients de Biotope par Surface et de 

surfaces de Pleine Terre sont des mesures de réduction des effets de l’imperméabilisation des sols sur le débit des 

cours d’eau et le risque d’inondation. 

 

Mesure de réduction du risque inondation 

Une partie de la zone AUe est en zone inondable rouge du PPRN. L’OAP associée à la zone prescrit que cette partie 

soit consacrée à la « zone de stationnement à dominante naturelle » de cette future zone à vocation commerciale 

et tertiaire. 

Il s’agit d’une mesure de réduction du risque inondation dans le sens ou elle privilégie les activités peu vulnérables 

(stationnement) dans le secteur d’aléa le plus fort de la zone à aménager. Elle limite donc l’exposition au risque. 

 

Mesures de compensation 
Le PLU ne prévoit aucune mesure de compensation. 
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III.8 Indicateurs, critères et modalités du suivi environnemental du PLU 
D'après les articles R151-3 et R151-4 du Code de l'urbanisme, afin de pouvoir effectuer un bilan du PLU (au plus tard à 

l'expiration d'un délai de 9 ans à compter de son approbation ou de sa révision), un dispositif de suivi doit être mis en 

place avec notamment la définition d'indicateurs de suivi.  

L'utilité d'un indicateur dépend d'abord de sa capacité à représenter synthétiquement la réalité, mais également de 

sa simplicité d'acquisition et de compréhension. 

Les indicateurs simples proposés pour l'évaluation du PLU de Trévoux sont présentés dans le tableau ci-après. 

Thème Indicateur Source 
Valeur 

2018 

Fréquence 

d’actualisation 

Etalement 

urbain 

Surface artificialisée depuis l’approbation du PLU (y 

compris dents creuses mais hors division parcellaire) 
Commune 0 Annuelle 

Surface constructible totale (U + AU) Commune 278,2 ha 
Révision du 

PLU 

Densité de 

l’habitat 

Nombre total de logements sur la commune Commune 3000 Annuelle 

Densité de logements des surfaces nouvellement 

bâties pour l’habitat (y compris dents creuses) 
Commune - 

Annuelle 

 

Préservation 

de 

l’agriculture 

Variation de la surface agricole par rapport à 2018 

(ex : + surface défrichée, - surface enfrichée, - 

surface agricole artificialisée, + surface agricole 

réhabilitée) 

Commune, 

photographie 

aérienne 

0 
Révision du 

PLU 

Ressources et 

pollution 

Consommation d’eau potable Commune  Annuelle 

Pourcentage de la population ayant un 

assainissement efficace 

Commune et 

CCEL 
 Révision PLU 

Linéaire d’itinéraire « mode doux » créé depuis 

l’approbation du PLU 
Commune 0 

Révision du 

PLU 

Milieux 

naturels 

Surface naturelle boisée Photo aérienne 65,4 ha Révision PLU 

Surface strictement inconstructible au PLU ( N et 

Nzh) 
Commune 118,7 ha Révision PLU 

Paysage 
Photographie panoramique des zones bâties à 

répéter depuis les mêmes points 
Commune - Révision PLU 
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III.9 Méthodologie de l’évaluation environnementale 
L’évaluation environnementale du PLU de Trévoux s’est déroulée de décembre 2016 à juin 2018 dans le cadre d’une 

mission confiée à un bureau d’études spécialisé en environnement (CESAME), qui a accompagné le bureau 

d’études en urbanisme (AUA) dès le début de la démarche, alors même que la révision du PLU n’était pas soumise 

d’emblée à évaluation environnementale. 

Trois phases se sont succédé : 

- une collecte et analyse de données pour réaliser un état initial et un diagnostic de l’environnement 

(décembre 2016 à juillet 2017) ; 

- une démarche itérative d’échanges entre AUA, CESAME et les élus de la commune, lors des phases 

d’élaboration du PADD et du zonage, afin de garantir l’intégration des enjeux environnementaux (juillet 

2017 à mai 2018) ; 

- une analyse du projet final de PLU et notamment des incidences résiduelles sur l’environnement (juin 2018), 

conclue par la rédaction de la partie « III- Evaluation environnementale » du présent rapport. 

 

Depuis le recrutement du groupement de bureaux d’études (AUA, CESAME, ARCHIPAT, EDP et Thermi-Fluides) en 

décembre 2016, les étapes clés traitant de l’environnement ont été : 

- janvier-février 2017, travail bibliographique et enquêtes pour le diagnostic communal ; 

- 9 mars 2017, parcours du territoire communal par un chargé d’études de CESAME ; 

- 9 mars 2017, présentation du diagnostic environnemental aux élus par CESAME ; 

- 6 juillet 2017, table ronde sur l’environnement, le paysage et le patrimoine ; 

- novembre 2017, aide de CESAME à la rédaction du PADD ; 

- 10 avril 2018, parcours de la majorité des parcelles constructibles non bâties et des parcelles déclassées des 

zones constructibles par un chargé d’études de CESAME ; 

- avril 2018, échanges entre AUA et CESAME sur la prise en compte des enjeux environnementaux par le 

zonage et le règlement du PLU, proposition de légères modifications (meilleure prise en compte des zones 

humides notamment) et rédaction des « incidences du PLU sur l’environnement » par CESAME (en version 

simplifiée, adaptée à un PLU non soumis à évaluation environnementale) ; 

- juin 2018, suite à la décision du 21 avril 2018 de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale de 

soumettre le PLU à évaluation environnementale, rédaction de la partie « III – Evaluation environnementale » 

du présent rapport par CESAME. 

 

Collecte et analyse de données 
Les données nécessaires à l’élaboration de l’état initial et diagnostic de l’environnement et à l’analyse des 

incidences sur l’environnement ont été collectées auprès de différentes sources : 

- le porter à connaissance des services de l’Etat de 2016, 

- la commune de Trévoux (PLU en vigueur, patrimoine…), 

- les agriculteurs exploitant une partie de la commune, 

- la DREAL Rhône-Alpes (fichiers cartographiques ZNIEFF, Natura 2000, APPB, sites inscrits, sites classés...), 

- le DDRM de l’Ain, le Portail Internet de la Prévention des Risques Majeurs, le site de la préfecture de l’Ain, le 

PPRN des communes de Trévoux et Saint-Bernard… 

- le SDAGE Rhône-Méditerranée, le SRCE de la région Rhône-Alpes, le SCoT Val de Saône-Dombes, le SRCAE, 

le Plan de Protection de l’Atmosphère de Lyon, des arrêtés préfectoraux… 

- les versions provisoires des documents du nouveau PLU (rapport de présentation, PADD, zonage, OAP, 

règlement), 
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- 2 visites de terrain par un écologue, 

- d’autres sources bibliographiques et bases de données diverses (Météofrance, cartes géologiques, 

IGN/Géoportail, BASIAS, BASOL, Air Rhône-Alpes, BDMVT, base des ICPE…). 

 

Démarche itérative 
CESAME et AUA ont travaillé conjointement dès décembre 2016 pour l’élaboration de l’état initial de 

l’environnement et la rédaction d’une première version du PADD. 

Un ingénieur écologue a ainsi réalisé dès le 9 mars 2017 une visite des parcelles susceptibles d’être impactées par le 

nouveau PLU sur la base notamment des disponibilités foncières du précédent PLU. L’ensemble des zones de la 

commune à fort enjeu environnemental ont également été visitées (rives de la Saône, centre-bourg, points de vue 

remarquables, plaines agricoles...) et photographiées. 

Suite au PADD et à une première proposition de zonage, un ingénieur écologue de CESAME a réalisé le 10 avril 2018 

une visite des parcelles non bâties constructibles d’après le nouveau projet de PLU, ainsi que des parcelles 

déclassées des zones constructibles de l’ancien PLU, et a fait part de quelques légères insuffisances de la prise en 

compte des enjeux environnementaux par le PLU. Le bureau d’études urbaniste (AUA) a alors réajusté le projet en 

conséquence (extension de la zone Nzh sur des parcelles en zones humide).  

Des échanges fréquents entre les cabinets AUA (urbanisme) et CESAME (environnement) ont ensuite permis de suivre 

les dernières évolutions du projet (en particulier le zonage et le règlement) et de rédiger la partie « III- Evaluation 

environnementale » du présent rapport. 

 

Analyse du projet final et des incidences résiduelles sur l’environnement 
En juin 2018, CESAME a rédigé la présente évaluation environnementale. 

Les méthodes employées pour l'évaluation environnementale finale sont des méthodes simples, notamment de 

comparaison des zonages de l’ancien et du nouveau PLU, de superposition des zonages du PLU avec différentes 

cartographies de sensibilités, d’observation in situ des parcelles dont le projet de PLU modifie le statut ou qu’il définit 

constructibles, d'analyse des liens fonctionnels entre les différentes parties du territoire communal et certains sites 

sensibles (ZNIEFF, corridors, zones inondables et à risque de mouvement de terrain…), de vérification de la 

compatibilité entre les orientations du PLU et celles des documents directeurs, ou avec les capacités des 

équipements communaux, etc. 

 

Auteurs 
L’état initial de l’environnement du PLU de Trévoux a été principalement rédigé par Thomas THIZY et Alexandra 

Reymond, ingénieurs agro-écologues au bureau d’études CESAME. L’évaluation environnementale a été rédigée 

par Thomas THIZY et relue par Guy MONDON, ingénieur agro-écologue et directeur de CESAME. 

Le reste des documents a été rédigé par Bastien ROBERT, urbaniste à l’Atelier d’Urbanisme et d’Architecture (AUA), 

avec l’aide de Céline GRIEU, architecte-urbaniste et directrice de l’AUA, ainsi que par Philippe de la Chapelle, 

architecte du patrimoine à ARCHIPAT. 
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III.10 Résumé non technique 
Trévoux est une commune riveraine de la Saône, en bordure sud-ouest de la Dombes et du département de l’Ain, 

d’environ 7100 habitants en 2018, soit plus du double de la population de la première moitié du 20ème siècle. Elle a 

connu une très forte urbanisation à partir des années 1960, avec la construction à la fois d’immeubles collectifs, de 

nombreuses maisons individuelles sur de grandes parcelles et de zones industrielles. 

Cette forte urbanisation est en lien avec la proximité des agglomérations lyonnaise et caladoise. 

 

Le projet de PLU 
Le projet de PLU de Trévoux est le fruit d’un long travail d’élaboration et de concertation. Il est la synthèse des 

souhaits des élus, des contraintes règlementaires imposées par la loi et les documents supra-communaux, et des 

enjeux du territoire communal, identifiés dès le début de la démarche par la réalisation d’un diagnostic du territoire 

communal.  

Le PLU comporte plusieurs documents : 

- Le Rapport de présentation, qui comporte un diagnostic du territoire communal, la justification des choix 

opérés dans les documents règlementaires, l’évaluation environnementale du PLU ; 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui définit les orientations générales 

d’urbanisme et d’aménagement retenues par les élus ; 

- le Zonage, qui divise le territoire communal en zones (et sous-zones) urbaine (U), à urbaniser (AU), agricole 

(A) et naturelle (N)  ; 

- le Règlement, qui dicte les règles qui s’appliquent dans chacune de ces zones ; 

- les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), qui encadrent à l’échelle infra-parcellaire le 

développement de certains secteurs d’urbanisation stratégiques ; 

- des Annexes du PLU (servitudes d’utilité publique, zonage d’assainissement, plan de prévention des risques 

naturels…). 

Le zonage, le règlement et les OAP sont la traduction opérationnelle et précise des orientations du PADD. 

 

Le projet de la commune a pour objectif général d’assurer un développement urbain durable, cohérent et 

respectueux des richesses écologiques, paysagères et agricoles du territoire au travers de trois axes : 

- conforter le rôle central et polarisant de Trévoux à l’échelle du Val-de-Saône Dombes, 

- accueillir la population dans une ville durable, 

- pérenniser le site patrimonial et naturel de Trévoux. 

 

Le PLU est dimensionné pour construire 750 nouveaux logements, conformément au Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) Val de Saône-Dombes, qui impose à la commune de construire au moins 650 logements sur la 

durée du PLU (2018-2028). Le SCoT impose également des densités minimales de construction (en nombre de 

logements par hectare urbanisé) à respecter, dans un souci d’économie d’espaces naturels et agricoles 

consommés. L’enveloppe urbaine actuelle de la commune comporte suffisamment de disponibilités foncières (22,9 

hectares de « dents creuses », grandes parcelles pouvant être divisées, secteurs anciens à renouveler…) pour 

pouvoir répondre à ces deux exigences. 

Ainsi, les zones constructibles (U et AU) du précédent PLU, datant de 2007, situées en dehors de l’enveloppe urbaine 

bâtie actuelle (et parfois dans des zones à risque) ont été reclassées en zones A ou N inconstructibles. 

Le PLU oriente le développement résidentiel de la commune principalement dans la moitié est du territoire, à 

proximité du projet de ligne de Bus à Haut Niveau de Service Trévoux-Lyon. 
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Les zones constructibles U et AU couvrent respectivement 268,9 et 9,3 hectares correspondant principalement à 

l’enveloppe urbaine actuelle. 

La zone A, non constructible (à l’exception des bâtiments agricoles) couvre 130,25 hectares de la commune, 

correspondant aux terrains à vocation agricole situés dans les plaines alluviales de la Saône et du Formans. 

La zone N (non constructible sauf exceptions) couvre 150,1 hectares de boisements, de terrains de loisirs et de 

tourisme, de zones humides et de surfaces en eau situés principalement sur les coteaux et aux abords immédiats le la 

Saône et du Formans. 

 

Les documents supra-communaux fixant des prescriptions environnementales 
Le PLU de Trévoux est compatible avec les prescriptions, dispositions ou orientations environnementales de plusieurs 

documents territoriaux qui s’imposent à lui, à savoir : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Val de Saône-Dombes (modifié en 2010), 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021, 

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de 2014. 

Le PLU respecte également divers textes règlementaires qui s’imposent à l’urbanisme de la commune (Codes de 

l’urbanisme et de l’environnement, arrêtés préfectoraux et ministériels définissant des servitudes d’utilité publique…). 

 

Principaux enjeux environnementaux sur la commune 
Le diagnostic environnemental fait ressortir les principaux enjeux environnementaux de la commune : 

- une topographie contrastée et contraignante, qui marque fortement le territoire et le scinde en trois entités 

distinctes à savoir la plaine alluviale de la Saône (et du Formans), le plateau de la Dombes et, entre les deux, 

le coteau ; 

- une géologie à l’origine, dans les plaines alluviales notamment, d’une importante ressource en eau 

souterraine et en sol fertile, et, sur les coteaux et le plateau, de risque de mouvement de terrain ; 

- un climat de type « semi continental » ou « océanique dégradé » où les précipitations peuvent être violentes 

(orages fréquents) et les hivers froids ; 

- deux cours d’eau dont la Saône, qui marque fortement l’identité de la commune, à l’origine à la fois 

d’atouts (voie fluviale, ressource en eau, terres fertiles, richesse écologique…) mais également de risques 

d’inondation ; 

- des sols aux potentialités agronomique élevées dans les plaines alluviales de la Saône et du Formans (plats, 

profonds et irrigables), et aux potentialités beaucoup plus faibles ailleurs (forte pente) ; 

- une ressource en eau très abondante dans la plaine alluviale, utilisée pour plusieurs usages (irrigation, 

industrie) mais très vulnérable avec plusieurs captages d’eau potables abandonnés pour cause de 

pollution ; 

- une mauvaise qualité de l’air ayant conduit au classement de la commune en « zone sensible pour la 

qualité de l’air » par le Schéma Régional Climat Air Energie de Rhône-Alpes, due à la situation 

topographique, au contexte urbain de la commune, à la traversée de la commune par la RD933 et à la 

proximité de l’agglomération lyonnaise et de plusieurs autoroutes ; 

- une consommation d’énergie du secteur résidentiel et tertiaire caractéristique d’une zone urbaine 

(importance du chauffage au gaz de ville) et un potentiel non négligeable pour la production d’énergie 

solaire ; 

- une exposition du territoire aux risques majeurs d’inondation (exposition forte), de mouvements de terrain 

(exposition forte), de transport de matières dangereuses (exposition assez forte aux abords d’une 

canalisation de transport de gaz) ; 
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- des nuisances sonores significatives aux abords des principaux axes routiers qui traversent la commune 

(RD933 et RD6 principalement) ; 

- plusieurs sites ou anciens sites industriels pollués ou potentiellement pollués et plusieurs installations classées 

pour la protection de l’environnement potentiellement sources de nuisances et de risques pour le voisinage ; 

- une urbanisation plutôt groupée, qui occupe 46 % du territoire communal, et dont la surface a été multipliée 

par plus de 4 depuis 1954 (alors que la population a un peu plus que doublé) et des terres agricoles qui 

occupent encore un tiers du territoire, essentiellement dans les plaines du Formans et de la Saône ; 

- des enjeux naturalistes qui concernent essentiellement les milieux alluviaux à proximité de la Saône et du 

Formans (ZNIEFF de type 1, corridors écologiques, zones humides et biodiversité ordinaire) et une absence 

de lien fonctionnel significatif avec les sites du réseau Natura 2000 ; 

- des enjeux très forts sur le paysage et le patrimoine bâti avec de nombreuses servitudes d’utilité publique 

associées à de multiples monuments historiques et sites inscrits ou classés, qui constituent également un 

atout important pour l’intérêt touristique de la commune. 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux par le PLU et incidences résiduelles sur 

l’environnement 
Les enjeux environnementaux ont été pris en compte dès le début de l’élaboration du PLU de Trévoux dans la phase 

de diagnostic du territoire communal (état initial de l’environnement), puis dans le PADD qui possède une dimension 

environnementale forte. La volonté des élus d’intégrer l’environnement dans le PLU transparaît au travers de 

nombreux orientations et objectifs mentionnés dans le PADD. 

 

Au total, une surface de 278,2 hectares est classée en zone U ou AU constructible au zonage du PLU de 2018, dont 

seulement 15 hectares de disponibilité foncière non bâties (22,9 ha en comptant le renouvellement urbain) pour la 

construction de logements soit plus de deux fois moins que le PLU de 2007 (33 ha de disponibilités foncières en 2018). 

Ces 22,9 ha permettront la construction de 750 logements pour les 10 années à venir, ce qui est compatible avec le 

SCoT Val de Saône-Dombes ; il s’agit exclusivement de « dents creuses » au sein de l’enveloppe urbaine existante ou 

de renouvellement. 

 

Compte tenu de ces éléments, l’analyse thématique confirme que les incidences environnementales du nouveau 

PLU seront faibles: 

- une consommation d’espaces agricoles et semi-naturels par l’urbanisation qui est faible à très faible, 

puisque le PLU concentre l’urbanisation future sur la densification de l’enveloppe urbaine existante et avec 

des densités élevées d’urbanisation pour optimiser l’espace consommé tout en répondant aux objectifs 

démographiques du SCoT ; 

- limitation de la consommation d’énergie, des émissions de gaz à effet de serre et des polluants 

atmosphériques (urbanisation des dents creuses principalement à proximité du futur projet de ligne BHNS 

Lyon-Trévoux, des commerces et services du bourg, et habitat très majoritairement collectif prévu par les 

OAP dans les zones à urbaniser) ; 

- absence d’incidence négative sur la ressource en eau (capacités de traitement de la station d’épuration et 

d’approvisionnement en eau potable compatibles avec les ambitions démographiques du PLU, 

préservation des zones humides et abords des cours d’eau, pas d’extension de l’urbanisation dans les 

secteurs de nappe alluviale) ; 

- absence d’incidence négative sur les milieux naturels remarquables (classement en zone inconstructible de 

la ZNIEFF de type 1 qui concerne la Saône et sa ripisylve, absence d’enjeu écologique majeur sur les 

principales parcelles disponibles à la construction, zonage Nzh inconstructible sur les zones humides 
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inventoriées) et préservation de la biodiversité ordinaire (classement en zone N des principaux boisements et 

en zone A des grands espaces agricoles, inscription en Espaces Boisés Classés ou en « espaces verts à 

préserver » au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme de principaux parcs urbains, protection du 

réseau bocager au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme et prescription de franges boisées dans 

les OAP) ; 

- incidence positive sur la préservation des corridors écologiques et de la trame verte et bleue (zonage N ou 

A préservant la continuité écologique le long de la Saône et du Formans, préservation de la continuité des 

espaces boisés du coteau et au sein de l’enveloppe urbaine) ; 

- bonne prise en compte des risques majeurs d’inondation (respect du PPRN et prescriptions sur la gestion des 

eaux pluviales et l’imperméabilisation des terrains dans le règlement), de mouvement de terrain (prise en 

compte des zones du PPRN) et de transport de matières dangereuses (pas d’urbanisation dans les zones de 

danger de la canalisation de gaz à l’ouest de la commune) ; 

- prise en compte des nuisances sonores existantes (pas de développement de l’urbanisation dans les zones 

de bruit le long des principales routes bruyante) mais risque d’augmentation du trafic sur les principales 

routes tant que la ligne BHNS Lyon-Trévoux n’est pas en service ; 

- impact positif sur la préservation de la qualité des paysages et du patrimoine (maintien de l’enveloppe 

urbaine existante et donc préservation des espaces agricoles et boisés très visibles, protection des 

boisements et parcs urbains qui mettent en valeur les monuments historiques, intégration des nombreuses 

servitudes d’utilité publique liées aux monuments historiques et sites inscrits ou classés, protection d’autres 

bâtiments patrimoniaux au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, nombreuses prescriptions sur 

l’intégration architecturale et paysagère des bâtiments dans le règlement, nombreux projets de 

renouvellement urbain dans des secteurs dégradés et/ou anciens, OAP qui encadrent les principaux 

secteurs d’urbanisation future). 
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